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Le contexte 
 

Créée au 1er janvier 
2011, la 
Communauté de 
communes Sarlat 
Périgord Noir 
(CCSPN)  est issue 
de la fusion des 
communautés de 
communes du 
Sarladais et du 
Périgord Noir. Elle 
regroupe treize 
communes, sur un 
territoire de 22 840 
ha, et travaille au 
quotidien pour 
assurer le 
développement du 
territoire dans le 
souci de la 
préservation de la 
qualité de vie de ses 
17 000 habitants.  

 

 

La Communauté de 
communes Sarlat 
Périgord Noir 
 

Communauté de communes Sarlat-Périgord 
noir 

 

COMPE5 TENCES OBLIGATOIRES 

� Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt 
communautaire 

� Actions de développement économique 
� Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du 

voyage 
� Collecte et traitement des déchets des ménages et assimilés 
� GEMAPI 

 
 
COMPE5 TENCES OPTIONNELLES 

� Protection et mise en valeur de l’environnement d’intérêt 
communautaire 

� Politique du logement et du cadre de vie 
� Politique de la ville 
� Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt 

communautaire 
� Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et 

sportifs d’intérêt communautaire 
� Action sociale d’intérêt communautaire 

 

COMPE5 TENCES FACULTATIVES 

 

�  Schéma d’assainissement, création, gestion administrative et 
financière du service public d’assainissement non collectif (SPANC) 

�  Mise en œuvre et développement de la politique touristique 
�  Mise en œuvre et développement de la politique du Pays du Périgord 

Noir et soutien aux projets 
�  Aménagement numérique au sens de l’article L1425-1 du CGCT 
�  Enseignement musical 
�  Regroupement des moyens matériels et financiers pour la lutte 

contre l’incendie 
�  Petite enfance, enfance et jeunesse : ensemble des structures et/ou 

services existants ou à créer 
� Accueil périscolaire des mercredis 
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La Communauté de communes Sarlat 
Périgord Noir 

 
 
 
 

I- Les instances réglementaires 
 

1- Le conseil communautaire 
2- Le Président et les vice-présidents 
3- Le bureau communautaire, la réunion des maires et les séminaires 
4- Des commissions thématiques intercommunales et des groupes de 

travail 
 
 

II- La Gouvernance 
 

1- Le processus décisionnel 
2- Une représentativité renforcée des communes dans la gouvernance 
3- Les délégations 
4- Les orientations en matière de mutualisation 
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I- LES INSTANCES REGLEMENTAIRES 
 

1- Le conseil communautaire 
(Article L.5211-6 du CGCT)  

 
Le conseil communautaire est l’organe délibérant de la communauté de communes 
Sarlat Périgord Noir. Sa composition a été fixée par l’arrêté préfectoral n° 24-2019-10-15-
017 en date du 15 Octobre 2019 après un accord local approuvé par tous les conseils 
municipaux des communes membres.  
 
Le conseil, qui rassemble tous les conseillers communautaires, est l'instance de décision. 
Il définit les grandes orientations de la politique communautaire et détermine les actions 
prévues dans le projet de territoire.  
Pour répondre à l’objectif d’efficacité de la gestion communautaire, le conseil peut 
déléguer au Président et au Bureau le pouvoir de prendre des décisions dans certains 
domaines.  
Ces décisions prises par le Président et le Bureau par délégation sont soumises aux 
mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations du Conseil 
Communautaire. Le Président doit par ailleurs en rendre compte à chacune des réunions 
du Conseil Communautaire. 
 
 

Noms des communes Nombre de sièges 
Sarlat la Caneda 17 
Proissans 2 
Saint André Allas 2 
Vitrac 2 
Marcillac Saint Quentin 2 
Vézac 2 
Sainte Nathalène 2 
Marquay 2 
Beynac et Cazenac 2 
La Roque Gageac 1 
Tamniès 1 
Saint Vincent de Cosse 1 
Saint Vincent le Paluel 1 
Nombre total de délégués 37 
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2- Le Président et les Vice-Présidents 
(Article L.5211-10 du CGCT)  

 
Le Président est l’organe exécutif de la communauté de communes. Il préside le bureau 
et le conseil communautaire.  
 
Il prépare les délibérations du conseil communautaire et il est le garant de la mise en 
œuvre des décisions. Il est l’ordonnateur des dépenses et prescrit l’exécution des recettes.  
Il représente la communauté dans tous ses actes de la vie civile et judiciaire.  
 
Les vice-présidents et conseillers communautaires délégués exercent leurs 
délégations octroyées par le Président, sous sa responsabilité.   
 
L’administration de la communauté de communes est placée sous la seule responsabilité 
du Président. 
 
Le nombre de vice-présidents est déterminé par l'organe délibérant, sans que ce nombre 
ne puisse être supérieur à 20 % de l'effectif total de l'organe délibérant ni qu'il puisse 
excéder 15 vice-présidents. L’organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers, fixer un 
nombre de vice-présidents supérieur à celui qui résulte de l'application des deuxième et 
troisième alinéas de l’article L. 5211-10 du CGCT, sans pouvoir dépasser 30 % de son 
propre effectif et le nombre de 15 et peut  également prévoir que d’autres conseillers 
soient membres du bureau, en sus des vice-présidents, sans limitation de nombre.  
 
En référence à l’article L.2122-23 alinéa 2 du CGCT, les vice-présidents assurent les 
fonctions que leur a déléguées le Président, sous sa surveillance et sa responsabilité. 
 
Par la délibération n°2020-16 en date du 9 juillet 2020, le nombre de vice-présidents a 
été fixé à 9. Les vice-présidents suivants ont été élus à cette même date :  
 

� Premier vice-président de la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir : 
Monsieur Benoît Secrestat 

� Deuxième vice-président de la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir : 
Monsieur Jérôme Peyrat 

� Troisième vice-présidente de la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir : 
Madame Marie-Pierre Delattaignant  

� Quatrième vice-président de la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir : 
Monsieur Jean-Michel Pérusin  

� Cinquième vice-président de la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir : 
Monsieur Patrick Salinié  

� Sixième vice-président de la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir : 
Monsieur Frédéric Traverse  

� Septième vice-président de la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir : 
Monsieur Didier Delibie 

� Huitième vice-président de la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir : 
Monsieur Patrick Aldrin  

� Neuvième vice-présidente de la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir : 
Madame Fabienne Lagoubie 
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3- Le bureau communautaire, la réunion des maires et les séminaires 

(Article L.5211-10 du CGCT)  

 
Le Bureau communautaire, est composé du Président, d’un ou plusieurs vice-présidents 
et éventuellement, d’un ou plusieurs autres membres. 
 
Par la délibération n° 2020-16 en date du 9 juillet 2020, il a été décidé que le Bureau 
serait composé du président, des 9 vice-présidents et de 11 autres membres : 
 

� Monsieur Michel André premier autre membre du bureau de la communauté de 
communes  

� Monsieur Jean-Luc Astié deuxième autre membre du bureau de la communauté 
de communes  

� Monsieur Jean-Marie Chaumel troisième autre membre du bureau de la 
communauté de communes  

� Monsieur Olivier Lamonzie quatrième autre membre du bureau de la 
communauté de communes  

� Monsieur Serge Parre cinquième autre membre du bureau de la communauté de 
communes 

� Monsieur Christian Robles sixième autre membre du bureau de la communauté 
de communes  

� Monsieur Etienne Rouquie septième autre membre du bureau de la communauté 
de communes  

� Madame Marlies Cabanel huitième autre membre du bureau de la communauté 
de communes  

� Monsieur Christophe Najem neuvième autre membre du bureau de la 
communauté de communes  

� Monsieur Marc Pinta-Tourret dixième autre membre du bureau de la 
communauté de communes  

� Madame Marie-Pierre Valette onzième autre membre du bureau de la 
communauté de communes  

 
Par la délibération n° 2020-111 en date du 11 décembre 2020, il a été décidé d’élargir la 
composition du bureau communautaire. Ainsi, un 12ème autre membre du bureau a été 
élu. 
La composition peut naturellement être modifiée à tout moment par délibération. 
 
La réunion des maires  
 
Les dispositions de l’article L. 5211-11-3 du CGCT, issu de la loi n° 2019-1461 du 27 
décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action 
publique, précisent qu’une conférence des maires est obligatoirement créée dans les 
l’Etablissement Public de Coopération Intercommunal (EPCI) à Fiscalité Propre, sauf 
lorsque le bureau de l’EPCI comprend déjà l'ensemble des maires des communes 
membres. Le bureau communautaire de la Communauté de communes Sarlat-Périgord 
Noir comprend l’ensemble des maires.  
En complément, une réunion des maires se tiendra 2 à 3 fois par an permettant ainsi 
une instance de coordination et de dialogue supplémentaire renforçant encore l’équilibre 
dans les liens entre la commune et l'intercommunalité. 
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Des séminaires 
 
Dans un souci d’efficacité et pour permettre la consolidation du projet communautaire, 
des séminaires à thèmes, associant les membres du bureau, peuvent être organisés : 
semainier financier, projet communautaires, développement économique… 
 

4- Des commissions thématiques intercommunales et des groupes de travail 
 
Par la délibération n° 2020-43 en date du 24 juillet 2020, des commissions thématiques 
ont été créées. 
L’article L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), précise que le 
Président est Président de droit de toutes les commissions. Toutefois, celles-ci peuvent 
désigner un vice-président qui pourra les convoquer et les réunir en son absence. Par 
ailleurs, l’article L.5211-40-1 du CGCT dispose que : « Lorsqu’un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre forme une commission dans les conditions 
prévues à l’article L.2121-22, il peut prévoir la participation de conseillers municipaux 
des communes membres de cet établissement selon des modalités qu’il détermine ». 
Ainsi il a été décidé que des conseillers municipaux des communes membres soient 
désignés par le conseil communautaire comme membre des commissions et que des vice-
présidences soient instaurées dans chaque commission permettant une représentation 
encore plus large. 
Les commissions thématiques de la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir sont 
les suivantes:  
 

� Commission emploi, développement artisanal, industriel et agricole 
o Vice-président : Benoit Secrestat 

� Commission administration générale, finances, sécurité et prévention des risques 
o Vice-président : Benoit Secrestat 

� Commission voirie 
o Vice-présidents : Didier Delibie et Frédéric Traverse 

� Commission petite enfance, enfance, jeunesse et culture 
o Vice-président : Patrick Salinié 

� Commission développement durable et mobilités  
o Vice-président : François Coq 

� Commission urbanisme, environnement et habitat 
o Vice-président : Jean-Michel Perusin 

 

Les commissions sont des organes de réflexion et de proposition.  Elles sont chargées 
d’étudier les dossiers de leur compétence et de préparer les délibérations et décisions qui 
seront soumises au conseil communautaire. Elles n’ont aucun pouvoir de décision. Elles 
émettent de simples avis ou formulent des propositions. Les séances des commissions ne 
sont pas publiques. Elles peuvent entendre des personnes qualifiées extérieures au 
conseil communautaire. 
De plus, au besoin, des groupes de travail seront constitués. Ils pourront, en fonction des 
nécessités, proposer des avis aux commissions. 
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II- La Gouvernance 
 

1- Le processus décisionnel 
 
Les réunions seront autant que possible fixées selon le rythme suivant : 
 

� Réunions du Bureau communautaire : une fois par mois les lundis à 18h00 
� Réunions du Conseil communautaire : au moins une fois par trimestre avec 

quatre séances au moins dans l'année les lundis à 18h00 
� Réunions des commissions au besoin et au moins 1 fois par an 

 
Le Bureau fixe les orientations et la feuille de route des commissions thématiques qui 
sont chargées d’étudier les dossiers du ressort de leur compétence, faire des propositions 
et préparer les délibérations qui seront soumises au conseil communautaire. 
La réunion des maires sera programmée pour échanger sur le projet de territoire et les 
grandes orientations stratégiques. 
Les projets de délibération sont préalablement examinés par le Bureau avant le vote du 
conseil communautaire. 
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2- Une représentativité renforcée des communes dans la gouvernance 
 

Droit à l’information des conseillers communautaires et municipaux 

Tout membre du conseil a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des affaires 
de la communauté de communes qui font l'objet d'une délibération (article L. 2121-13 du 
CGCT). 

Les conseillers municipaux des communes membres d'un établissement public de 
coopération intercommunale qui ne sont pas membres de son organe délibérant sont 
informés également des affaires de l'établissement faisant l'objet d'une délibération 
(article L. 5211-40-2 du CGCT).  

Ainsi, pour une meilleure circulation de l’information, les convocations, rapports et 
comptes rendus des réunions du conseil communautaire sont adressées par voie 
électronique à tous les élus de toutes les communes. Ces documents sont également 
consultables en mairie par les conseillers municipaux, à leur demande.  

Ils sont aussi destinataires chaque année du rapport d’activité de la communauté de 
communes et du rapport d’orientations budgétaires. 

Participation des communes à la gouvernance de la Communauté de communes  

Chaque commune est représentée au Bureau et dans les commissions.  

Les municipalités ont proposé au conseil communautaire leurs représentants au sein de 
chaque commission. 

Une cohérence a également été recherchée pour désigner les représentants dans les 
divers syndicats et organismes extérieurs.  

Des réunions semestrielles des techniciens 

Des échanges réguliers entre administrations communautaires et communales sont 
institutionnalisés. 

Le principe de réunions semestrielles entre l’administration de la Communauté de 
communes et les secrétaires de mairies de toutes les communes ont été mises en place 
depuis plusieurs années. Les thèmes abordés sont libres, proposés par l’EPCI, mais 
également inscrits à la demande des communes, ceci afin de viser à l’expression 
prioritaire de leurs attentes, et à la recherche de la meilleure réponse possible de la part 
de l’intercommunalité. 
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3- Les délégations 
 

Les délégations du conseil communautaire au Président de la Communauté de 
communes 

L’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) qui dispose 
notamment que « Le président, les vice-présidents ayant reçu délégation ou le bureau 
dans son ensemble peuvent recevoir délégation d'une partie des attributions de 
l'organe ». 

Le président rend alors compte des travaux du bureau et des attributions exercées par 
délégation de l'organe délibérant lors de chaque réunion du conseil communautaire. 

Par la délibération n° 2020-40 en date du 24 juillet 2020, le conseil communautaire a 
décidé  de déléguer au Président, dans le cadre de sa délégation et pour la durée de son 
mandat, les attributions suivantes : 

� Arrêter et modifier l’affectation des propriétés communautaires utilisées 
par les services publics communautaires  et de procéder à tous les actes de 
délimitation des propriétés inter communautaires ; 

� Procéder, dans la limite des inscriptions budgétaires, à la réalisation des 
emprunts destinés au financement des investissements prévus par le 
budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y 
compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change 
ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L.1618-2 
et au a de l'article L.2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce 
même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires . 

� Fixer les tarifs des droits prévus au profit de la Communauté de communes 
qui n’ont pas un caractère fiscal dans la mesure où tous ces tarifs et droits 
présentent un caractère exceptionnel et occasionnel ; 

� Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution 
et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

� Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une 
durée n'excédant pas douze ans; 

� Passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de 
sinistre y afférentes ; 

� Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services communautaires ; 

� Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

� Décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

� Fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, 
notaires, avoués, huissiers de justice et experts ; 

� Fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le 
montant des offres de la communauté de communes à notifier aux 
expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

� Fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
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� Ester en justice au nom de la communauté de communes Sarlat-Périgord 
Noir, de défendre les intérêts de cette dernière dans l’ensemble des cas 
susceptibles de se présenter et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 
000 €. Cette délégation vaut tant en demande qu’en défense quels que 
soient l’ordre et le degré de la juridiction devant laquelle une action en 
justice devrait être portée par la communauté de communes ou aurait été 
portée à son encontre. Cette délégation permet au Président de se faire 
assister par l’avocat de son choix ; 

� Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont 
impliqués des véhicules communautaires dans la limite de 7 500 € par 
accident ;  

� Donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de 
la communauté de communes préalablement aux opérations menées par un 
établissement public foncier local ; 

� Signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L.311-4 du 
code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un 
constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement 
concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de 
l'article L.332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles 
un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 

� Réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 
1 500 000 € ; 

� Autoriser au nom de la communauté de communes le renouvellement de 
l’adhésion aux associations dont elle est membre ; 

� Procéder au dépôt de toutes les demandes d'autorisations d'urbanisme 
relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens 
communautaires ; 

� Ouvrir et Organiser la participation du public par voie électronique prévue 
au I de l'article L. 123-19 du code de l'environnement. 

 

Les délégations aux vice-présidents et aux conseillers délégués 

La Présidence de la Communauté de communes ne peut se réduire à un exercice 
centralisé et politisé du pouvoir. Ainsi, le Président travaille à la recherche de l’intérêt 
général à l’échelle d’un bassin de vie qui concerne presque 17 000 habitants. Il le fait avec 
une équipe, celle des vice-présidents et des conseillers délégués, avec lesquels il partage 
la conduite de la Communauté de communes. 

Le principe de délégation est un des autres fondements de ce travail d’équipe. Il importe 
que chacun des élus disposant d’une délégation puisse assumer pleinement les 
responsabilités qui lui sont confiées et qu’il bénéficie d’une large autonomie dans la 
conduite des compétences qui lui sont déléguées. Ceci revient à permettre aux élus de 
mener, avec les services dédiés, les politiques validées par le conseil communautaire.  

Pour ce faire, les délégations des vice-présidents et des membres du bureau 
communautaire sont les suivantes : 
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DELEGATIONS DES VICE-PRESIDENTS  DE LA COMMUNAUTE 
DE COMMUNES  

SARLAT-PERIGORD-NOIR 
 
 

 
VICE-

PRÉSIDENTS 
 

 
ELUS 

 
DELEGATIONS 

 
1er 

Benoit 
Secrestat 

Economie, emploi, finances et ressources humaines 
 

� Emploi et Développement économique  
 

-Le développement des zones d’activités et des pépinières 
d’entreprises 
-Le commerce de proximité en lien avec les chambres consulaires 
-L’emploi, l’insertion et la formation professionnelle 
-La cohérence des politiques économiques à l’échelle du Pays  
 

� Finances, administration générale et ressources humaines : 
 
-La stratégie financière et fiscale  
-La programmation financière pluriannuelle des investissements 
-Le contrôle de gestion et l’optimisation des moyens de 
fonctionnement et de financement des investissements 
-Le pacte financier et les relations avec les communes 
-L’évaluation des politiques publiques, le pilotage du projet 
d’administration de la collectivité et du schéma de mutualisation des 
compétences et des services 
-La gestion des ressources humaines 
-Les affaires générales (assurances, contentieux…) 
-L’ensemble des marchés publics quel qu’en soit l’objet y compris ceux 
attribués dans le cadre d’une procédure d’appel d’offre 

 
2ème 

Jérome Peyrat Economie touristique 
 
 
-La stratégie touristique du territoire 
-L’accueil, l’offre, l’attractivité et le rayonnement touristique du 
territoire 
-L’office du tourisme 
-La représentation auprès des instances nationales, régionales et 
départementales 
-La politique de développement des évènements hors saison 
-Les équipements touristiques en lien avec les communes 

 
3ème 

Marie-Pierre 
Delattaignant 
 

Solidarités et santé 
 
-La politique de cohésion sociale : action de solidarité, de proximité et 
action sociale  
-L’offre de santé et en particulier le Contrat Local de Santé 
-Le handicap 
-L’accueil et l’accompagnement des séniors 

 
4ème 

Jean-Michel 
Pérusin 

Urbanisme, habitat et environnement 
 
-Le pilotage de la compétence urbanisme et droit du sol 
-La politique du logement 
-Le pilotage et le suivi du PLUi et du RLPi 
-Le pilotage et le suivi du PCAET 
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5ème 

Patrick Salinié 
 

Culture, petite enfance, enfance et jeunesse 
 
-La diffusion de la lecture publique 
-La mise en place du réseau d’équipements de lecture publique 
-La pratique et l’enseignement musical 
-La petite enfance et les structures d’accueil 
-La politique d’accueil et de loisirs des jeunes et le développement des 
activités extra scolaires 
 
 

 
6ème  

Frédéric 
Traverse  
 

Voirie (Investissement) et SPANC 
 

� Voirie (investissement) 
 
-La gestion de la voirie publique  
-Les opérations de création, d’aménagement et d’entretien de la voirie 
communautaire 
-La programmation pluriannuelle d’investissement selon un zonage de 
priorité 
-La réalisation et le contrôle de l’exécution du marché de travaux 
 

� SPANC 
 

-Le service public d’assainissement non collectif 
-Les structures et pratiques de sport loisirs nature 
-La politique rivière 

 
 
7ème 

Didier Delibie 
 

Voirie (Fonctionnement) 
 
-La gestion de la voirie publique 
-Les opérations de création, d’aménagement et d’entretien de la voirie 
communautaire 
-La programmation pluriannuelle d’investissement selon un zonage de 
priorité 
-Le pilotage des moyens et du service technique de la voirie 
-La réalisation et le contrôle de l’exécution des marchés 
d’approvisionnement en matériaux  
 

 
8ème 

Patrick Aldrin 
 

Sécurité, prévention du risque, suivi de chantiers 
 
-La sécurité 
-La sécurité et l’accessibilité des bâtiments et des ERP   
-L’hygiène et la prévention des risques 
-Le suivi des chantiers 
 

09ème Fabienne 
Lagoubie 
 

Programme alimentaire, agriculture et mobilité 
 
-Le pilotage et le suivi du plan Alimentaire territorial 
-La réflexion sur la mobilité douce et le partage pacifié de la voirie 
-Les transports et déplacements 
-La préservation et la diversification de l’économie agricole 
-L’accompagnement et le soutien aux initiatives de reconversions 
durables et notamment les circuits courts 
-La prospective du foncier agricole en lien avec le développement 
économique et l’aménagement de l’espace 
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DELEGATIONS DES MEMBRES DU BUREAU  DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  

SARLAT-PERIGORD-NOIR 
 
 

Autres membres du bureau  DELEGATIONS 

Jean-Marie Chaumel 
3ème autre membre du bureau 
En collaboration 

Solidarités et santé 
 
-La politique de cohésion sociale : action de solidarité, de 
proximité et action sociale  
-L’offre de santé et en particulier le Contrat Local de Santé 
-Le handicap 
-L’accueil et l’accompagnement des séniors 

Olivier Lamonzie 
4ème autre membre du bureau 
En collaboration 

Programme alimentaire, agriculture 
 
-La préservation et la diversification de l’économie agricole 
-L’accompagnement et le soutien aux initiatives de 
reconversions durables et notamment les circuits courts 
-Le pilotage et le suivi du plan Alimentaire territorial 
-La prospective du foncier agricole en lien avec le 
développement économique et l’aménagement de l’espace 

Christophe Najem 
9ème autre membre du bureau 
En collaboration sur l’économie 
touristique 

Economie numérique 
 
-Le désenclavement  numérique 
-Les technologies de l’information et de la communication 
ainsi que le schéma directeur informatique en lien avec les 
communes et notamment la ville centre 
-Les réseaux de télécommunication, la sécurité et la 
protection des données 
 
Economie touristique 
 
-La stratégie touristique du territoire 
-L’accueil, l’offre, l’attractivité et le rayonnement touristique 
du territoire 
-L’office du tourisme 
-La représentation auprès des instances nationales, 
régionales et départementales 
-La politique de développement des évènements hors saison 
- Les équipements touristiques en lien avec les communes 
 

Marie-Pierre Valette 
11ème autre membre du bureau 
En collaboration 

Finances, administration générale et ressources 
humaines  
 
-La stratégie financière et fiscale  
-La programmation financière pluriannuelle des 
investissements 
-Le contrôle de gestion et l’optimisation des moyens de 
fonctionnement et de financement des investissements 
-Le pacte financier et les relations avec les communes 
-L’évaluation des politiques publiques, le pilotage du projet 
d’administration de la collectivité et du schéma de 
mutualisation des compétences et des services 
-La gestion des ressources humaines 
-Les affaires générales (assurances, contentieux…) 
-L’ensemble des marchés publics quel qu’en soit l’objet y 
compris ceux attribués dans le cadre d’une procédure 
d’appel d’offre 
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4- Les orientations en matière de mutualisation 
 

L’article L. 5211-39-1 du CGCT issu de la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de 
réforme des collectivités territoriales impose aux établissements publics à fiscalité propre 
d’adopter un « rapport relatif aux mutualisations de services entre les services de 
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et ceux des 
communes membres. Ce rapport comporte un projet de schéma de mutualisation des 
services à mettre en œuvre pendant la durée du mandat ».  

Les EPCI doivent piloter le projet de schéma en s’interrogeant plus globalement sur 
l’organisation territoriale et la rationalisation des moyens. 

C’est dans ce cadre que le rapport relatif aux mutualisations de service pour la période de 
2016-2020 avait été établi et approuvé  par la délibération n° 2018-51 en date du 13 
juillet 2018 avec les objectifs suivants: 

 

Contribuer au projet de territoire  

� Renforcer les synergies entre les collectivités  
� Développer l’accessibilité des services pour tous les habitants  
� Répondre aux obligations règlementaires 
�  

  
Maintenir une qualité de service public local  

� Améliorer le service rendu à l’usager  
� Décloisonner les administrations  
� Renforcer l’efficacité et l’efficience de l’action publique  
� Assurer une montée en expertise des agents et la professionnalisation des 

services  
� Sécuriser les pratiques  
� Faciliter la continuité de service  

 

Contenir les dépenses et réaliser des économies d’échelle  

� Optimiser la dépense publique  
� Rationaliser les coûts de gestion des services et réaliser des économies d’échelle 

 
 

Ces objectifs seront poursuivis et renforcés sur ce nouveau mandat. 

 

 

L’organisation proposée dans ce pacte est garante de l'équilibre territorial, du 
respect de la souveraineté des communes, du partage des décisions et de la 

recherche du plus large consensus. 



19 avril 2021



19 avril 2021
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PCAET – 2020 / 2025 - Communauté de communes Sarlat Périgord Noir  

Réponses aux remarques de la MRAE 

Ce tableau recense les réponses et modifications éventuelles de la CCSPN suite à l’avis de la MRAE en 

date du 10 Août 2020  

Remarque/recommandation  Réponse de la CCSPN 
Diagnostic territorial, état initial de l'environnement et perspectives d'évolution 
Dans un souci de simplification et afin d'éviter les 

redondances la MRAE recommande d'intégrer 

dans un document unique le diagnostic du 

territoire et l'analyse de l'état initial de 

l'environnement 

Nous pourrons envisager  cette modification lors de 

la révision du PCAET. 

CONSOMMATION D'ENERGIE: 

Le Diagnostic ne contient pas de bilan sur la 

dernière décennie des consommations d'énergie 

par secteur du territoire ce qui permettrait de 

territorialiser les actions dédiées à la diminution 

de la consommation finale dans le programme 

d'actions; 

la MRAE recommande de rajouter un bilan de la 

consommation d'energie de chaque secteur sur la 

dernière décennie afin de permettre de mieux 

localiser et évaluer la pertinence des actions 

proposées pour réduire la consommation 

énergétiques du territoire. 

Le diagnostic présente la consommation annuelle 

d'énergie par secteur en se basant sur les dernières 

données disponibles au moment de l'élaboration du 

diagnostic,  conformément au décret du 28 juin 

2016. 

SEQUESTRATION CARBONE/ ROLE DES SOLS: 

le dossier ne contient aucun bilan de 

l'artificialisation des sols du territoire et de ses 

perspectives d'évolution, au regard de l'ensemble 

des projets de la collectivité ce qui permettrait 

pourtant de mieux prendre en compte les 

évolutions du stockage de carbone dans les sols 

et forêt et au delà du maintien de la biodiversité 

La MRAE recommande de compléter l'analyse de 

la capacité de stockage annuel des sols par un 

bilan assez détaillé de l'artificialisation du 

territoire et une analyse des perspectives de ses 

évolutions au regard des projets de la collectivité 

afin de mieux s'assurer de la pertinence des 

actions envisagées pour le maintien du stockage 

de carbone du territoire et le maintien de la 

biodiversité. 

Le Diagnostic du PCAET traite de l’analyse de 

l’évolution de l’affectation des sols via les données 

Corine Land Cover  même si les résultats sont peu 

satisfaisants 

L’analyse précise les surfaces des sols artificialisés. 

 

Afin d’obtenir plus de justesse dans cette étude, 

nous pourrons, lorsque cela sera possible, analyser 

les résultats de l’Observatoire de l’artificialisation 

des services de l’état. Ces données  devraient être 

disponibles à partir de 2022 et ce  pour chaque 

commune.  

  

La problématique de l’artificialisation des sols, La 

sobriété foncière est de fait intégrée au PLUi puisque 

les surfaces constructibles ont été diminuées de plus 

de 50% sur le territoire. La CCSPN s’est de plus 

engagée à ne pas dépasser 130 ha de consommation 

d’espace (Stecals compris) dans le PLUi. 

 

MOBILITE: 

le Dossier présente un état des lieux des 

mobilités sans produire un bilan des parts 

modales des déplacements quotidiens, de même 

Le diagnostic présente la répartition des 

consommations liées au déplacement par motif de 

déplacement selon une modélisation réalisé par le 

groupement d'après les sources INSEE et Enquête 



                                                                                                                        

2 

AC- CCSPN  

le dossier ne contient pas d'études sur la 

répartition des types de motorisation du parc 

automobile ce qui permettrait d'évaluer l'impact 

du PCAET dans ce domaine. 

La MRAE recommande de préciser dans le 

diagnostic la répartition modale des 

déplacements quotidiens ainsi que les parts des 

différents types de motorisation des véhicules 

afin de mieux évaluer l'impact du programme 

d'actions sur les réductions d'émissions de GES 

Nationale Transports et Déplacements 2008. Il n'y a 

pas de données existantes à l'heure sur le territoire 

sur les types de motorisation du parc automobile. 

La méthode suivie respecte le décret du 28 juin 2016 

et l'arrêté du 4 août 2016. 

Fiches actions 

la MRAE recommande de renforcer dans les 

fiches action l'engagement de mise en place des 

mesures permettant d'éviter ou de réduire les 

effets négatifs probables des actions du PCAET 

Dans chaque fiche action, des points de vigilance ont 

été identifiés et des mesures permettant de réduire 

les effets négatifs probables ont été indiquées dans 

la mesure du possible 

Suivi et évaluation  

La MRAE recommande d'expliquer les raisons du 

choix des dix indicateurs environnementaux 

retenus par la collectivité en précisant les 

modalités de leur suivi et de leurs 

caractéristiques. 

+ page 7: la MRAE recommande d'améliorer la 

lisibilité du tableau de bord par une meilleure 

description des indicateurs de suivi de réalisation 

et d'impact des actions sur l'ensemble des 

paramètres environnementaux et sanitaires du 

territoire. 

Les dix indicateurs environnementaux sont des 

indicateurs globaux qui complètent ceux présents 

dans les fiches actions sur les paramètres 

environnementaux et ont été définis en fonction des 

éléments ressortis dans l'étude de vulnérabilité et 

l'EIE.  

 

Le tableau de bord permettra de suivre la réalisation 

des actions. Le bilan à mi-parcours permettra de 

modifier certains projets qui ne permettraient pas 

d’obtenir les résultats escomptés. 

Méthodes et Concertation 

l'implication des associations professionnelles 

locales et le grand public 'est pas précisée et 

semble intervenir en fin de processus, la 

démarche de co-construction n'apparait pas 

clairement. 

La MRAE recommande pour la bonne atteinte des 

objectifs des actions d'animation et de pilotage 

du plan, la MRAE recommande de veiller à 

impliquer dans la commission élargie des 

représentants des acteurs économiques et du 

grand public à l'échelle de la collectivité; 

Les associations professionnelles ont été fortement 

associées à la démarche cf. paragraphe 3.2 

Concertation locale du plan d'action. Il a été fait le 

choix de ne pas citer leurs noms, mais il est possible 

de communiquer ces informations.  

Dans l'action 6.1 Piloter le PCAET, il est prévu 

d'impliquer dans la commission élargie des 

chambres consulaires, des organismes privés et des 

associations.  

Gouvernance du PCAET 

La MRAE recommande de veiller à la composition 

de la commission élargie en charge du suivi du 

PCAET étendue aux principaux acteurs 

économiques ou associatifs du territoire afin de 

leur permettre de s'impliquer de façon pérenne 

dans la démarche et de libérer leurs initiatives. 

Il est vrai que les acteurs économiques représentés 

sous forme associative ont été rencontrés en 

parallèle de la commission élargie   

Il a été fait le choix de ne pas citer leurs noms, mais il 

est possible de communiquer ces informations.  

 

 

Stratégie 

la MRAE constate que la collectivité ne reprend 

pas exactement les échéances fixées par le code 

Les objectifs dans le rapport stratégie sont quantifiés 

aux horizons 2020, 2030, 2040 et 2050 mais sans 
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de l'environnement à savoir des objectifs 

quantifiés aux horizons 2021, 26, 30 et 50. de 

plus le scénario retenu reste en deça des objectifs 

nationaux, et ne se réfère pas aux objectifs 

régionaux. La MRAE recommande lors du bilan 

des 3 ans de veiller à choisir des années de 

référence cohérentes avec celles utilisées sur les 

plans nationaux et régionaux, afin de réévaluer 

les objectifs du PCAET dans le sens des objectifs 

nationaux et régionaux 

préciser 2021 et 2026. L'échéance de 2026 pourra 

être rajoutée lors du bilan des trois ans si elle est 

toujours une année de référence nationale ou 

régionale. 

Le SRADDET n'était pas encore approuvé lors de 

l'arrêt du projet de PCAET et n’a donc pas été pris en 

compte explicitement lors de l’élaboration du 

PCAET. Cependant l'’élaboration du PCAET a  été 

réalisée en connaissance de l’avancée des travaux 

sur le SRADDET.  

Le territoire a souhaité dans un premier temps partir 

sur des objectifs réalistes et éventuellement les 

augmenter par la suite afin de mobiliser les acteurs.  

L'étude sur le potentiel de production d'EnR a 

montré les contraintes pesant sur le territoire : peu 

de surfaces artificialisées ou polluées et présence de 

dispositifs forts de protection du patrimoine.  

Programme d’actions  

Globalement les actions ne sont pas budgétées et 

les objectifs chiffrés des indicateurs de suivi à 

l"échéance 2025 ne sont pas définis. 

 

 

Constatant que sur tous les EPCI réalisant un PCAET, 

même les « obligés », l’engagement des acteurs 

pour agir reste volontaire, le SDE 24 et la 

Communauté de communes réaliseront un travail de 

mobilisation des acteurs publics et privés. L’objectif 

est d’obtenir leur engagement sur des actions 

chiffrées dans leur domaine d’activité, inscrites dans 

une « charte d’engagement ». 

Le SDE 24 propose d’être le relais auprès des acteurs 

départementaux (institutions, organismes 

socioprofessionnels ...). A cette démarche 

départementale, correspondra une démarche locale 

conduite par l’EPCI visant à engager les acteurs 

locaux : communes, entreprises, voire particuliers. 

Chaque acteur qui le souhaitera, pourra donc 

s’engager : 

- sur des actions dont il est maître d’ouvrage, donc 

responsable ; 

- sur un plan de financement prévisionnel, au moins 

sur son autofinancement prévisionnel ; 

- à produire annuellement des indicateurs de 

réalisation et de résultats, afin de nourrir le suivi- 

évaluation de l’EPCI. 

AXE 1: Réduire l'impact carbone des bâtiments: 

Absence de précision sur les moyens financiers et 

la programmation des actions, l'atteinte des 

objectifs de la collectivité apparait aléatoire. 

En outre, aucune action n'apparait dédiée à la 

rénovation des bâtiments tertiaires privés alors 

que ce secteur est clairement mentionné comme 

un des leviers principaux sur le territoire. 

La MRAE recommande de préciser dans les fiches 

Il est difficile de budgétiser les moyens financiers à 

mettre en œuvre sur les bâtiments publics, et 

d’autant plus sur les bâtiments tertiaires privés.  

Le travail de chiffrage des travaux à engager et 

d'identification des maîtres d'ouvrage fait l'objet 

d'un travail dans la durée et non sur la seule période 

d'élaboration du PCAET. Il fait partie intégrante de la 

mission d'animation du PCAET. 
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actions concernées les moyens financiers 

mobilisés et la programmation des actions 

nécessaires pour l'atteinte des objectifs de 

réduction des consommations d'énergie des 

bâtiments résidentiels et tertiaires (publics et 

privés) 

AXE 2: Organiser la mobilité et limiter son impact 

sur l'environnement": 

Absence d'indicateurs permettant de suivre 

l'évolution des parts modales entre les différents 

modes de transports, ainsi que le développement 

des prises de recharge électrique en milieu urbain 

et le long des infrastructures. En outre la 

promotion du télétravail et la mise en place de 

plan de déplacement des entreprises 

n'apparaissent pas dans le plan d'action alors que 

mentionnés dans le dossier.  

La MRAE recommande de compléter les fiches 

actions concernées par des indicateurs de suivi 

des reports modaux de la voiture individuelle au 

profit des autres modes de transports, de la part 

des véhicules propres et du déploiement du 

réseau de recharge en milieu urbain et le long des 

infrastructures. 

Il est difficilement possible de suivre l'évolution des 

parts modales entre les différents modes de 

transports sur le territoire. Les données ne sont pas 

disponibles.  

 

Le télétravail a été abordé via le développement des 

tiers lieux. Il ne nous paraît pas nécessaire, au vu des 

changements récents de notre société suite à 

l'impact du COVID de rajouter une mesure dédiée à 

la promotion du télétravail. 

AXE 3: Concilier urbanisme, environnement et 

énergies renouvelables 

ENR: Les sols, la biodiversité et le paysage: 

Déploiement des centrales photovoltaïques: 

La MRAE recommande de recenser les zones 

polluées ou incultes susceptibles d'installe des 

unités de production d'énergies renouvelables et 

de suivre le déploiement de ces installations avec 

un indicateur dédié 

Notre territoire ne dispose pas ou peu de zones 

polluées ou friches. La CCSPN a en effet moins de 

potentiel que d'autres EPCI ce qui explique que les 

objectifs d'EnR sont inférieurs aux objectifs 

nationaux.  

Par ailleurs, l'investissement relève plutôt du secteur 

privé. 

Le PLUi impose aux projets d’une surface au sol > 

500m² de mettre en œuvre une source d’ENR.  

AXE 3: Concilier urbanisme, environnement et 

énergies renouvelables 

Les sols, la biodiversité et le paysage: 

Concernant la consommation du bois dans 

l'utilisation de bois-energie, le dossier aborde 

l'impact sur les puits de carbone de 

l'augmentation de l'exploitation forestière sans 

préciser les préconisations à mettre en œuvre 

pour les limiter. 

La MRAE recommande de compléter le dossier 

par une analyse détaillée sur les possibilités 

d'augmenter la production de bois-energie de 

manière significative sur le territoire sans induire 

de conflits d'usage avec les besoins de la 

collectivité en bois d'œuvre et l'utilisation de la 

forêt comme puits de carbone 

La ressource forestière est globalement sous-

exploitée en Dordogne d'après les retours des 

acteurs de la filière. Or, une forêt bien exploitée 

permet d'optimiser le stockage de carbone en 

produisant du bois d'œuvre (le bois énergie étant un 

co-produit du bois d'œuvre) et en valorisant les 

peuplements dépérissant.  

Dans un contexte de gestion raisonnée de la 

ressource, qui est le cadre adopté par le PCAET, il n'y 

a donc pas de conflits d'usage entre les deux filières.  

 

AXE 4: Protéger les ressources naturelles et la Ce travail pourra être mis en œuvre dans le cadre de 
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biodiversité 

Ressources en eau: 

Aucun indicateur n'est défini correctement, et les 

moyens financiers ne sont pas précisés. Sur la 

ville de Sarlat les économies d'eau devraient 

porter sur l'ensemble des réseaux. La MRAE 

recommande de compléter le programme 

d'actions par des mesures visant l'économie 

d'eau de l'ensemble des réseaux du territoire et 

de définir correctement les indicateurs de suivi 

afin d'assurer la pertinence des actions 

la prise de compétence EAU au sein de la 

Communauté de communes.  

 

AXE 4: Protéger les ressources naturelles et la 

biodiversité 

les risques et nuisances 

La MRAE recommande de compléter la fiche 

action par des indicateurs de suivi détaillés 

(valeurs initiales, cibles, producteur de données, 

fréquence..) et de prévoir un suivi de l'intégration 

des mesures envisagées dans les documents 

d'urbanisme ou d'aménagement du territoire.   

Le volet biodiversité nécessite de pouvoir s'appuyer 

sur des données chiffrées précises et pouvant être 

suivies dans le temps, ce qui n’est pas évoqué dans 

les textes réglementaires encadrant les PCAET. 

Cependant ce travail a été entamé avec la Maison 

Numérique de la Biodiversité de la Dordogne et 

aboutira à la proposition de quelques indicateurs 

pertinents. 

AXE 5/ ECONOMIE TRANSITION ECOLOGIQUE: 

 Agriculture: 

Le recours au travail simplifié du sol n'est pas 

suffisamment évoqué. Les indicateurs des actions 

ne sont pas définis. De plus l'objectif de réduction 

de 10% des Emissions de GES dû à la gestion du 

stockage des effluents érigé comme l'un des 

principaux leviers d'actions n'a pas été retenu. 

la MRAE recommande de compléter les fiches 

actions par des indicateurs détaillés permettant 

de suivre le changement des pratiques agricoles 

(réduction de l'usage des engrais, et des 

pesticides, travail simplifié du sol, gestion 

quantitative et qualitative du cheptel) 

La  chambre d’agriculture de Dordogne souhaite 

pouvoir développer des outils permettant de réaliser 

des bilans carbones (beef-carbon) dans les 

exploitations. 

Il n’est pas mis en œuvre à ce jour.  

 

Une réflexion est en cours avec la Chambre 

d’Agriculture afin d’obtenir d’avantage de données 

concernant les pratiques agricoles. 

 

 

AXE 5/ ECONOMIE TRANSITION ECOLOGIQUE: 

Les sols, la biodiversité et le paysage:/ 

Agriculture : projet de développer la culture 

maraichère et la filière chanvre du PCAET. La 

MRAE recommande de compléter le programme 

d'action par une action visant à étudier de 

manière plus détaillée les besoins du territoire en 

matière alimentaire, permettant de s'assurer de 

l'absence d'impact du développement d'une 

filière non alimentaire sur les usages des sols 

existants. 

Un projet de PAT est prévu et présenté dans la fiche 

action 5.2. Il serait vraisemblablement mené à 

l’échelle du Pays du périgord Noir. 
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PCAET – 2020 / 2025 - Communauté de communes Sarlat périgord Noir  

Réponses aux remarques de la Prefecture de Région 

 
Ce tableau recense les réponses et modifications éventuelles de la CCSPN suite à l’avis de la 
Prefecture de région en date du 31 Août 2020  
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7. Rappel relatif aux étapes suivantes de la procédure 
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1. La communauté de communes Sarlat Périgord Noir, coordinatrice de la 

transition énergétique 

Pas d’objet  

2. Le diagnostic territorial 

 
« SEQUESTRATION CARBONE: 
Le diagnostic séquestration carbone a été réalisé avant l'outil ALDO, et affiche une capacité 
de séquestration 2 fois supérieure à celle d'ALDO, ce qui interroge. Il est nécessaire de lever 
cette interrogation » 
 

Réponse : 

La méthodologie employée dans le PCAET pour le calcul de la séquestration carbone du 

territoire se base sur les mêmes principes que celle de l'outil ALDO, à savoir la somme des 

calculs du carbone : 

- stocké dans la biomasse en croissance, notamment en forêt ; 

- stocké dans les produits bois issus de la récolte en forêt ; 

- stocké ou émis par le changement d'affectation des sols. 

Les sources de données employées et les traitements appliqués sont sensiblement les 

mêmes pour les deux méthodes, même si ALDO est plus précis, notamment en ce qui 

concerne la décomposition de l'occupation des sols et le calcul des émissions dues aux 

changements d'affectation. En revanche, ALDO utilise par défaut des données d'entrée peu 

précises en ce qui concerne la séquestration carbone en forêt, qui constitue le principal puits 

de carbone.  

Ainsi, comme le souligne l'ADEME sur le site territoire-climat au sujet d'ALDO : "Les calculs 

utilisent des moyennes régionales (ex : stocks de carbone par ha dans les sols par région 

pédoclimatique ; stocks de carbone par ha de forêt par grande région écologique) 

appliquées à l'échelle de l'EPCI [...]. Il est important de vérifier leur pertinence et, le cas 

échéant, de les remplacer par des valeurs plus cohérentes avec le territoire." 

Le calcul réalisé dans le PCAET utilise, quant à lui, des données départementales issues de 

l'étude "Analyse prospective de la ressource forestière et des disponibilités en bois de la 

région Aquitaine à l'horizon 2025, État des lieux des forêts aquitaines à l'automne 2011" 

(IGN, 2012) et de l'analyse de l'Enquête Annuelle de Branche 2014 réalisée par Interbois 

Périgord. Il est donc a priori plus cohérent de conserver les résultats actuels. 

 Le diagnostic pourra être actualisé lors du bilan à mi-parcours en remplaçant les données 

d'entrée d'ALDO par celles prises dans le cadre du PCAET ou des données plus récentes 

obtenues auprès des acteurs de la filière bois. 
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De plus, le SDE 24 a sollicité l'AREC, animatrice de l'observatoire régional de l'énergie et des 

gaz à effet de serre, afin de produire des données précises, selon une méthode harmonisée, 

de la séquestration. 

 
QUALITE DE l'AIR:  
«Il existe des divergences importantes entre le diagnostic de la qualité de l'air et les données 
disponibles sur le site d'ATMO Aquitaine, notamment sur les composés organiques volatils 
non méthaniques (COVNM). Ceci nécessite d'évaluer la part anthropique de ces composés 
(sur laquelle on peut agir), par rapport aux émissions fatales imputables à la forêt. » 
 
Réponse : 

Le diagnostic relatif aux émissions de polluants atmosphériques a été établi en utilisant les 

données de l'inventaire national spatialisé 2012 du CITEPA, l'ATMO Nouvelle Aquitaine ne 

mettant pas à disposition gratuitement les données spatialisées au moment du diagnostic.  

Lorsque l'on compare les données sur le site internet de l'ATMO et celles du diagnostic, on 

remarque qu'elles sont du même ordre de grandeur à l'exception des COVNM qui sont 

beaucoup plus importantes dans le diagnostic. Cela est dû notamment à la part imputable à 

la forêt qui n'apparait pas sur le site de l'ATMO et à celle de l'agriculture plus importante 

dans le diagnostic. Les parts imputables à chaque secteur sont indiquées dans le rapport du 

diagnostic. 

Les concentrations de polluants atmosphériques ne constituent pas un enjeu majeur sur le 

territoire et les différences entre les données n'impactent pas les enjeux et les conclusions 

de l'analyse. 

Dans ce cadre la mise à jour du diagnostic à partir des données fournies par ATMO Nouvelle 

Aquitaine pourra être effectuée lors du bilan à mi-parcours du PCAET. 

 

3. La stratégie et sa contribution aux objectifs nationaux 

Objectifs stratégiques: 
Le Bilan à mi-parcours pourrait être l'occasion de mesurer les progrès accomplis et d’évaluer 
la possibilité de rapprocher les objectifs de ce scénario de ceux du SRADDET Nouvelle 
Aquitaine.  
On notera enfin que s’assigner un objectif global de réductions des émissions de polluants 
atmosphériques a peu de sens dans la mesure où chacun des polluants réglementaires a des 
origines et des impacts différents et que la réglementation nationale (PREPA) assigne des 
objectifs différenciés selon les polluants.  
 
Réponse : 
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Le SRADDET n'était pas encore approuvé lors de l'arrêt du projet de PCAET et n’a donc pas 

été pris en compte explicitement lors de l’élaboration du PCAET. Cependant l'’élaboration du 

PCAET a  été réalisée en connaissance de l’avancée des travaux sur le SRADDET. La 

compatibilité des deux documents devrait donc être assurée, d'autant qu’ils se basent sur les 

mêmes directives nationales, à savoir la Loi de Transition Energétique pour la Croissance 

Verte et la Stratégie Nationale Bas Carbone.  

Le bilan à 3 ans du PCAET sera l'occasion de réorienter le PCAET selon les objectifs du 

SRADDET si nécessaire. 

En ce qui concerne la réduction des émissions de polluants, les objectifs de réduction ont 

bien été déterminés par type de polluant (cf. stratégie page 33). Une moyenne de ces 

objectifs a été réalisée afin de pouvoir donner un ordre de grandeur général à la réduction 

de ces polluants. 

4. Le programme d’action et sa mise en œuvre opérationnelle 

 
« Certaines rubriques des fiches actions ne sont pas toutes renseignées, ce qui laisse sous-
entendre que certaines d’entre elles mériteront d’être retravaillées dans la première période 
de mise en œuvre afin de compléter les éléments budgétaires et les objectifs. » 

Réponse : 

Constatant que sur tous les EPCI réalisant un PCAET, même les « obligés », l’engagement des 

acteurs pour agir reste volontaire, le SDE 24 et la Communauté de Communes réaliseront un 

travail de mobilisation des acteurs publics et privés. L’objectif est d’obtenir leur engagement 

sur des actions chiffrées dans leur domaine d’activité, inscrites dans une « charte 

d’engagement ». 

Le SDE 24 propose d’être le relais auprès des acteurs départementaux (institutions, 

organismes socioprofessionnels ...). A cette démarche départementale, correspondra une 

démarche locale conduite par l’EPCI visant à engager les acteurs locaux : communes, 

entreprises, voire particuliers. 

Chaque acteur qui le souhaitera, pourra donc s’engager : 

- sur des actions dont il est maître d’ouvrage, donc responsable ; 

- sur un plan de financement prévisionnel, au moins sur son autofinancement prévisionnel ; 

- à produire annuellement des indicateurs de réalisation et de résultats, afin de nourrir le 

suivi- évaluation de l’EPCI. 

 
Qualité de l'air: 
« Il est regrettable que l'amélioration de la qualité de l'air ne fasse l'objet d'aucune action 
spécifique ou en tout cas d'une meilleure visibilité. Elle n’est plus évoquée dans les fiches 
actions que comme un bénéfice secondaire et non quantifié des actions ce qui rend difficile 
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la possibilité d'évaluer si cela sera suffisant pour atteindre les objectifs de réduction des 
émissions dans la stratégie. » 
 

Réponse : 

L'amélioration de la qualité de l'air n'a pas été identifiée comme l'un des enjeux majeurs du 

PCAET. Toutefois, il s'agit bien de l'un des objectifs du PCAET et une réponse a donc été 

apportée de manière indirecte en ciblant les consommations de combustibles et les 

émissions non énergétiques de l'agriculture. Ainsi, les principales sources d'émissions de 

polluants atmosphériques sont ciblées par le plan d'action : les NOx à travers la réduction de 

la part modale allouée à la voiture individuelle (report sur les transports en commun et les 

modes doux, covoiturage), l'ammoniac par la mutation de l'agriculture vers des pratiques 

moins impactantes, les particules fines (PM10 et PM2,5) par la rénovation thermique des 

bâtiments et le changement des modes de chauffage.  

 
AXE 1: Réduire l’impact carbone des bâtiments  - Action 1.1 soutenir la rénovation 
énergétique des logements et la construction de qualité auprès des habitants : 
«  La promotion directe des matériaux bio sources dans ces travaux de rénovation, au-delà 
de la seule mise en avant des artisans les utilisant- pourrait être pertinente pour compléter 
cette action ».  
 
Réponse : 

La Collectivité dans le cadre de la mise en œuvre de son OPAH à l’horizon 2022 a décidé de 

proposer une prime développement durable au projet s’orientant vers les matériaux bio 

sources.  

Le PLUi en cours de finalisation incite également dans son règlement écrit à utiliser ces 

matériaux dans le cadre des rénovations et des constructions neuves.  

 
AXE 1: Réduire l’impact carbone des bâtiments  - Action 1.2 Réduire les émissions de GES et 
la consommation du patrimoine public.  
« L’exemplarité des collectivités est un levier pour sensibiliser la population : la valorisation 
de ces actions sur le patrimoine public auprès des usagers pourrait être un plus intéressant. 
Par ailleurs une attention particulière pourrait être portée aux enseignes lumineuses, en lien 
avec le futur règlement local de publicité intercommunal, afin d’entrainer les acteurs privés 
dans une démarche convergeant avec celle prévue pour l’éclairage public »  
 
Réponse : 

Nous prenons bien note de cette première remarque afin de l’intégrer dans l’action 6.2 

« communiquer et concerter autour du PCAET », où des retours d’expériences sont prévus à 

destination des élus.  
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Concernant les enseignes lumineuses, le RLPI en cours de finalisation prend en compte cette 

problématique afin d’encadrer mieux leur développement et limiter la consommation 

énergétique qui en résulte.  

 

« AXE 2: Organiser la mobilité et limiter son impact sur l'environnement" 
On peut regretter que ne soit prévue aucune action relative à la mise en place d’un plan de 
déplacement des Entreprises, ni sur l’incitation au télétravail ou travail déporté limitant les 
déplacements domicile –travail.» 
 

Réponse : 

Les associations professionnels (AIS, Avenir Sarlat) sont intéressées par le déploiement de 

solutions alternatives en termes de transports, mais n’ont pas exprimé la volonté d’avoir 

recours à un plan de déplacement. Le travail de concertation avec ces dernières va se 

poursuivre afin d’évoquer ce sujet notamment dans le cadre de la prise de compétence 

éventuelle de la mobilité par la CCSPN.  

En ce qui concerne le télétravail, le nouveau contexte post COVID a conduit à son 

développement au sein de nos structures publiques et conduira sans doute de nombreuses 

entreprises et administrations à réfléchir à la pérennisation du travail à distance. 

 
AXE 3: Concilier urbanisme, environnement et énergies renouvelables 
« Concernant l’action 3.1 : développer le photovoltaïque en secteur agricole, il conviendrait 
de préciser si l'énergie est destinée à de l'autoconsommation ou à la vente, et comment est 
encadré le developpement de cette energie sur sols agricoles. » 
 
Réponse : 

La Chambre d'agriculture a adopté une motion classique, dans laquelle elle souhaite que soit 
privilégier la production photovoltaïque en toiture ou ombrières et, dans le cas de centrales 
au sol, sur terrains artificialisés ou pollués. Après étude et au cas par cas, des centrales 
pourraient être installées sur des terres de très mauvaise qualité agronomique.  
Le photovoltaïque agricole est essentiellement tourné vers la vente totale, les quantités 
produites (toitures de 100kWc) dépassant les besoins d'une exploitation. 
 
AXE 3: Concilier urbanisme, environnement et énergies: 
Urbanisme 
Ajouter dans les prescriptions du PCAET transcrites dans le PLUi : 
- recours aux OAP pour territorialiser les ENR, 
- objectifs de sobriété foncière comme levier de limitation de déstockage de carbone des 
sols 
 

Réponse : 
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La sobriété foncière est de fait intégrée au PLUi puisque les surfaces constructibles ont été 

diminuées de plus de 50% sur le territoire. La CCSPN s’est de plus engagée à ne pas dépasser 

130 ha de consommation d’espace (Stecals compris) dans le PLUi. 

Il n’a pas été possible en revanche de territorialiser les projets d’ENR malgré la volonté de la 

collectivité car le territoire n’en a aucun pour le moment.  

 
AXE 4: Protéger les ressources naturelles et la biodiversité 
« S’agissant de l’optimisation de la ressource en eau dans le secteur agricole, un analyse de 
l'état du réseau d'irrigation pourrait être effectuée pour considérer les pertes. » 
 

Réponse : 

Ce travail pourrait éventuellement mis en œuvre dans le cadre de la prise de compétence 

EAU au sein de la Communauté de communes à l’avenir. 

 

AXE 4: Protéger les ressources naturelles et la biodiversité 
S’agissant des risques et nuisance, le lien avec le PLUI est intéressant à approfondir pour 
traduire ces intentions en prescriptions ».  
 
Réponse : 

Les Plans de Préventions des Risques mouvement de terrain et inondation sont nombreux 

sur le territoire. Cependant les élus ont validé la création d’une zone Naturelle « NTVB », 

permettant de strictement protéger les zones humides (recensées notamment par le CEN 

aquitaine).   

AXE 5/ ECONOMIE TRANSITION ECOLOGIQUE: 

Dans le cadre de l’action 5.4 traitant de la réduction des déchets la démarche 0 déchet avec 

une limitation du recours aux emballages et la promotion du compostage des bios déchets, 

pourrait constituer un outil intéressant de mobilisation du public mais aussi des 

professionnels de la restauration collective ou de certaines activités touristiques notamment 

accueillant du public. » 

Réponse : 

Cette démarche est prévue notamment dans l’action 6.2.  

 

5. Le dispositif de suivi, d’évaluation et d’animation 

Sans objet 
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6. Les observations thématiques 

Il est recommandé que le PCAET s’attache à intégrer les actions du Plan Régional de Santé 

Environnement de Nouvelle Aquitaine notamment pour les axes suivants : 

•  Protéger les captages d’eau potable, et assurer la distribution d’une eau de qualité et 

en quantité suffisante. 

Réponse : 

La protection de la ressource en eau notamment potable est traitée dans l’action 4.1 du 

PCAET. 

Le PLUI a mis en œuvre des prescriptions au zonage permettant de protéger les rares zones 

de captages AEP non suffisamment protégés sur le territoire communautaire.  

•  Agir pour le maintien de la qualité des eaux de baignade 

Réponse : 

Cette remarque sera prise en compte notamment dans la réalisation de l’action 5.5 du 

PCAET traitant de la politique touristique respectueuse de l’environnement.  

•  Agir sur les pesticides et les risques émergents 

Réponse : 

La lutte contre la prolifération du moustique tigre, la diminution des risques allergiques et la 

réduction de l’exposition aux pesticides sont traitées dans l’action 4.3 du PCAET concernant 

les risques liés au changement climatique. Ces actions sont portées par les services espaces 

verts.  

•  Promouvoir un environnement intérieur favorable à la santé et adapté aux 

caractéristiques des territoires 

Réponse : 

La qualité de l’air intérieur fait partie intégrante des objectifs que la collectivité souhaite 

mener au travers notamment des actions de l’axe 1. Des formations, séminaires sont 

prévues également sur ce thème.  

 

7. Rappel relatif aux étapes suivantes de la procédure 

Sans objet  

 

 



19 avril 2021



19 avril 2021
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Règlement du dispositif d’aide financière relatif au  

 Projet de rénovation basse consommation  

Pour l’année 2021 

 

Préambule  
 
La Communauté de communes Sarlat Périgord Noir est engagée depuis plus de 15 ans 
dans une politique visant à économiser l’énergie, réduire les émissions de gaz à effet de 
serre. 
C’est dans la continuité de son engagement via l’Agenda 21, le label Territoire à Energie 
Positive pour la Croissance Verte (TEPCV), que la collectivité a décidé de s’engager 
volontairement dans l’élaboration d’un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) ; 
démarche commune lancée en partenariat avec le SDE 24 et concrétisée par délibération du 
Conseil communautaire n° 2017-62 du 23 juin 2017.  
 
 
Afin de tenir les objectifs de réduction de consommation d’energie et d’émission de Gaz à 
effet de serre et de production des Energies renouvelables à l’horizon 2030, la Communauté 
de communes s’est engagé dans un plan d’action qui se compose de plusieurs axes dont 
l’axe 1 traitant de la réduction de l’impact carbone des bâtiments.  
 
En effet, les bâtiments résidentiels représentent 44% des consommations d’énergie (1er 
poste) et 24% des émissions de GES (2ème poste) sur le territoire.  
La CCSPN comprend 9 578 logements dont 7 913 résidences principales. Selon la 
modélisation de l’AREC la consommation moyenne par résidence du territoire est élevée (26 
000 kWh EF/an) et 75% des logements sont individuels. 27% de ce parc a été construit 
avant la première réglementation thermique de 1974.  
 
La rénovation des logements constitue donc un enjeu majeur pour atteindre les objectifs de 
transition énergétique locaux. De plus, elle constitue un levier efficace de lutte contre la 
précarité énergétique qui touche 7% des ménages du territoire. Enfin, la rénovation des 
logements est un vecteur de développement économique dans le domaine de l’artisanat.  
 

Suite à ce constat, la collectivité a souhaité soutenir les habitants et les artisans dans leur 

projet de rénovation en favorisant l’accès à un accompagnement de qualité et à des conseils 

ciblés. 

C’est notamment dans ce cadre que la collectivité a adhéré au réseau « DORéMI : Dispositif 

Opérationnel de Rénovation énergétique des Maisons Individuelles» par délibération 

communautaire en date du 16 décembre 2019 qui a permis de lancer le programme 

FACILARENO sur le territoire ayant pour objectif de rendre accessible la rénovation 

performante des maisons par la formation de groupement d’entreprises (sur chantiers réels). 

En attendant la mise en œuvre de l’Opération Programmée pour l’Amélioration de l’Habitat, 

autre projet de la communauté de communes prévu en 2022, il est proposé d’octroyer une 
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aide financière pour les projets communautaires de renovation « Basse consommation » en 

2021.  

Cette aide concernera les chantiers repondant aux criètres détaillés dans le reglement 

annexé à cette présente délibération. Cette aide de 5000 € sera attribué à 2 projets de 

renovation basse consommation sur le territoire communautaire qui débuteront en 2021.  
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Article 1 – Objectifs  
 
Afin d’accompagner au mieux les habitants dans leur démarche de rénovation durable de 
leur logement, de concilier économies financières, préservation de l’environnement et lutte 
contre la précarité, la Communauté de communes Sarlat Périgord Noir met en place un 
dispositif de subventions aux travaux de rénovation énergétique afin de favoriser la 
rénovation basse consommation.  
 

Article 2 – Subvention et travaux éligibles  
 

Descriptif de la Subvention à la Rénovation Basse Consommation  
 

➢ Subvention forfaitaire de 5 000 € par logement pour une Rénovation Basse 
Consommation, plafonnée à 20% du coût des travaux éligibles. 

 

Les travaux éligibles dans le cadre de la subvention à la Rénovation Basse 
Consommation sont :  

 ■ Tous travaux énergétiques permettant d’atteindre le niveau BBC rénovation,  

■ Les études thermiques nécessaires à l’atteinte du niveau BBC rénovation.  

■ Les tests d'étanchéité à l’air.  
 
Le niveau BBC rénovation s’entend selon les critères techniques de l’arrêté du 29 sept 2009 
(y compris pour les bâtiments d’avant 1948). Pour rappel, l’objectif est une consommation 
d'énergie primaire (CEP) des bâtiments à usage d'habitation inférieure ou égale à 80 
kWhep/m² par an.  
 
L’atteinte du niveau BBC rénovation sera attestée par une étude thermique présentant un 
niveau de consommation inférieur ou égale à 80 kWhep/m² par an.  
Par dérogation, une attestation de méthodologie de rénovation performante peut suffire dans 
le cadre d’opérations de rénovation effectuées par des groupements d’artisans (facilareno) Il 
appartient dans ce cas au groupement d’artisans de prouver que la méthode de rénovation 
tend vers le BBC rénovation.  
 
La subvention à la Rénovation Basse Consommation est limitée à une seule par maître 
d’ouvrage pendant la durée du dispositif.  
 

➢ Cumul des subventions  
 
Les subventions peuvent être cumulées avec les autres subventions existantes (sous 
réserve d’éligibilité à celles-ci) : MaPrimeRénov, subventions ANAH, prime « Habiter Mieux 
», Certificats d’Economies d’Energie, Eco-Prêt à Taux Zéro, exonération de taxes etc...  
 
Le demandeur s’engage à ne pas dépasser les 100% de subvention cumulée.  
 
 

Article 3 – Bénéficiaires  
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➢ Les propriétaires occupant leur résidence principale située sur le territoire de la 
Communauté de Communes Sarlat Périgord noir 
 

➢ Les propriétaires bailleurs, personnes physiques ou morales (SCI), dont le logement à 
louer est situé sur le territoire de la Communauté de Communes Sarlat Périgord Noir. 
 
Les subventions ne sont pas soumises à conditions de ressources.  
 

Article 4 – Durée et enveloppe disponible  

 

Le présent règlement est arrêté pour une durée qui court jusqu’au 31 décembre 2021, et 
dans la limite des crédits disponibles.  
 

Une enveloppe budgétaire de 10 000 € dédiée aux subventions sera disponible pour l’année 
2021. 
Une fois que la totalité de l’enveloppe réservée au dispositif aura été attribuée, il ne sera plus 
possible de subventionner de nouveaux dossiers.  
 
La Collectivité se réserve la possibilité de modifier à tout moment, par décision de son 
Conseil Communautaire, les modalités d'attribution et de versement des subventions.  
 

Article 5 – Procédure de demande de subvention  
 
Dépôt de dossier  
 
Avant signature des devis et avant commencement des travaux, le demandeur doit 
échanger avec le service urbanisme de la CCSPN. 
 
Il pourra ensuite déposer un dossier de demande de subvention à partir du formulaire de 
demande de subvention dûment complété et retourné au service urbanisme de la 
Communauté de communes Sarlat Périgord Noir. 
 

Le dossier doit comporter :  
● Le dossier de demande de subvention dûment complété  

● Les devis des travaux (y compris non énergétique)  

● Le relevé de taxe foncière sur les propriétés bâties ou une attestation de propriété  

● L'autorisation de travaux ou de permis de construire si les travaux l’imposent  

● L’audit énergétique ou l’attestation du groupement d’artisans (dans le cadre de la 
Rénovation Basse Consommation) facilareno 

 

Tout dossier incomplet sera signalé au demandeur par mail ou courrier.  

 
Instruction  
 
A la réception du dossier complet, les services de la CCSPN accuseront réception par 
mail ou courrier au demandeur. A ce stade, le demandeur peut signer les devis et 
commencer les travaux. Cet accusé réception ne vaut pas accord de subvention.  
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A l’issue de l’instruction du dossier, il sera soumis pour validation au comité d'attribution 
des subventions.  
  
Cet avis fera l’objet d’une décision du Président de la Communauté de communes Sarlat 
périgord Noir, ou d’une délibération du Conseil communautaire. Cette décision sera 
notifiée au demandeur par mail ou courrier.  
 
Les subventions ne sont pas considérées de droit et ne seront attribuées qu’après validation 
des justificatifs de demande de versement.  

 

Article 6 – Modalités de versement  
 
La subvention sera versée dans son intégralité par mandat administratif à la réception des 
travaux sur présentation :  
● Des factures acquittées des travaux subventionnés  

● Des factures acquittées de tous les autres travaux réalisés  

● Du formulaire de demande de versement.  

● D’un Relevé d’Identité Bancaire.  

● De l’audit énergétique réalisé avant le début des travaux et indiquant le niveau de 
performance atteint grâce au scénario de travaux réalisé et mis à jour (uniquement pour les 
Rénovations Basse Consommation)  

 

A compter de la date de décision portant attribution de la subvention, si aucune demande 
de versement n’est effectuée passé un délai de 24mois, la Collectivité se réserve le droit de 
clôturer définitivement le dossier.  
 

Article 7 – Contrôle  
 
La Communauté de Communes Sarlat Périgord noir se réserve le droit de réaliser une visite 
de contrôle des travaux réalisés.  

 
Article 8 – Evaluation  
 
Une évaluation des travaux financés sera réalisée avec le suivi des factures énergétiques du 
foyer sur une période de trois ans après réalisation des travaux.  

 
Article 9 – Litige  
 

En cas de litige lié à l’application du présent règlement, la recherche d’une solution amiable 

sera privilégiée. A défaut, le tribunal administratif compétent pourra être saisi. 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

 
 
 
ENTRE 
 
La Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir (CCSPN), représentée par Monsieur 
Benoît SECRESTAT, Vice-Président, d’une part,  
 
ET 
 
La Ville de SARLAT-LA CANÉDA, représentée par son Maire, Jean-Jacques de Peretti, 
d’autre part 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, notamment les articles 61 & 63. 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux et notamment 
son article 3, 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 14 avril 2021, 
 
 

IL  A  ÉTÉ  CONVENU  CE  QUI  SUIT : 
 
ARTICLE 1° - Objet et durée de la mise à disposition 
La CCSPN met à disposition de la Ville de SARLAT-LA CANÉDA, un agent titulaire du cadre 
d’emplois des adjoints administratifs pour exercer des missions d’accueil du public et de suivi 
administratif au sein du service éducation de la Ville de SARLAT-LA CANÉDA. 
 
ARTICLE 2° - Conditions d’emploi 
Les conditions de travail de cet agent sont fixées par la Ville de SARLAT-LA CANÉDA. 
La CCSPN sera destinataire des justificatifs relatifs à tout type d’absence : maladie, autorisations 
d’absence, grève, etc… 
La situation administrative et les décisions (avancements, octroi de temps partiel, congés 
maladie sauf C.M.O, congé de formation, actions relevant du D.I.F, discipline, etc….) de cet agent 
relèvent de la collectivité d’origine après avis éventuel de l’organisme d’accueil. 
La Ville de SARLAT-LA CANÉDA assume la pleine responsabilité de l’agent durant le temps de 
mise à disposition et déclare être assurée pour couvrir tous les risques juridiques liés à 
l’exercice de l’activité et l’intervention des agents mis à disposition. 
 
 
 
 
 
 



 

 

ARTICLE 3  - Durée de la mise à disposition 
Cet agent est mis à disposition de la Ville de SARLAT-LA CANÉDA avec effet au 1er septembre 
2020 pour une période d’un an renouvelable par tacite reconduction, et pour une période 
maximum de 3 ans. 
 
ARTICLE 4  - Rémunération 
La CCSPN verse à l’agent la rémunération correspondant au grade d’origine (traitement de base, 
supplément familial, indemnités et prime liés à l’emploi). 
La Ville de SARLAT-LA CANÉDA rembourse à la CCSPN les rémunérations de l’agent ainsi que les 
contributions et les cotisations sociales afférentes au terme de la période sur les exercices 
comptables 2020 et 2021. 
 
ARTICLE 5  - Formation  
La Ville de SARLAT-LA CANÉDA supporte les dépenses occasionnées par les actions de 
formation dont il fait bénéficier cet agent. 
 
ARTICLE 6  - Modalités de contrôle et d’évaluation des activités des agents mis à disposition 
Le Maire de la Ville de SARLAT-LA CANÉDA établit, tous les ans, un rapport sur la manière de 
servir de l’agent, et formule des appréciations. Ce rapport est transmis à la CCSPN. 
En cas de faute disciplinaire, la CCSPN est saisie par la Ville de SARLAT-LA CANÉDA, qui lui 
adresse un rapport relatant les faits reprochés. 
 
ARTICLE 7  - Fin de la mise à disposition 
La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 3 de la présente convention à 
la demande : 

•  De la CCSPN 
•  De la Ville de SARLAT-LA CANÉDA 
•  De  l’agent communautaire mis à disposition 

 
Un délai de deux mois sera respecté entre la demande de fin de mise à disposition et la date 
d’effet de celle-ci. 
 
ARTICLE 8  - Juridiction compétente en cas de litige 
Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent du Tribunal 
Administratif. 
 
ARTICLE 9  - Divers 
La présente convention sera annexée à l’arrêté de mise à disposition individuel pris pour chaque 
agent. Elle est transmise aux fonctionnaires concernés avant signature dans des conditions lui 
permettant d’exprimer leur accord. 
 

 
Fait à SARLAT-LA CANÉDA, Le 

  
 
 

Le Vice-Président de la Communauté de 
Communes SARLAT – Périgord Noir 

Benoît SECRESTAT 

Le Maire de la Ville de SARLAT-LA CANÉDA 
Jean-Jacques de Peretti 
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Taxes Bases d’imposition 
effectives 2020

1

Taux de référence pour 
2021

2a

Taux moyens pondérés des 
communes si fusion

2b

Bases d’imposition 
prévisionnelles 2021

3

Produit fiscal de référence 
(col 3 x col 2)

4

Taux votés

5

Produit correspondant
(col 3 x col 5)

6

Taxe foncière (bâti)

Taxe foncière (non bâti)

Produit de référence des taxes foncières Prod. fisc. attendu TF

TRÉSORERIE SPL OU SGC :

EPCI : N° 1259 FPU (1)

ÉTAT DE NOTIFICATION DES PRODUITS PRÉVISIONNELS ET DES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2021

ARRONDISSEMENT :
 FDL
TAUX

2021

FEUILLET A RETOURNER AUX SERVICES PREFECTORAUX EN TROIS EXEMPLAIRES ACCOMPAGNÉS DE LA DÉLIBÉRATION DE VOTE DES TAUX

III – TOTALISATION DES RESSOURCES FISCALES PRÉVISIONNELLES POUR 2021

=

II – RESSOURCES FISCALES  INDÉPENDANTES DES TAUX VOTÉS EN 2021

CVAE IFER TASCOM TH Taxe add. FNB Fraction de TVA nationale Total

I – RESSOURCES FISCALES DONT LE TAUX DOIT ÊTRE VOTÉ EN 2021

1

 

CFE Bases d’imposition 
effectives 2020

1

Taux de référence pour 
2021

2

Taux d’imposition plafonné 
pour 2021

3

Bases d’imposition 
prévisionnelles 2021

4

Produit de référence
(col.4 x col.2 ou 3)

5

A
le

Le préfet, 
le

Le président,
le

Alloc. compensatrices DCRTP Versement FNGIR Contribution FNGIR

Aide au calcul des taux addit. par variation proportionnelle Taxes Taux de référence pour 2021
11

Coefficient de variation proportionnelle
12                                             13

Taux proportionnels
(Col.11*col.13)

Il  n’est pas nécessaire de remplir cette rubrique en cas : 
- de reconduction des taux de référence
- ou de variation différenciée

Produit attendu des TF

(6 décimales)

Taxe foncière (bâti)

Taxe foncière (non bâti)

Produit de référence des TF total col 4

Produit attendu des taxes 
à taux votés

Total autres taxes 
(cadre II)

Allocations compensatrices 
+ DCRTP

Versement FNGIR Contribution FNGIR Fraction de TVA nationale Montant total prévis. 2021 au 
titre de la fiscalité directe locale

=

+ + + - + =

I.A - CFE

I.B – TAXES FONCIÈRES

Réserve de taux 
capitalisée

6

Réserve de taux utilisée

7

Taux voté

8

Taux mis en réserve

9

Produit de CFE unique 
(col 4 x col 8)

10

Si décision de modifier la durée d’intégration des taux, indiquer ci-contre la nouvelle durée…………………..

le

TRESORERIE DE SARLAT

 15,10

24

      2 121 883         262 873

        262 873

        611 382

        355 504

      6 859 000

        355 504

      4 218 238

 28,38      7 326 397

BIANCHINI DIDIER

         58 286

        440 884         76 546

        382 937

31 MARS 2021

 15,10

     23 071 000

904  SARLAT-PERIGORD NOIR

PERIGUEUX           

      2 096 355

      2 096 355

  2,65     23 339 478

        669 668

      1 946 584

        669 668

  2,65

>>>

DIRECTEUR DEP. DES FINANCES PUBLIQUES

        386 000

         39 819        568 015        996 619

611 382

28,38 0 1 946 584

15,10

2,65

2 616 252

669 668

1, 000000

669 668

58 286

2,65

15,10

6 741 859



3. CVAE

N° 1259 FPU (2)

FDL
TAUX

2021

Taxe foncière (non bâti) :

a. Réduction des bases des créations d’établissements

Cotisation foncière des entreprises (CFE)

1. DÉTAIL DES ALLOCATIONS COMPENSATRICES

Taxe foncière (bâti) :

Dont Locaux industriels (MU):

Centrales nucléaires

2. BASES NON TAXÉES

Taxe foncière (bâti)

Bases exonérées par la loi

Taxe foncière (non bâti)

Bases exonérées par le conseil communautaire

Taxe foncière (bâti)

Cotisation foncière des entreprises (CFE)

7. ÉLÉMENTS UTILES AU VOTE DES TAUX DE COTISATION FONCIÈRE DES ENTREPRISES

IV – INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES :

Taxe foncière (non bâti)

Cotisation foncière des entreprises (CFE)

Bases exonérées par la loi au titre des terres agricoles

b. CVAE : part dégrevée

c. CVAE : exonérations non compensées 

5. PRODUIT DES IFER

Éoliennes & hydroliennes

Centrales électriques

Centrales photovoltaïques

Centrales hydrauliques

Stations radioélectriques

Gaz – Stockage, transport...

Transformateurs
153. CVAE

a. CVAE : part nette versée par les entreprises

Dotation pour perte de THLV :
6. FRACTION DE TVA

TRÉSORERIE SPL OU SGC :

EPCI :

ARRONDISSEMENT :

b. Exonération en zones d’aménagement du territoire

c. Locaux industriels

Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises : 3. CVAE

c. Taux figé de taxe d’habitation

154. TAXE D’HABITATION

a. Bases hors résidences principales et locaux vacants

ÉTAT DE NOTIFICATION DES PRODUITS PRÉVISIONNELS ET DES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2021

Dotation TH (Mayotte) :

b. Bases des locaux vacants soumis à THLV

Taxe Taux maximal de 
droit commun (15)

Taux maximum 
dérogatoire (16)

Taux maximum avec 
rattrapage (17)

Taux moyen 75 %
(18)

Taux maximum avec 
capitalisation (19)

Taux maximum avec 
majoration spéciale (20)

1ère année de FPU

FPU régime de croisière

Taux moyen pondéré des taxes 
foncières de 2020

national de l’EPCI

Tx max de la majo. spéciale
 EPCI en régime de croisière

Coefficients de variation du TMP Taux moyen pondéré en 
cas de changement de 

périmètre
(23)

Taux moyen communal 
2021 (niveau national)

(24)

Taux plafond 2021

(25)

de taxe foncière 
(bâti) (21)

des deux taxes 
foncières (22)

Majoration spéciale du taux de CFE

Plafonnement du taux de CFE

d. Autres allocations

TRESORERIE DE SARLAT

 28,41 28,41

 52,90

 18,77

1,001101

        198 264

         29 717

        450 126

         13 524

        510 332

 //////

         13 524

         83 177         50 847

 28,41

      2 096 355

         44 607

      6 004 387

        249 345

1,001058

  9,46

              4

 //////

        877 767

904  SARLAT-PERIGORD NOIR

            234

          7 603

        546 493

          2 222

24

          1 949

 //////

 26,45



19 avril 2021



19 avril 2021



        MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES                                    DIRECTION 240        ANNEE 2021    PAGE :  1
                                         ETAT DE NOTIFICATION DES BASES D'IMPOSITION PREVISIONNELLES               1259 TEOM - I

                                            A LA TAXE D'ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES

                                                       TAXE INSTITUEE PAR L'EPCI

        COMMUNAUTE DE COMMUNES : 904 SARLAT-PERIGORD NOIR

        Bases exonérées sur délibération        :

        Pas de plafonnement institué            :       >>>>>>>

        Coefficient                             :       >>>>>>>

        Bases définitives de l'année précédente :

        Bases prévisionnelles d'imposition      :             0

        I-COMMUNES DONT LES TAUX TEOM NE SONT PAS EN COURS D'HARMONISATION PROGRESSIVE
        ==============================================================================

        +=====================================================================================================================+
        |                              |                            |                            |                            |
        |            ZIP               |    BASES PREVISIONNELLES   |           TAUX             |     PRODUITS ATTENDUS      |
        |                              |                            |                            |                            |
        |------------------------------+----------------------------+----------------------------+----------------------------|
        |                              |                            |                            |                            |
        +=====================================================================================================================+

        A PERIGUEUX, le 31 mars 2021                      A              , le                    A              , le

        Le Directeur Départemental des Finances Publiques,                  Le Préfet,                         Le Président,

           BIANCHINI DIDIER

Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir

 15 avril 2021

22 852 160 14,87 % 3 396 990



        MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES                                    DIRECTION 240        ANNEE 2021    PAGE :  2
                                         ETAT DE NOTIFICATION DES BASES D'IMPOSITION PREVISIONNELLES               1259 TEOM - P

                                            A LA TAXE D'ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES

                                      TAXE PERCUE PAR L'EPCI EN LIEU ET PLACE D'UN SYNDICAT MIXTE

        COMMUNAUTE DE COMMUNES : 904 SARLAT-PERIGORD NOIR                POUR LE SYNDICAT : 004 SICTOM PERIGORD NOIR

        Bases exonérées sur délibération        :       266 400

        Pas de plafonnement institué            :       >>>>>>>

        Coefficient                             :       >>>>>>>

        Bases définitives de l'année précédente :    22 598 936

        Bases prévisionnelles d'imposition      :    22 852 160

        I-COMMUNES DONT LES TAUX TEOM NE SONT PAS EN COURS D'HARMONISATION PROGRESSIVE
        ==============================================================================

        +=====================================================================================================================+
        |                              |                            |                            |                            |
        |            ZIP               |    BASES PREVISIONNELLES   |           TAUX             |     PRODUITS ATTENDUS      |
        |                              |                            |                            |                            |
        |------------------------------+----------------------------+----------------------------+----------------------------|
        |                              |                            |                            |                            |
        | 04 BEYNAC ET CAZENAC         |              689 851       |                            |                            |
        |                              |                            |                            |                            |
        | 25 MARCILLAC ST QUENTIN      |              754 085       |                            |                            |
        |                              |                            |                            |                            |
        | 26 MARQUAY                   |              592 266       |                            |                            |
        |                              |                            |                            |                            |
        | 36 PROISSANS                 |              930 728       |                            |                            |
        |                              |                            |                            |                            |
        | 37 LA ROQUE GAGEAC           |              729 911       |                            |                            |
        |                              |                            |                            |                            |
        | 39 ST ANDRE D ALLAS          |              765 204       |                            |                            |
        |                              |                            |                            |                            |
        | 49 STE NATHALENE             |              541 811       |                            |                            |
        |                              |                            |                            |                            |
        | 51 ST VINCENT DE COSSE       |              547 368       |                            |                            |
        |                              |                            |                            |                            |
        | 52 ST VINCENT LE PALUEL      |              251 439       |                            |                            |
        |                              |                            |                            |                            |
        +=====================================================================================================================+

16,90 %

14,14 %

13,01 %

12,70 %

9,21 %

12,57 %

10,12 % 55 394

116 585

98 106

103 209

85 720

96 186

10,94 % 59 274

10,19 %
25 622

75 218



        MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES                                    DIRECTION 240        ANNEE 2021    PAGE :  3
                                         ETAT DE NOTIFICATION DES BASES D'IMPOSITION PREVISIONNELLES               1259 TEOM - P

                                            A LA TAXE D'ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES

                                      TAXE PERCUE PAR L'EPCI EN LIEU ET PLACE D'UN SYNDICAT MIXTE

        COMMUNAUTE DE COMMUNES : 904 SARLAT-PERIGORD NOIR                POUR LE SYNDICAT : 004 SICTOM PERIGORD NOIR

        Bases exonérées sur délibération        :       266 400

        Pas de plafonnement institué            :       >>>>>>>

        Coefficient                             :       >>>>>>>

        Bases définitives de l'année précédente :    22 598 936

        Bases prévisionnelles d'imposition      :    22 852 160

        I-COMMUNES DONT LES TAUX TEOM NE SONT PAS EN COURS D'HARMONISATION PROGRESSIVE
        ==============================================================================

        +=====================================================================================================================+
        |                              |                            |                            |                            |
        |            ZIP               |    BASES PREVISIONNELLES   |           TAUX             |     PRODUITS ATTENDUS      |
        |                              |                            |                            |                            |
        |------------------------------+----------------------------+----------------------------+----------------------------|
        |                              |                            |                            |                            |
        | 54 SARLAT                    |           14 566 150       |                            |                            |
        |                              |                            |                            |                            |
        | 57 TAMNIES                   |              418 701       |                            |                            |
        |                              |                            |                            |                            |
        | 62 VEZAC                     |              848 183       |                            |                            |
        |                              |                            |                            |                            |
        | 63 VITRAC                    |            1 216 463       |                            |                            |
        |                              |                            |                            |                            |
        +=====================================================================================================================+

        A PERIGUEUX, le 31 mars 2021                      A              , le                    A              , le

        Le Directeur Départemental des Finances Publiques,                  Le Préfet,                         Le Président,

           BIANCHINI DIDIER

16,35 %

16,07 %

12,19 %

10,64 %

SARLAT 15 avril 2021

2 381 566

67 285

103 394

129 432



                  ETAT ANNEXE DETAILLE SUR LES BASES PREVISIONNELLES PAR ZONE INTERCOMMUNALE DE PERCEPTION            PAGE : 4
                  ========================================================================================
        III- COMMUNES DONT LES TAUX TEOM NE SONT PAS EN COURS D'HARMONISATION PROGRESSIVE
        =================================================================================

        COMMUNAUTE DE COMMUNES : 904 SARLAT-PERIGORD NOIR                                                        1259 TEOM - P

        +==================================================================================================================+
        |       Zone Intercommunale      |               COMMUNES               |   Zone Infra   |    BASES D'IMPOSITION   |
        |          de Perception         |                                      |    Communale   |     PREVISIONNELLES     |
        |--------------------------------+--------------------------------------+----------------+-------------------------|
        | 04 BEYNAC ET CAZENAC           |  040 BEYNAC ET CAZENAC               |        P       |            689 851      |
        | 25 MARCILLAC ST QUENTIN        |  252 MARCILLAC ST QUENTIN            |        P       |            754 085      |
        | 26 MARQUAY                     |  255 MARQUAY                         |        P       |            592 266      |
        | 36 PROISSANS                   |  341 PROISSANS                       |        P       |            930 728      |
        | 37 LA ROQUE GAGEAC             |  355 LA ROQUE GAGEAC                 |        P       |            729 911      |
        | 39 ST ANDRE D ALLAS            |  366 ST ANDRE D'ALLAS                |        P       |            765 204      |
        | 49 STE NATHALENE               |  471 STE NATHALENE                   |        P       |            541 811      |
        | 51 ST VINCENT DE COSSE         |  510 ST VINCENT DE COSSE             |        P       |            547 368      |
        | 52 ST VINCENT LE PALUEL        |  512 ST VINCENT LE PALUEL            |        P       |            251 439      |
        | 54 SARLAT                      |  520 SARLAT                          |        P       |         14 566 150      |
        | 57 TAMNIES                     |  544 TAMNIES                         |        P       |            418 701      |
        | 62 VEZAC                       |  577 VEZAC                           |        P       |            848 183      |
        | 63 VITRAC                      |  587 VITRAC                          |        P       |          1 216 463      |
        +==================================================================================================================+
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CONVENTION D’OBJECTIFS AOSPC 

 

 
 

Réf. : Organisation de l’action sociale en faveur des agents 

 Convention d’objectifs A.O.S.P.C. 

 
 
Contexte 

 
La Loi n° 2007-148 du 2 février relative à la modernisation de la Fonction publique précise les 
contours de l’action sociale en faveur des personnels qui constitue désormais une obligation 
pour les collectivités. 
 
Il appartient à la Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir de déterminer librement le 
périmètre et le mode de gestion des prestations sociales. 
 
La Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations prévoit l’obligation pour les collectivités de conclure une convention avec 
les associations bénéficiant d’une subvention annuelle supérieure à 23.000 €. 
 
 
Entre les soussignés 
 
Monsieur Jean-Jacques de Peretti, Président en exercice de la Communauté de communes 
Sarlat-Périgord Noir agissant en vertu d’une délibération du conseil communautaire en date du 
12 avril 2021, 
 
Et 

 
L’Association des Œuvres Sociales du Personnel Communal « AOSPC », représentée par sa 
Présidente, Madame Élise BARRIÈRE 
 
Objet : 
 
LA PRESENTE CONVENTION A POUR OBJET DE DEFINIR LES ENGAGEMENTS RESPECTIFS 

DES COCONTRACTANTS DANS LA MISE EN OEUVRE DE PRESTATIONS SOCIALES EN FAVEUR 

DES AGENTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD NOIR 

 
Article 1er : Organisation de l’action sociale. 
 
La communauté de communes confie à l’AOSPC la gestion des prestations sociales dont 
bénéficient les agents. A ce titre, l’AOSPC s’engage à développer un soutien financier qui 
prendra notamment la forme :  
 
- Aides ou primes liées aux évènements de la vie (naissance, mariage, décès, ancienneté, 

départ à la retraite…), 
- Prêt d’honneur, 
- Aides pour les enfants allant en Centres de vacances ainsi que pour les vacances en 

famille, 
- Distribution de chèques déjeuners dans le cadre de la règlementation en vigueur,  
- Participation et distribution de chèques vacances et participation pour les loisirs (cinéma, 

centre culturel, et diverses autres actions). 
 
L’AOSPC s’engage également à mener des activités visant à favoriser les rencontres entre 
agents et à assurer l’organisation d’un arbre de Noël avec fourniture de jouets aux enfants des 
Membres de l’association ainsi que les animations lors de la soirée annuelle des vœux. 



 

 
Article 2 : Engagements de la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir 
 
Afin de permettre à l’AOSPC d’assurer pleinement la mission qui lui est confiée, la Communauté de 
communes apporte : 
 
- Un soutien financier sous la forme d’une subvention annuelle de fonctionnement d’un montant de 

320 € par adhérent employé de la communauté de communes au 1er janvier de l’année civile sous la forme 
d’appel de fonds trimestriel. 

- Un complément pourra ponctuellement être accordé sous la forme d’une subvention exceptionnelle 
notamment pour soutenir des initiatives particulières. 

 
Article 3 : Engagements de l’Association 
L’association s’engage à :  
 
- Mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation des actions ou manifestations prévues dans la 

présente convention, 
- Fournir un document trimestriel faisant office de facture pour le règlement de la subvention, 
- Fournir un compte-rendu d’exécution dans les deux mois suivant la réalisation de chaque action, 
- Fournir le bilan et le compte de résultat annuel de l’Association avant le 1er juin de l’année suivante ainsi 

que le ou les comptes de résultat de chaque action dans un délai de deux mois suivant la réalisation de 
l’action, 

- Facilité le contrôle, par les services communautaires, de la réalisation des actions, notamment l’accès aux 
documents administratifs et comptables. 

 

Article 4 : L’Association s’engage à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au  plan comptable 
général et à être en conformité par rapport à la règlementation fiscale. 
 
Article 5 : L’AOSPC s’engage à désigner en qualité de Commissaire aux comptes un expert-comptable ou un 
comptable agréé dont elle fera connaître le nom au service financier de la Communauté de communes dans un 
délai de trois mois après la signature de la présente convention. 
 
Article 6 : En cas de non respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration 
d’un délai de quinze jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 
 
L’Association s’engage donc à réaliser l’action subventionnée au cours de l‘exercice pour lequel la subvention 
a été allouée par la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir. Ainsi, la non réalisation d’une des 
actions précitées entraînera l’annulation du paiement de la part de la subvention allouée.  
 

Article 7 : La présente convention triennale (2021-2022-2023) peut faire l’objet d’une modification à tout 
moment par avenant.  
     
FAIT A SARLAT-LA CANEDA, 
LE   
 
 

Le Président de la Communauté    La Présidente de l’AOSPC, 
de communes Sarlat-Périgord Noir,    Élise BARRIÈRE    
Jean-Jacques de Peretti     

 



19 avril 2021



19 avril 2021
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n�a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l�eau potable et d�assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l�établissement décide d�attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l�article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «  » annexé à l�arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l�exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l�état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD
CCSPN - BUDGET PRINCIPAL

BP
2021

 

I � INFORMATIONS GENERALES  I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l�EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

16 685
2 116

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.

(population DGF)

Moyennes nationales du

potentiel financier par

habitants de la strate
Fiscal Financier

7 119 453,00 0 378,63 0

 

Informations financières � ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 717,5 304
2 Produit des impositions directes/population 353,18 298
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 861,21 365
4 Dépenses d�équipement brut/population 407,65 88
5 Encours de dette/population 585,05 196
6 DGF/population 76,65 49
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 39,6 % 39,8 %
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 103,1 % 88,6 %
9 Dépenses d�équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 47,3 % 24,2 %
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 67,9 % 53,6 %

 

 

 Dans l�ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s�agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l�article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d�une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d�une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d�une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d�appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d�indiquer les moyennes de la catégorie de l�organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d�agglomération, �) et les sources d�où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s�agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I � INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I � L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement,
- au niveau (1) du chapitre pour la section d�investissement.

-      avec (2) les chapitres « opérations d�équipement » de l�état III B 3.
-      sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II � En l�absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d�investissement, sans chapitre
de dépense « opération d�équipement ».
 
 
III � Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV � La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s�effectue par rapport à la colonne du budget (5) primitif de
l�exercice précédent.
 
 
V � Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l�article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d�équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d�inscription en recette de la section d�investissement),

       - budgétaires (délibération n° ���. du ���.).

(5) Indiquer « primitif de l�exercice précédent » ou « cumulé de l�exercice précédent ».

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l�exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l�exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1,

       - avec reprise anticipée des résultats de l�exercice N-1.
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II � PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D�ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

  DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

16 421 365,29 15 943 009,00

 + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L�EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

478 356,29

 = = =

 TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
16 421 365,29

 
16 421 365,29

 
INVESTISSEMENT

 
 DEPENSES DE LA SECTION

D�INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D�INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D�INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
4 837 031,99 5 564 304,79

 + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L�EXERCICE PRECEDENT (2)

 
3 672 955,79

 

 
2 238 073,47

 

001 SOLDE D�EXECUTION DE LA
SECTION D�INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

707 609,52

 = = =

 TOTAL DE LA SECTION
D�INVESTISSEMENT (3)

 
8 509 987,78

 
8 509 987,78

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
24 931 353,07

 
24 931 353,07

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l�étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu�elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n�ayant pas donné lieu à l�émission d�un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d�investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l�exercice précédent telles qu�elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n�ayant pas donné lieu à l�émission d�un titre au 31/12 de l�exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d�investissement = RAR + solde d�exécution reporté + crédits d�investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d�investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT � CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 1 482 910,00 0,00 1 462 470,00 1 462 470,00 1 462 470,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 5 619 840,17 0,00 5 688 183,83 5 688 183,83 5 688 183,83

014 Atténuations de produits 4 618 252,00 0,00 5 395 715,14 5 395 715,14 5 395 715,14

65 Autres charges de gestion courante 2 046 299,00 0,00 2 033 418,00 2 033 418,00 2 033 418,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 13 767 301,17 0,00 14 579 786,97 14 579 786,97 14 579 786,97

66 Charges financières 182 639,22 0,00 185 000,00 185 000,00 185 000,00

67 Charges exceptionnelles 21 000,00 0,00 87 500,00 87 500,00 87 500,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00  86 600,00 86 600,00 86 600,00

022 Dépenses imprévues 50 000,00  100 000,00 100 000,00 100 000,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 14 020 940,39 0,00 15 038 886,97 15 038 886,97 15 038 886,97

023 Virement à la section d'investissement  (5) 1 101 145,90  1 267 058,61 1 267 058,61 1 267 058,61

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 154 339,00  115 419,71 115 419,71 115 419,71

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d�ordre de fonctionnement 1 255 484,90  1 382 478,32 1 382 478,32 1 382 478,32

TOTAL 15 276 425,29 0,00 16 421 365,29 16 421 365,29 16 421 365,29

  +

 D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

  =

 TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 16 421 365,29

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 100 000,00 0,00 80 000,00 80 000,00 80 000,00

70 Produits services, domaine et ventes div 1 048 725,00 0,00 1 251 787,00 1 251 787,00 1 251 787,00

73 Impôts et taxes 10 427 995,00 0,00 11 259 858,00 11 259 858,00 11 259 858,00

74 Dotations et participations 2 602 661,00 0,00 2 788 864,00 2 788 864,00 2 788 864,00

75 Autres produits de gestion courante 60 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00

Total des recettes de gestion courante 14 239 381,00 0,00 15 440 509,00 15 440 509,00 15 440 509,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 2 000,00 0,00 2 500,00 2 500,00 2 500,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 14 241 381,00 0,00 15 443 009,00 15 443 009,00 15 443 009,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 550 000,00  500 000,00 500 000,00 500 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d�ordre de fonctionnement 550 000,00  500 000,00 500 000,00 500 000,00

TOTAL 14 791 381,00 0,00 15 943 009,00 15 943 009,00 15 943 009,00

  +

 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 478 356,29

  =

 TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 16 421 365,29

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D�INVESTISSEMENT (6)
882 478,32

Il s�agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l�excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les

dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement

du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou

de l�établissement.

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l�organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
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(4) Si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(6) Solde de l�opération  +  �  ou solde de l�opération  +  � .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II � PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D�INVESTISSEMENT � CHAPITRES A3

 
DEPENSES D�INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

 010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 38 750,00 38 750,00 38 750,00

 204 Subventions d'équipement versées 278 950,00 5 833,00 276 950,00 276 950,00 282 783,00

 21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d�équipement 8 303 623,40 3 667 122,79 2 595 831,99 2 595 831,99 6 262 954,78

 Total des dépenses d�équipement 8 582 573,40 3 672 955,79 2 911 531,99 2 911 531,99 6 584 487,78

 10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 16 Emprunts et dettes assimilées 953 277,48 0,00 1 325 500,00 1 325 500,00 1 325 500,00

 18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 020 Dépenses imprévues 100 000,00  100 000,00 100 000,00 100 000,00

 Total des dépenses financières 1 053 277,48 0,00 1 425 500,00 1 425 500,00 1 425 500,00

 45� Total des opé. pour compte de tiers (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des dépenses réelles d�investissement 9 635 850,88 3 672 955,79 4 337 031,99 4 337 031,99 8 009 987,78

 040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 550 000,00  500 000,00 500 000,00 500 000,00

 041 Opérations patrimoniales (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

 
Total des dépenses d�ordre

d�investissement

550 000,00  500 000,00 500 000,00 500 000,00

 TOTAL 10 185 850,88 3 672 955,79 4 837 031,99 4 837 031,99 8 509 987,78

  +

 D 001 SOLDE D�EXECUTION NEGATIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

  =

 TOTAL DES DEPENSES D�INVESTISSEMENT CUMULEES 8 509 987,78

 
RECETTES D�INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

 010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 13 Subventions d'investissement (hors 138) 1 798 680,34 2 238 073,47 486 390,16 486 390,16 2 724 463,63

 16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 3 896 898,28 0,00 1 896 749,47 1 896 749,47 1 896 749,47

 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des recettes d�équipement 5 695 578,62 2 238 073,47 2 383 139,63 2 383 139,63 4 621 213,10

 10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

2 509 003,78 0,00 1 071 414,04 1 071 414,04 1 071 414,04

 1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

3 210 558,25 0,00 727 272,80 727 272,80 727 272,80

 138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 165 Dépôts et cautionnements reçus 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des recettes financières 5 720 062,03 0,00 1 798 686,84 1 798 686,84 1 798 686,84

 45� Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des recettes réelles d�investissement 11 415 640,65 2 238 073,47 4 181 826,47 4 181 826,47 6 419 899,94

 021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 1 101 145,90  1 267 058,61 1 267 058,61 1 267 058,61

 040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 154 339,00  115 419,71 115 419,71 115 419,71

 041 Opérations patrimoniales (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

 Total des recettes d�ordre d�investissement 1 255 484,90  1 382 478,32 1 382 478,32 1 382 478,32
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Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

 TOTAL 12 671 125,55 2 238 073,47 5 564 304,79 5 564 304,79 7 802 378,26

  +

 R 001 SOLDE D�EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 707 609,52

  =

 TOTAL DES RECETTES D�INVESTISSEMENT CUMULEES 8 509 987,78

 
Pour information :

Il s�agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l�excédent des recettes réelles de fonctionnement sur

les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le

remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements

de la commune ou de l�établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
882 478,32

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l�organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d�un suivi des stocks selon la méthode de l�inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d�aménagements (lotissement, ZAC�) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d�investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l�annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l�établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d�un service public non personnalisé qu�elle ou qu�il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n�est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l�opération  +  �  ou solde de l�opération  � .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021+ RI 040 DI 040
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II � PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 � DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

 FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d�ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 1 462 470,00  1 462 470,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 5 688 183,83  5 688 183,83

014 Atténuations de produits 5 395 715,14  5 395 715,14

60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 2 033 418,00  2 033 418,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00  0,00

66 Charges financières 185 000,00 0,00 185 000,00
67 Charges exceptionnelles 87 500,00 0,00 87 500,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 86 600,00 115 419,71 202 019,71
71 Production stockée (ou déstockage) (3)  0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 100 000,00  100 000,00

023 Virement à la section d'investissement  1 267 058,61 1 267 058,61

Dépenses de fonctionnement � Total 15 038 886,97 1 382 478,32 16 421 365,29

  +

 D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

 TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 16 421 365,29

 

 INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d�ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

1 325 500,00 0,00 1 325 500,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00  0,00

 Total des opérations d�équipement 6 262 954,78  6 262 954,78

198 Neutral. amort. subv. équip. versées  0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204)  (6) 38 750,00 0,00 38 750,00
204 Subventions d'équipement versées 282 783,00 0,00 282 783,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 500 000,00 500 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)  0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)  0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)  0,00 0,00

45� Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)  0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)  0,00 0,00

3� Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 100 000,00  100 000,00

Dépenses d�investissement � Total 8 009 987,78 500 000,00 8 509 987,78

  +

 D 001 SOLDE D�EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

 TOTAL DES DEPENSES D�INVESTISSEMENT CUMULEES 8 509 987,78
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d�ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d�ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d�un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d�agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d�équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l�établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d�un service public non personnalisé qu�elle ou qu�il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d�investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l�annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II � PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 � RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

 FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d�ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 80 000,00  80 000,00

60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 1 251 787,00  1 251 787,00

71 Production stockée (ou déstockage)  0,00 0,00

72 Production immobilisée  500 000,00 500 000,00

73 Impôts et taxes 11 259 858,00  11 259 858,00

74 Dotations et participations 2 788 864,00  2 788 864,00

75 Autres produits de gestion courante 60 000,00 0,00 60 000,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 2 500,00 0,00 2 500,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges  0,00 0,00

Recettes de fonctionnement � Total 15 443 009,00 500 000,00 15 943 009,00

   +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 478 356,29

   =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 16 421 365,29

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d�ordre (2) TOTAL

 10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 1 071 414,04 0,00 1 071 414,04
 13 Subventions d'investissement 2 724 463,63 0,00 2 724 463,63

 15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00

 
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaires)
1 896 749,47 0,00 1 896 749,47

 18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00  0,00

 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
 204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
 21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
 22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
 23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
 26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
 27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

 28 Amortissement des immobilisations  115 419,71 115 419,71

 29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)  0,00 0,00

 39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00

 45� Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

 481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

 49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)  0,00 0,00

 59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)  0,00 0,00

 3� Stocks 0,00 0,00 0,00

 021 Virement de la sect° de fonctionnement  1 267 058,61 1 267 058,61

 024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00  0,00

 Recettes d�investissement � Total 5 692 627,14 1 382 478,32 7 075 105,46

  +

 R 001 SOLDE D�EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 707 609,52

  +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 727 272,80

 =

 TOTAL DES RECETTES D�INVESTISSEMENT CUMULEES 8 509 987,78
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d�ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d�ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d�un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l�établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d�un service public non personnalisé qu�elle ou qu�il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d�investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l�annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III � VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT � DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 1 482 910,00 1 462 470,00 1 462 470,00

60611 Eau et assainissement 27 715,00 12 630,00 12 630,00

60612 Energie - Electricité 45 900,00 24 880,00 24 880,00

60613 Chauffage urbain 15 400,00 12 300,00 12 300,00

60621 Combustibles 6 000,00 10 200,00 10 200,00

60622 Carburants 36 250,00 30 750,00 30 750,00

60623 Alimentation 26 200,00 20 715,00 20 715,00

60628 Autres fournitures non stockées 8 330,00 10 180,00 10 180,00

60631 Fournitures d'entretien 13 710,00 23 280,00 23 280,00

60632 Fournitures de petit équipement 37 740,00 26 770,00 26 770,00

60633 Fournitures de voirie 350 000,00 270 000,00 270 000,00

60636 Vêtements de travail 5 300,00 4 720,00 4 720,00

6064 Fournitures administratives 15 435,00 14 250,00 14 250,00

6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 3 000,00 10 000,00 10 000,00

6068 Autres matières et fournitures 2 600,00 7 175,00 7 175,00

611 Contrats de prestations de services 44 540,00 29 400,00 29 400,00

6132 Locations immobilières 62 940,00 67 300,00 67 300,00

6135 Locations mobilières 37 888,00 26 950,00 26 950,00

614 Charges locatives et de copropriété 1 000,00 3 600,00 3 600,00

61521 Entretien terrains 2 500,00 4 000,00 4 000,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 3 250,00 4 500,00 4 500,00

615228 Entretien, réparations autres bâtiments 1 000,00 3 500,00 3 500,00

615231 Entretien, réparations voiries 7 000,00 4 000,00 4 000,00

615232 Entretien, réparations réseaux 3 000,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 7 500,00 9 150,00 9 150,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 6 500,00 1 400,00 1 400,00

6156 Maintenance 72 592,00 79 132,00 79 132,00

6161 Multirisques 15 000,00 25 000,00 25 000,00

6168 Autres primes d'assurance 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 8 120,00 6 860,00 6 860,00

6184 Versements à des organismes de formation 106 290,00 98 390,00 98 390,00

6188 Autres frais divers 4 150,00 4 900,00 4 900,00

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 230,00 0,00 0,00

6226 Honoraires 18 200,00 90 500,00 90 500,00

6227 Frais d'actes et de contentieux 11 000,00 1 000,00 1 000,00

6228 Divers 8 300,00 26 060,00 26 060,00

6231 Annonces et insertions 9 000,00 1 200,00 1 200,00

6232 Fêtes et cérémonies 5 550,00 5 425,00 5 425,00

6236 Catalogues et imprimés 2 686,00 15 400,00 15 400,00

6241 Transports de biens 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 16 300,00 24 160,00 24 160,00

6251 Voyages et déplacements 4 020,00 3 960,00 3 960,00

6256 Missions 500,00 0,00 0,00

6257 Réceptions 3 000,00 2 500,00 2 500,00

6261 Frais d'affranchissement 8 200,00 10 910,00 10 910,00

6262 Frais de télécommunications 11 544,00 15 673,00 15 673,00

627 Services bancaires et assimilés 200,00 100,00 100,00

6281 Concours divers (cotisations) 95 500,00 92 300,00 92 300,00

62875 Remb. frais aux communes membres du GFP 238 500,00 226 050,00 226 050,00

6288 Autres services extérieurs 46 350,00 63 700,00 63 700,00

63512 Taxes foncières 26 160,00 27 600,00 27 600,00

63513 Autres impôts locaux 0,00 0,00 0,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 500,00 500,00 500,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 320,00 9 500,00 9 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 5 619 840,17 5 688 183,83 5 688 183,83

6217 Personnel affecté par la commune membre 398 658,80 465 000,00 465 000,00

6218 Autre personnel extérieur 50 000,00 68 000,00 68 000,00

6331 Versement mobilité 16 048,11 16 484,28 16 484,28

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 14 589,21 15 099,94 15 099,94

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 65 653,38 67 435,70 67 435,70

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 8 753,54 9 059,96 9 059,96

64111 Rémunération principale titulaires 1 799 660,89 1 851 599,96 1 851 599,96

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 45 575,86 48 517,23 48 517,23

64118 Autres indemnités titulaires 484 486,78 503 460,97 503 460,97

64131 Rémunérations non tit. 1 092 032,56 1 141 540,78 1 141 540,78

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 611 142,78 632 836,55 632 836,55

6453 Cotisations aux caisses de retraites 733 132,75 635 584,22 635 584,22

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 44 227,33 46 150,81 46 150,81

6455 Cotisations pour assurance du personnel 221 076,25 168 225,63 168 225,63
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

6456 Versement au F.N.C. supplément familial 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 16 801,93 19 187,80 19 187,80

6488 Autres charges 18 000,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 4 618 252,00 5 395 715,14 5 395 715,14

739113 Reversements conventionnels de fiscalité 35 000,00 30 000,00 30 000,00

739118 Autres reversements de fiscalité 3 158 071,00 3 190 000,00 3 190 000,00

739211 Attributions de compensation 412 878,00 412 878,00 412 878,00

739212 Dotation de solidarité communautaire 390 937,00 154 948,14 154 948,14

739221 FNGIR 355 500,00 355 500,00 355 500,00

739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 197 000,00 195 000,00 195 000,00

73928 Autres prél. pour revers. de fiscalité 68 866,00 57 389,00 57 389,00

7396 Revers impôt/cercles,maisons jeux (CCAS) 0,00 1 000 000,00 1 000 000,00

65 Autres charges de gestion courante 2 046 299,00 2 033 418,00 2 033 418,00

6531 Indemnités 88 000,00 90 837,00 90 837,00

6532 Frais de mission 1 000,00 1 000,00 1 000,00

6533 Cotisations de retraite 5 000,00 4 679,00 4 679,00

6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 22 000,00 21 715,00 21 715,00

6535 Formation 1 000,00 1 000,00 1 000,00

65372 Cotis. fonds financt alloc. fin mandat 0,00 0,00 0,00

6553 Service d'incendie 789 650,00 814 006,00 814 006,00

65548 Autres contributions 29 000,00 34 580,00 34 580,00

657348 Subv. fonct. Autres communes 0,00 0,00 0,00

657358 Subv. fonct. Autres groupements 16 849,00 8 500,00 8 500,00

657362 Subv. fonct. CCAS 930 000,00 900 000,00 900 000,00

65738 Subv. fonct. Autres organismes publics 88 800,00 107 100,00 107 100,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 75 000,00 50 000,00 50 000,00

65888 Autres 0,00 1,00 1,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)

= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

13 767 301,17 14 579 786,97 14 579 786,97

66 Charges financières (b) 182 639,22 185 000,00 185 000,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 182 639,22 180 000,00 180 000,00

6688 Autres 0,00 5 000,00 5 000,00

67 Charges exceptionnelles (c) 21 000,00 87 500,00 87 500,00

6714 Bourses et prix 0,00 5 000,00 5 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 1 000,00 5 000,00 5 000,00

6745 Subv. aux personnes de droit privé 0,00 67 500,00 67 500,00

678 Autres charges exceptionnelles 20 000,00 10 000,00 10 000,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 86 600,00 86 600,00

6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant 0,00 86 600,00 86 600,00

022 Dépenses imprévues (e) 50 000,00 100 000,00 100 000,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

14 020 940,39 15 038 886,97 15 038 886,97

023 Virement à la section d'investissement 1 101 145,90 1 267 058,61 1 267 058,61

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 154 339,00 115 419,71 115 419,71

675 Valeurs comptables immobilisations cédée 0,00 0,00 0,00

6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 154 339,00 115 419,71 115 419,71

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION

D�INVESTISSEMENT

1 255 484,90 1 382 478,32 1 382 478,32

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D�ORDRE 1 255 484,90 1 382 478,32 1 382 478,32

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L�EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d�ordre)

15 276 425,29 16 421 365,29 16 421 365,29

   +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

   +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

   =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 16 421 365,29

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
 Montant des ICNE de l�exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l�exercice N-1 0,00  
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 = Différence ICNE N � ICNE N-1 0,00  
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l�organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si le mandatement des ICNE de l�exercice est inférieur au montant de l�exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d�immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d�un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III � VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT � DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 100 000,00 80 000,00 80 000,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 100 000,00 80 000,00 80 000,00

70 Produits services, domaine et ventes div 1 048 725,00 1 251 787,00 1 251 787,00

7062 Redevances services à caractère culturel 2 700,00 0,00 0,00

70632 Redevances services à caractère loisir 4 500,00 4 000,00 4 000,00

7066 Redevances services à caractère social 274 125,00 319 000,00 319 000,00

70688 Autres prestations de services 0,00 0,00 0,00

70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies 101 200,00 78 606,00 78 606,00

70845 Mise à dispo personnel communes du GFP 127 500,00 133 372,00 133 372,00

70848 Mise à dispo personnel autres organismes 127 000,00 131 149,00 131 149,00

70875 Remb. frais par les communes du GFP 361 300,00 533 020,00 533 020,00

70878 Remb. frais par d'autres redevables 49 400,00 52 640,00 52 640,00

7088 Produits activités annexes (abonnements) 1 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 10 427 995,00 11 259 858,00 11 259 858,00

73111 Impôts directs locaux 5 274 818,00 5 125 000,00 5 125 000,00

73112 Cotisation sur la VAE 1 022 433,00 1 005 000,00 1 005 000,00

73113 Taxe sur les Surfaces Commerciales 479 152,00 470 000,00 470 000,00

73114 Imposition Forf. sur Entrep. Réseau 74 462,00 75 000,00 75 000,00

7318 Autres impôts locaux ou assimilés 50 000,00 20 000,00 20 000,00

73211 Attribution de compensation 232 064,00 232 064,00 232 064,00

73223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 100 000,00 100 000,00 100 000,00

7328 Autres fiscalités reversées 36 995,00 32 794,00 32 794,00

7331 Taxe enlèvement ordures ménagères et ass 3 158 071,00 3 200 000,00 3 200 000,00

7362 Taxes de séjour 0,00 1 000 000,00 1 000 000,00

74 Dotations et participations 2 602 661,00 2 788 864,00 2 788 864,00

74124 Dotation d'intercommunalité 149 623,00 140 000,00 140 000,00

74126 Dot. compensat° groupements de communes 1 129 235,00 1 100 000,00 1 100 000,00

74718 Autres participations Etat 0,00 23 400,00 23 400,00

7472 Participat° Régions 0,00 36 560,00 36 560,00

7473 Participat° Départements 21 800,00 29 600,00 29 600,00

74758 Participat° Autres groupements 16 000,00 0,00 0,00

7478 Participat° Autres organismes 1 029 000,00 1 206 300,00 1 206 300,00

74833 Etat - Compensation CET (CVAE et CFE) 40 000,00 45 000,00 45 000,00

74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 3,00 4,00 4,00

74835 Etat - Compens. exonérat° taxe habitat° 170 000,00 170 000,00 170 000,00

7488 Autres attributions et participations 47 000,00 38 000,00 38 000,00

75 Autres produits de gestion courante 60 000,00 60 000,00 60 000,00

752 Revenus des immeubles 60 000,00 60 000,00 60 000,00

7588 Autres produits div. de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

14 239 381,00 15 440 509,00 15 440 509,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 2 000,00 2 500,00 2 500,00

7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00

775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 2 000,00 2 500,00 2 500,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES

= a+b+c+d

14 241 381,00 15 443 009,00 15 443 009,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 550 000,00 500 000,00 500 000,00

722 Immobilisations corporelles 550 000,00 500 000,00 500 000,00

7761 Diff / réal (+) transférées en invest. 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D�ORDRE 550 000,00 500 000,00 500 000,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L�EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d�ordre)

14 791 381,00 15 943 009,00 15 943 009,00

   +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

   +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 478 356,29

   =
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Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 16 421 365,29

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
 Montant des ICNE de l�exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l�exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N � ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l�assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d�immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d�un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).
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III � VOTE DU BUDGET III
SECTION D�INVESTISSEMENT � DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 38 750,00 38 750,00

2031 Frais d'études 0,00 38 750,00 38 750,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 278 950,00 276 950,00 276 950,00

204121 Subv.Régions : Bien mobilier, matériel 35 000,00 0,00 0,00

204131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 35 000,00 108 000,00 108 000,00

204132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00

2041581 Autres grpts-Biens mob., mat. et études 0,00 0,00 0,00

2041643 IC : Projet infrastructure 122 750,00 122 750,00 122 750,00

204171 Autres EPL : Bien mobilier, matériel 46 200,00 46 200,00 46 200,00

20421 Privé : Bien mobilier, matériel 40 000,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

102 Opération d�équipement n° 102 (5) 5 492 201,74 915 000,00 915 000,00

103 Opération d�équipement n° 103 (5) 0,00 0,00 0,00

104 Opération d�équipement n° 104 (5) 123 482,40 80 940,00 80 940,00

106 Opération d�équipement n° 106 (5) 5 000,00 0,00 0,00

107 Opération d�équipement n° 107 (5) 5 000,00 0,00 0,00

108 Opération d�équipement n° 108 (5) 5 000,00 0,00 0,00

112 Opération d�équipement n° 112 (5) 397 910,00 32 636,40 32 636,40

114 Opération d�équipement n° 114 (5) 14 538,00 0,00 0,00

115 Opération d�équipement n° 115 (5) 90 691,50 105 000,00 105 000,00

117 Opération d�équipement n° 117 (5) 50 000,00 379 520,00 379 520,00

119 Opération d�équipement n° 119 (5) 1 943 053,62 958 000,00 958 000,00

121 Opération d�équipement n° 121 (5) 70 123,30 80 000,00 80 000,00

122 Opération d�équipement n° 122 (5) 54 388,80 15 125,59 15 125,59

123 Opération d�équipement n° 123 (5) 52 234,04 29 610,00 29 610,00

Total des dépenses d�équipement 8 582 573,40 2 911 531,99 2 911 531,99

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 953 277,48 1 325 500,00 1 325 500,00

1641 Emprunts en euros 952 777,48 1 325 000,00 1 325 000,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 500,00 500,00 500,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 100 000,00 100 000,00 100 000,00

Total des dépenses financières 1 053 277,48 1 425 500,00 1 425 500,00

Total des dépenses d�opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 9 635 850,88 4 337 031,99 4 337 031,99

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 550 000,00 500 000,00 500 000,00

 Reprises sur autofinancement antérieur (8) 0,00 0,00 0,00

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 0,00 0,00

 Charges transférées (9) 550 000,00 500 000,00 500 000,00

2151 Réseaux de voirie 550 000,00 500 000,00 500 000,00

21751 Réseaux de voirie (mise à dispo) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D�ORDRE 550 000,00 500 000,00 500 000,00

TOTAL DES DEPENSES D�INVESTISSEMENT DE L�EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d�ordre)

10 185 850,88 4 837 031,99 4 837 031,99

  +

 RESTES A REALISER N-1 (11) 3 672 955,79

  +

 D 001 SOLDE D�EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

  =

 TOTAL DES DEPENSES D�INVESTISSEMENT CUMULEES  8 509 987,78
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(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l�organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d�équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l�article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d�immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III � VOTE DU BUDGET III
SECTION D�INVESTISSEMENT � DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 1 798 680,34 486 390,16 486 390,16

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 173 070,26 224 834,00 224 834,00

1312 Subv. transf. Régions 680 910,00 13 440,00 13 440,00

1313 Subv. transf. Départements 719 603,00 118 629,00 118 629,00

13141 Subv. transf. Communes membres du GFP 0,00 0,00 0,00

13146 Attrib. de compensation d'investissement 92 260,00 92 260,00 92 260,00

13158 Subv. transf. Autres groupements 5 000,00 2 987,16 2 987,16

1318 Autres subventions d'équipement transf. 103 587,08 30 240,00 30 240,00

1326 Subv. non transf. Autres E.P.L. 24 250,00 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 4 000,00 4 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 3 896 898,28 1 896 749,47 1 896 749,47

1641 Emprunts en euros 3 896 898,28 1 896 749,47 1 896 749,47

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d�équipement 5 695 578,62 2 383 139,63 2 383 139,63

10 Dotations, fonds divers et réserves 5 719 562,03 1 798 686,84 1 798 686,84

10222 FCTVA 2 509 003,78 1 071 414,04 1 071 414,04

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 3 210 558,25 727 272,80 727 272,80

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 500,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 5 720 062,03 1 798 686,84 1 798 686,84

Total des recettes d�opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 11 415 640,65 4 181 826,47 4 181 826,47

021 Virement de la sect° de fonctionnement 1 101 145,90 1 267 058,61 1 267 058,61

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 154 339,00 115 419,71 115 419,71

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 0,00 0,00

21571 Matériel roulant 0,00 0,00 0,00

261 Titres de participation 0,00 0,00 0,00

2802 Frais liés à la réalisation des document 51 120,00 18 209,25 18 209,25

2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 5 073,00 5 073,00 5 073,00

28051 Concessions et droits similaires 15 053,00 6 473,20 6 473,20

281571 Matériel roulant 0,00 26 570,76 26 570,76

281578 Autre matériel et outillage de voirie 43 619,00 32 127,40 32 127,40

28158 Autres installat°, matériel et outillage 12 457,00 13 718,22 13 718,22

28182 Matériel de transport 6 271,00 3 023,00 3 023,00

28183 Matériel de bureau et informatique 6 371,00 4 993,88 4 993,88

28184 Mobilier 5 438,00 1 620,00 1 620,00

28188 Autres immo. corporelles 8 937,00 3 611,00 3 611,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT
1 255 484,90 1 382 478,32 1 382 478,32

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D�ORDRE 1 255 484,90 1 382 478,32 1 382 478,32

TOTAL DES RECETTES D�INVESTISSEMENT DE L�EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d�ordre)

12 671 125,55 5 564 304,79 5 564 304,79

  +

 RESTES A REALISER N-1 (10) 2 238 073,47

  +

 R 001 SOLDE D�EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 707 609,52

  =

 TOTAL DES RECETTES D�INVESTISSEMENT CUMULEES 8 509 987,78
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(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l�organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV-A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l�article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d�immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III � VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D�OPERATION D�EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D�EQUIPEMENT N°: 102 (1)

LIBELLE : RESEAU DE LECTURE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 3 115 737,08 a 3 189

586,41

915 000,00 b 915 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 49 716,00 2 587,20 15 000,00 15 000,00 0,00

2031 Frais d'études 42 067,20 2 587,20 15 000,00 15 000,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 7 648,80 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 129 949,27 222 185,31 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 988,32 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 6 876,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21534 Réseaux d'électrification 16 433,46 4 310,02 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 748,32 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 8 967,71 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 2 313,68 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 93 621,78 217 875,29 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 2 936 071,81 2 964 813,90 900 000,00 900 000,00 0,00

2313 Constructions 2 936 071,81 2 964 813,90 900 000,00 900 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l�exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 2 003 521,97 d 179 750,00

13 Subventions d'investissement 2 003 521,97 179 750,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 698 946,71 179 750,00

1312 Subv. transf. Régions 676 520,26 0,00

1313 Subv. transf. Départements 628 055,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) � (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-1 921 314,44

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l�opération d�équipement constitue un chapitre faisant l�objet d�un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l�assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l�opération d�équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III � VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D�OPERATION D�EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D�EQUIPEMENT N°: 103 (1)

LIBELLE : LOGEMENTS MARQUAY ET TAMNIES
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 2 510,40 a 3 068,40 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 2 510,40 3 068,40 0,00 0,00 0,00

2132 Immeubles de rapport 2 510,40 3 068,40 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l�exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) � (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-3 068,40

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l�opération d�équipement constitue un chapitre faisant l�objet d�un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l�assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l�opération d�équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III � VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D�OPERATION D�EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D�EQUIPEMENT N°: 104 (1)

LIBELLE : CUZE ET ENEA
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 110 252,39 a 212 452,57 80 940,00 b 80 940,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 10 809,60 0,00 18 540,00 18 540,00 0,00

2031 Frais d'études 10 809,60 0,00 18 540,00 18 540,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 97 397,61 212 452,57 62 400,00 62 400,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 36 482,40 212 452,57 62 400,00 62 400,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 60 915,21 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 2 045,18 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 2 045,18 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l�exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 55 503,50 d 56 747,16

13 Subventions d'investissement 55 503,50 56 747,16

1312 Subv. transf. Régions 0,00 13 440,00

1313 Subv. transf. Départements 16 993,50 10 080,00

13158 Subv. transf. Autres groupements 0,00 2 987,16

1318 Autres subventions d'équipement transf. 38 510,00 30 240,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) � (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-181 141,91

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l�opération d�équipement constitue un chapitre faisant l�objet d�un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l�assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l�opération d�équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III � VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D�OPERATION D�EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D�EQUIPEMENT N°: 106 (1)

LIBELLE : ECOLE DE MUSIQUE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 2 052,46 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 2 052,46 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 2 052,46 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l�exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) � (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l�opération d�équipement constitue un chapitre faisant l�objet d�un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l�assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l�opération d�équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III � VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D�OPERATION D�EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D�EQUIPEMENT N°: 107 (1)

LIBELLE : FORET DE CAMPAGNAC
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 6 083,16 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 6 083,16 0,00 0,00 0,00 0,00

2117 Bois et forêts 6 083,16 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l�exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) � (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l�opération d�équipement constitue un chapitre faisant l�objet d�un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l�assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l�opération d�équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III � VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D�OPERATION D�EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D�EQUIPEMENT N°: 108 (1)

LIBELLE : PLATE FORME DES METIERS DU BAT
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 3 106,65 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 3 106,65 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 3 106,65 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l�exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) � (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l�opération d�équipement constitue un chapitre faisant l�objet d�un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l�assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l�opération d�équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III � VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D�OPERATION D�EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D�EQUIPEMENT N°: 112 (1)

LIBELLE : BUREAUX ET BATIMENTS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 215 278,05 a 14 389,38 32 636,40 b 32 636,40 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 90 207,79 8 648,40 15 976,40 15 976,40 0,00

2051 Concessions, droits similaires 90 207,79 8 648,40 15 976,40 15 976,40 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 109 155,85 5 740,98 16 660,00 16 660,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 14 034,20 5 094,18 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 3 084,62 0,00 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 55 627,81 646,80 16 660,00 16 660,00 0,00

2184 Mobilier 11 409,22 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 15 914,41 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 15 914,41 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l�exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) � (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-47 025,78

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l�opération d�équipement constitue un chapitre faisant l�objet d�un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l�assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l�opération d�équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III � VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D�OPERATION D�EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D�EQUIPEMENT N°: 113 (1)

LIBELLE : TRAVAUX DE VOIRIE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l�exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) � (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l�opération d�équipement constitue un chapitre faisant l�objet d�un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l�assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l�opération d�équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III � VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D�OPERATION D�EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D�EQUIPEMENT N°: 114 (1)

LIBELLE : PISCINE COUVERTE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 14 538,00 a 14 538,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 14 538,00 14 538,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 14 538,00 14 538,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l�exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 24 250,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 24 250,00 0,00

1326 Subv. non transf. Autres E.P.L. 24 250,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) � (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

9 712,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l�opération d�équipement constitue un chapitre faisant l�objet d�un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l�assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l�opération d�équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III � VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D�OPERATION D�EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D�EQUIPEMENT N°: 115 (1)
LIBELLE : SIGNALISATION ROUTIERE

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 489 255,61 a 349,57 105 000,00 b 105 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 97 160,17 349,57 10 000,00 10 000,00 0,00

21578 Autre matériel et outillage de voirie 97 160,17 349,57 10 000,00 10 000,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 392 095,44 0,00 95 000,00 95 000,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 392 095,44 0,00 95 000,00 95 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l�exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) � (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-105 349,57

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l�opération d�équipement constitue un chapitre faisant l�objet d�un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l�assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l�opération d�équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III � VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D�OPERATION D�EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D�EQUIPEMENT N°: 117 (1)

LIBELLE : POLE ECONOMIQUE ET ADMINISTRATF
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 299 156,54 a 0,00 379 520,00 b 379 520,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 31 801,96 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 31 801,96 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 198 353,82 0,00 0,00 0,00 0,00

2115 Terrains bâtis 198 353,82 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 69 000,76 0,00 379 520,00 379 520,00 0,00

2313 Constructions 69 000,76 0,00 379 520,00 379 520,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l�exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 82 535,00 d 87 764,00

13 Subventions d'investissement 82 535,00 87 764,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 82 535,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00

1313 Subv. transf. Départements 0,00 87 764,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) � (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-209 221,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l�opération d�équipement constitue un chapitre faisant l�objet d�un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l�assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l�opération d�équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III � VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D�OPERATION D�EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D�EQUIPEMENT N°: 119 (1)

LIBELLE : TRAVAUX DE VOIRIE
 

Pour vote
 

Art. (2) Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 5 187 110,42 a 194

839,74

958 000,00 b 958 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 15 000,00 15 000,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 15 000,00 15 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 14 853,98 0,00 3 000,00 3 000,00 0,00

2041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 14 853,98 0,00 3 000,00 3 000,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 3 336 688,52 194 839,74 940 000,00 940 000,00 0,00

21578 Autre matériel et outillage de voirie 328 840,01 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 4 248,59 0,00 0,00 0,00 0,00

21751 Réseaux de voirie (mise à dispo) 3 003 599,92 194 839,74 940 000,00 940 000,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 1 835 567,92 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 17 729,46 0,00 0,00 0,00 0,00

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo. 1 817 838,46 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l�exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 25 500,00

13 Subventions d'investissement 0,00 25 500,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 25 500,00

1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00

13141 Subv. transf. Communes membres du

GFP

0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) � (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-1 127 339,74

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l�opération d�équipement constitue un chapitre faisant l�objet d�un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l�assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l�opération d�équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III � VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D�OPERATION D�EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D�EQUIPEMENT N°: 121 (1)

LIBELLE : URBANISME PLUI
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 338 118,04 a 0,00 80 000,00 b 80 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 321 483,82 0,00 80 000,00 80 000,00 0,00

202 Frais réalisat° documents urbanisme 321 483,82 0,00 80 000,00 80 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 16 634,22 0,00 0,00 0,00 0,00

204131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 16 634,22 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l�exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 51 600,00 d 44 369,00

13 Subventions d'investissement 51 600,00 44 369,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 19 584,00

1313 Subv. transf. Départements 51 600,00 20 785,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 4 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) � (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

15 969,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l�opération d�équipement constitue un chapitre faisant l�objet d�un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l�assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l�opération d�équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III � VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D�OPERATION D�EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D�EQUIPEMENT N°: 122 (1)

LIBELLE : PETITE ENFANCE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 36 524,34 a 37 187,24 15 125,59 b 15 125,59 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 1 904,40 0,00 537,00 537,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 1 904,40 0,00 537,00 537,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 34 619,94 37 187,24 14 588,59 14 588,59 0,00

21318 Autres bâtiments publics 22 033,96 21 516,24 5 893,59 5 893,59 0,00

2135 Installations générales, agencements 0,00 11 487,02 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 5 109,98 1 938,23 5 590,00 5 590,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 433,56 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 7 042,44 2 245,75 3 105,00 3 105,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l�exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) � (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-52 312,83

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l�opération d�équipement constitue un chapitre faisant l�objet d�un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l�assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l�opération d�équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III � VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D�OPERATION D�EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D�EQUIPEMENT N°: 123 (1)

LIBELLE : ENFANCE ET JEUNESSE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 130 770,61 a 711,48 29 610,00 b 29 610,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 404,40 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 404,40 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 65 303,18 711,48 29 610,00 29 610,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 13 336,20 711,48 6 000,00 6 000,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 8 670,39 0,00 14 500,00 14 500,00 0,00

21758 Autres installat°, matériel (mise à disp 2 012,28 0,00 0,00 0,00 0,00

2181 Installat° générales, agencements 1 149,02 0,00 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 6 350,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 5 858,40 0,00 5 760,00 5 760,00 0,00

2184 Mobilier 25 170,71 0,00 3 350,00 3 350,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 2 756,18 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 65 063,03 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 65 063,03 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l�exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 20 663,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 20 663,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 20 663,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) � (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-9 658,48

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l�opération d�équipement constitue un chapitre faisant l�objet d�un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l�assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l�opération d�équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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16 421 365134 3524 046 15241 0001 111 5000454 400018 0000622 7439 993 218

478 3560000000000478 356

15 943 009134 3524 046 15241 0001 111 5000454 400018 0000622 7439 514 862

16 421 3651 206 7854 613 9079 0003 106 69601 095 399501 7924 20001 972 2873 911 299

000000000000

16 421 3651 206 7854 613 9079 0003 106 69601 095 399501 7924 20001 972 2873 911 299

8 509 9880233 72000044 9132 183 27200170 2995 877 784

2 945 6830107 10400044 9132 003 5220082 535707 610

5 564 3050126 6160000179 7500087 7645 170 175

8 509 988295 7002 137 4153 06852 313064 8594 105 08600426 5461 425 000

3 672 9560413 4753 06837 187015 2493 189 5860014 3890

4 837 032295 7001 723 940015 126049 610915 50000412 1561 425 000

500 0000

1 425 0001 425 000

279 950276 9503 00000000000

2 631 58218 7501 220 940015 126049 610915 00000412 156

4 337 032295 7001 223 940015 126049 610915 50000412 1561 425 000

IV � ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION � VUE D�ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d�ordre           
Total dépenses de l�exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d�investissement

RECETTES

Total recettes de l�exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d�investissement

 

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de l�exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l�exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes  de fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d�habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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000000000000

000000000000

000000000000

000000000000
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000000000000
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000000000000

000000000000

100 0000000000000100 000

000000000000

8 009 988295 7001 637 4153 06852 313064 8594 105 08600426 5461 425 000

8 509 988295 7002 137 4153 06852 313064 8594 105 08600426 5461 425 000

 

IV � ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION � VUE D�ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

020 Dépenses imprévues

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations d�équipement

102 RESEAU DE LECTURE

103 LOGEMENTS MARQUAY ET

TAMNIES

104 CUZE ET ENEA

106 ECOLE DE MUSIQUE

107 FORET DE CAMPAGNAC

108 PLATE FORME DES METIERS DU

BAT

112 BUREAUX ET BATIMENTS

114 PISCINE COUVERTE

115 SIGNALISATION ROUTIERE

117 POLE ECONOMIQUE ET

ADMINISTRATF

119 TRAVAUX DE VOIRIE

121 URBANISME PLUI
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000000000000

115 4200000000000115 420

1 267 05900000000001 267 059

1 382 47800000000001 382 478

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

1 896 74900000000001 896 749

2 724 4640233 72000044 9132 183 27200170 29992 260

1 798 68700000000001 798 687

000000000000

000000000000

6 419 9000233 72000044 9132 183 27200170 2993 787 696

7 802 3780233 72000044 9132 183 27200170 2995 170 175

000000000000

500 0000500 000000000000

500 0000500 000000000000

000000000000

30 3210000030 32100000

52 31300052 3130000000 52 31352 31300000052 31352 31300000000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

122 PETITE ENFANCE

123 ENFANCE ET JEUNESSE

Opérations pour compte de tiers

Dépenses d�ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
RECETTES

Total recettes investissement

Recettes réelles

010 Stocks

024 Produits des cessions

d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations pour compte de tiers

Recettes d�ordre

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général
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000000000000

500 0000500 000000000000

500 0000500 000000000000

000000000000

2 500000500000002 0000

000000000000

60 0000041 00000000019 0000

2 788 86438 06029 6000932 0000294 400018 000021 8001 455 004

11 259 85803 200 000000000008 059 858

1 251 78796 292316 5520179 0000160 000000499 9430

80 00000000000080 0000

15 443 009134 3523 546 15241 0001 111 5000454 400018 0000622 7439 514 862

15 943 009134 3524 046 15241 0001 111 5000454 400018 0000622 7439 514 862

000000000000

115 4200000000000115 420

1 267 05900000000001 267 059

1 382 47800000000001 382 478

86 600000000000086 600

87 500000000000087 500

185 0000000000000185 000

000000000000

2 033 4187 00000900 00000000262 412864 006

100 0000000000000100 000

5 395 7151 000 0003 190 000000000001 205 715
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Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

012 Charges de personnel, frais assimilés

014 Atténuations de produits

022 Dépenses imprévues

65 Autres charges de gestion courante

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles

68 Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d�ordre

023 Virement à la section

d'investissement

042 Opérat° ordre transfert entre sections

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges

70 Produits des services, du domaine,

vente

73 Impôts et taxes

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

78 Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d�ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l�assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION � DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 0 � Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 3 911 299,46 1 972 286,83 0,00 0,00 0,00 5 883 586,29

Dépenses de l�exercice 3 911 299,46 1 972 286,83 0,00 0,00 0,00 5 883 586,29

011 Charges à caractère général 0,00 382 800,00 0,00 0,00 0,00 382 800,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 1 327 074,83 0,00 0,00 0,00 1 327 074,83

014 Atténuations de produits 1 205 715,14 0,00 0,00 0,00 0,00 1 205 715,14

022 Dépenses imprévues 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

023 Virement à la section d'investissement 1 267 058,61 0,00 0,00 0,00 0,00 1 267 058,61

042 Opérat° ordre transfert entre sections 115 419,71 0,00 0,00 0,00 0,00 115 419,71

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 864 006,00 262 412,00 0,00 0,00 0,00 1 126 418,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 185 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 185 000,00

67 Charges exceptionnelles 87 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 87 500,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 86 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 86 600,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 9 993 218,29 622 743,00 0,00 0,00 0,00 10 615 961,29

Recettes de l�exercice 9 514 862,00 622 743,00 0,00 0,00 0,00 10 137 605,00

013 Atténuations de charges 0,00 80 000,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 499 943,00 0,00 0,00 0,00 499 943,00

73 Impôts et taxes 8 059 858,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 059 858,00

74 Dotations et participations 1 455 004,00 21 800,00 0,00 0,00 0,00 1 476 804,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 19 000,00 0,00 0,00 0,00 19 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 478 356,29 0,00 0,00 0,00 0,00 478 356,29

SOLDE (2) 6 081 918,83 -1 349 543,83 0,00 0,00 0,00 4 732 375,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 1 851 555,83 120 731,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l�exercice 1 851 555,83 120 731,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 381 300,00 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

1 327 074,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

143 181,00 119 231,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 622 743,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l�exercice 622 743,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 80 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

499 943,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 21 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

19 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -1 228 812,83 -120 731,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l�assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l�exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION � DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 1 � Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

Dépenses de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l�assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l�exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION � DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 2 � Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 4 200,00 0,00 0,00 4 200,00

Dépenses de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 4 200,00 0,00 0,00 4 200,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 4 200,00 0,00 0,00 4 200,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 18 000,00 0,00 0,00 18 000,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 18 000,00 0,00 0,00 18 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 18 000,00 0,00 0,00 18 000,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 13 800,00 0,00 0,00 13 800,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l�assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l�exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION � DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 3 � Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 154 250,00 347 542,00 0,00 0,00 501 792,00

Dépenses de l�exercice 0,00 154 250,00 347 542,00 0,00 0,00 501 792,00

011 Charges à caractère général 0,00 114 250,00 37 720,00 0,00 0,00 151 970,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 40 000,00 309 822,00 0,00 0,00 349 822,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -154 250,00 -347 542,00 0,00 0,00 -501 792,00
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(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et autres

salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 154 250,00 0,00 0,00 0,00 347 542,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l�exercice 154 250,00 0,00 0,00 0,00 347 542,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 114 250,00 0,00 0,00 0,00 37 720,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 40 000,00 0,00 0,00 0,00 309 822,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -154 250,00 0,00 0,00 0,00 -347 542,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l�assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l�exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION � DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 4 � Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 1 095 399,00 0,00 1 095 399,00

Dépenses de l�exercice 0,00 0,00 1 095 399,00 0,00 1 095 399,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 303 260,00 0,00 303 260,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 792 139,00 0,00 792 139,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 454 400,00 0,00 454 400,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 454 400,00 0,00 454 400,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 160 000,00 0,00 160 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 294 400,00 0,00 294 400,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 -640 999,00 0,00 -640 999,00
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 759 987,00 335 412,00 0,00

Dépenses de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 759 987,00 335 412,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 234 710,00 68 550,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 525 277,00 266 862,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 393 000,00 61 400,00 0,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 393 000,00 61 400,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 156 000,00 4 000,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 237 000,00 57 400,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -366 987,00 -274 012,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l�assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l�exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION � DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 5 � Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance et

l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l�assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l�exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION � DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 6 � Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 900 000,00 0,00 0,00 2 206 696,00 0,00 3 106 696,00

Dépenses de l�exercice 0,00 900 000,00 0,00 0,00 2 206 696,00 0,00 3 106 696,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 159 330,00 0,00 159 330,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 2 047 366,00 0,00 2 047 366,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 900 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 900 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 1 111 500,00 0,00 1 111 500,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 1 111 500,00 0,00 1 111 500,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 0,00 0,00 0,00 179 000,00 0,00 179 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 932 000,00 0,00 932 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00 0,00 500,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -900 000,00 0,00 0,00 -1 095 196,00 0,00 -1 995 196,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l�assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l�exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION � DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 7 � Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 9 000,00 0,00 0,00 9 000,00

Dépenses de l�exercice 0,00 0,00 9 000,00 0,00 0,00 9 000,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 9 000,00 0,00 0,00 9 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 41 000,00 0,00 0,00 41 000,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 41 000,00 0,00 0,00 41 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 41 000,00 0,00 0,00 41 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 32 000,00 0,00 0,00 32 000,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l�assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l�exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION � DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 8 � Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 3 494 918,00 1 091 989,00 27 000,00 0,00 4 613 907,00

Dépenses de l�exercice 3 494 918,00 1 091 989,00 27 000,00 0,00 4 613 907,00

011 Charges à caractère général 22 950,00 365 500,00 27 000,00 0,00 415 450,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 281 968,00 726 489,00 0,00 0,00 1 008 457,00

014 Atténuations de produits 3 190 000,00 0,00 0,00 0,00 3 190 000,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 3 278 606,00 737 946,00 29 600,00 0,00 4 046 152,00

Recettes de l�exercice 3 278 606,00 737 946,00 29 600,00 0,00 4 046 152,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 500 000,00 0,00 0,00 500 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 78 606,00 237 946,00 0,00 0,00 316 552,00

73 Impôts et taxes 3 200 000,00 0,00 0,00 0,00 3 200 000,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 29 600,00 0,00 29 600,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -216 312,00 -354 043,00 2 600,00 0,00 -567 755,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 203 304,00 101 614,00 3 190 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00



COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD - CCSPN - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2021

Page 61

(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

Dépenses de l�exercice 203 304,00 101 614,00 3 190 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 21 750,00 1 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

181 554,00 100 414,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 3 190 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 78 606,00 3 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l�exercice 0,00 78 606,00 3 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 78 606,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 3 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -203 304,00 -23 008,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 0,00 220,00 1 091 769,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 000,00

Dépenses de l�exercice 0,00 220,00 1 091 769,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 000,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 365 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 000,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 220,00 726 269,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 737 946,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 600,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 737 946,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 600,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 0,00 237 946,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 600,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -220,00 -353 823,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 600,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l�assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l�exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.



COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD - CCSPN - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2021

Page 63

 

IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION � DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 9 � Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 107 193,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00 1 092 592,00 0,00 0,00 1 206 785,00

Dépenses de l�exercice 107 193,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00 1 092 592,00 0,00 0,00 1 206 785,00

011 Charges à caractère

général

30 160,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 300,00 0,00 0,00 36 460,00

012 Charges de personnel,

frais assimilés

77 033,00 0,00 0,00 0,00 0,00 86 292,00 0,00 0,00 163 325,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000 000,00 0,00 0,00 1 000 000,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 46 560,00 0,00 0,00 0,00 0,00 87 792,00 0,00 0,00 134 352,00

Recettes de l�exercice 46 560,00 0,00 0,00 0,00 0,00 87 792,00 0,00 0,00 134 352,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 86 292,00 0,00 0,00 96 292,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 36 560,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00 0,00 0,00 38 060,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur

amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -60 633,00 0,00 0,00 0,00 -7 000,00 -1 004 800,00 0,00 0,00 -1 072 433,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l�assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l�exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION � DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 0 � Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 1 425 000,00 426 545,78 0,00 0,00 0,00 1 851 545,78

Dépenses de l�exercice 1 425 000,00 412 156,40 0,00 0,00 0,00 1 837 156,40

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 325 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 325 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d�équipement 0,00 412 156,40 0,00 0,00 0,00 412 156,40

112 BUREAUX ET BATIMENTS 0,00 32 636,40 0,00 0,00 0,00 32 636,40

117 POLE ECONOMIQUE ET ADMINISTRATF 0,00 379 520,00 0,00 0,00 0,00 379 520,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 14 389,38 0,00 0,00 0,00 14 389,38

RECETTES (2) 5 877 784,15 170 299,00 0,00 0,00 0,00 6 048 083,15

Recettes de l�exercice 5 170 174,63 87 764,00 0,00 0,00 0,00 5 257 938,63

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 1 267 058,61 0,00 0,00 0,00 0,00 1 267 058,61

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 115 419,71 0,00 0,00 0,00 0,00 115 419,71

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 798 686,84 0,00 0,00 0,00 0,00 1 798 686,84
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(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

13 Subventions d'investissement 92 260,00 87 764,00 0,00 0,00 0,00 180 024,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 896 749,47 0,00 0,00 0,00 0,00 1 896 749,47

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 707 609,52 82 535,00 0,00 0,00 0,00 790 144,52

SOLDE (2) 4 452 784,15 -256 246,78 0,00 0,00 0,00 4 196 537,37

 

(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 426 545,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l�exercice 412 156,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d�équipement 412 156,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

112 BUREAUX ET BATIMENTS 32 636,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

117 POLE ECONOMIQUE ET

ADMINISTRATF

379 520,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 14 389,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 170 299,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l�exercice 87 764,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

87 764,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 82 535,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -256 246,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l�assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l�exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION � DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 1 � Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d�équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d�équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l�assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l�exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION � DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 2 � Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d�équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

108 PLATE FORME DES METIERS DU

BAT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d�équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

108 PLATE FORME DES METIERS DU BAT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD - CCSPN - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2021

Page 75

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l�assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l�exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION � DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 3 � Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 4 105 086,41 0,00 0,00 4 105 086,41

Dépenses de l�exercice 0,00 0,00 915 500,00 0,00 0,00 915 500,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 500,00 0,00 0,00 500,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d�équipement 0,00 0,00 915 000,00 0,00 0,00 915 000,00

102 RESEAU DE LECTURE 0,00 0,00 915 000,00 0,00 0,00 915 000,00

106 ECOLE DE MUSIQUE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 3 189 586,41 0,00 0,00 3 189 586,41

RECETTES (2) 0,00 0,00 2 183 271,97 0,00 0,00 2 183 271,97

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 179 750,00 0,00 0,00 179 750,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 179 750,00 0,00 0,00 179 750,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 2 003 521,97 0,00 0,00 2 003 521,97

SOLDE (2) 0,00 0,00 -1 921 814,44 0,00 0,00 -1 921 814,44

 

 

(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et autres

salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 4 105 086,41 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 915 500,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d�équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 915 000,00 0,00 0,00 0,00

102 RESEAU DE LECTURE 0,00 0,00 0,00 0,00 915 000,00 0,00 0,00 0,00

106 ECOLE DE MUSIQUE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et autres

salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 3 189 586,41 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 2 183 271,97 0,00 0,00 0,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 179 750,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 179 750,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 2 003 521,97 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -1 921 814,44 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l�assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l�exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.



COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD - CCSPN - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2021

Page 79

 

IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION � DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 4 � Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 34 538,00 30 321,48 0,00 64 859,48

Dépenses de l�exercice 0,00 20 000,00 29 610,00 0,00 49 610,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d�équipement 0,00 0,00 29 610,00 0,00 29 610,00

114 PISCINE COUVERTE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

123 ENFANCE ET JEUNESSE 0,00 0,00 29 610,00 0,00 29 610,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 14 538,00 711,48 0,00 15 249,48

RECETTES (2) 0,00 24 250,00 20 663,00 0,00 44 913,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 24 250,00 20 663,00 0,00 44 913,00

SOLDE (2) 0,00 -10 288,00 -9 658,48 0,00 -19 946,48

 

(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 0,00 0,00 14 538,00 20 000,00 0,00 30 321,48 0,00 0,00

Dépenses de l�exercice 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 29 610,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d�équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 610,00 0,00 0,00

114 PISCINE COUVERTE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

123 ENFANCE ET JEUNESSE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 610,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 14 538,00 0,00 0,00 711,48 0,00 0,00



COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD - CCSPN - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2021

Page 81

(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

RECETTES (2) 0,00 0,00 24 250,00 0,00 0,00 19 376,00 1 287,00 0,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 24 250,00 0,00 0,00 19 376,00 1 287,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 9 712,00 -20 000,00 0,00 -10 945,48 1 287,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l�assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l�exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION � DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 5 � Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d�équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance et

l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d�équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance et

l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l�assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l�exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION � DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 6 � Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 52 312,83 0,00 52 312,83

Dépenses de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 15 125,59 0,00 15 125,59

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d�équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 15 125,59 0,00 15 125,59

122 PETITE ENFANCE 0,00 0,00 0,00 0,00 15 125,59 0,00 15 125,59

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 37 187,24 0,00 37 187,24

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD - CCSPN - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2021

Page 86

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -52 312,83 0,00 -52 312,83

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l�assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l�exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION � DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 7 � Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 3 068,40 0,00 0,00 3 068,40

Dépenses de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d�équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

103 LOGEMENTS MARQUAY ET TAMNIES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 3 068,40 0,00 0,00 3 068,40

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 -3 068,40 0,00 0,00 -3 068,40

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l�assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l�exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION � DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 8 � Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 80 000,00 1 764 022,31 293 392,57 0,00 2 137 414,88

Dépenses de l�exercice 80 000,00 1 563 000,00 80 940,00 0,00 1 723 940,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 500 000,00 0,00 0,00 500 000,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d�équipement 80 000,00 1 063 000,00 80 940,00 0,00 1 223 940,00

104 CUZE ET ENEA 0,00 0,00 80 940,00 0,00 80 940,00

107 FORET DE CAMPAGNAC 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

115 SIGNALISATION ROUTIERE 0,00 105 000,00 0,00 0,00 105 000,00

119 TRAVAUX DE VOIRIE 0,00 958 000,00 0,00 0,00 958 000,00

121 URBANISME PLUI 80 000,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 201 022,31 212 452,57 0,00 413 474,88

RECETTES (2) 143 035,00 25 500,00 65 184,66 0,00 233 719,66

Recettes de l�exercice 44 369,00 25 500,00 56 747,16 0,00 126 616,16

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 44 369,00 25 500,00 56 747,16 0,00 126 616,16

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 98 666,00 0,00 8 437,50 0,00 107 103,50

SOLDE (2) 63 035,00 -1 738 522,31 -228 207,91 0,00 -1 903 695,22

 

(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 80 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l�exercice 80 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d�équipement 80 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

104 CUZE ET ENEA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

107 FORET DE CAMPAGNAC 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

115 SIGNALISATION ROUTIERE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

119 TRAVAUX DE VOIRIE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

121 URBANISME PLUI 80 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 95 969,00 47 066,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l�exercice 44 369,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 44 369,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 51 600,00 47 066,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 15 969,00 47 066,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 0,00 349,57 1 763 672,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 293 392,57

Dépenses de l�exercice 0,00 0,00 1 563 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 940,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d�équipement 0,00 0,00 1 063 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 940,00

104 CUZE ET ENEA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 940,00

107 FORET DE CAMPAGNAC 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

115 SIGNALISATION ROUTIERE 0,00 0,00 105 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

119 TRAVAUX DE VOIRIE 0,00 0,00 958 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

121 URBANISME PLUI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 349,57 200 672,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 212 452,57



COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD - CCSPN - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2021

Page 93

(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

RECETTES (2) 0,00 0,00 25 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 184,66

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 25 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 56 747,16

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 25 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 56 747,16

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 437,50

SOLDE (2) 0,00 -349,57 -1 738 172,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -228 207,91

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l�assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l�exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION � DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 9 � Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 295 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 295 700,00

Dépenses de l�exercice 295 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 295 700,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

18 750,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 750,00

204 Subventions d'équipement

versées

276 950,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 276 950,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d�équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l�exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser � reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -295 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -295 700,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l�assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l�exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN � ETAT DE LA DETTE � REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 � REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l�origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d�em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)     0,00          

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

    16 494 995,00          

1641 Emprunts en euros (total)     16 494 995,00          
10000010364 (AB3896) CAISSE DE CREDIT

AGRICOLE MUTUEL

18/02/2014 27/02/2014 15/05/2014 1 000 000,00 F FIXE 3,420 3,466 T P N A-1

105906/5339031 (CDC_105906) CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

24/01/2020 10/02/2020 01/05/2020 1 000 000,00 V LIVRETA 1,500 1,261 T C N A-1

1178833 (1178833-1) CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

03/10/2010 19/12/2010 01/01/2012 79 695,00 V LIVRETA 2,350 1,730 A X Produits

CDC

N A-1

1213511 (1213511-1) CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

12/01/2012 20/01/2012 01/08/2012 650 000,00 V LEP 4,100 3,317 T C N A-1

1228124-1 (1228124-1) CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

10/07/2012 10/08/2012 01/09/2013 230 100,00 F FIXE 4,790 0,035 A P N A-1

1237169 (1237169) CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

17/12/2012 31/12/2012 01/01/2014 626 100,00 F FIXE 3,920 3,895 A P N A-1

1631269 (1631269-1) CAISSE D'EPARGNE 25/09/2007 09/10/2007 09/01/2008 600 000,00 F FIXE 4,470 4,545 T P N A-1

20500361/NL (1630555-1) CAISSE D'EPARGNE 29/09/2005 26/10/2005 01/02/2007 527 000,00 V LIVRETA 4,250 2,748 T P N A-1

5510746 (2019-01) CAISSE D'EPARGNE 08/01/2018 22/01/2018 22/04/2018 102 100,00 F FIXE 1,190 1,245 T P N A-1

5510753 (2019-2) CAISSE D'EPARGNE 08/01/2018 22/01/2018 22/01/2019 130 000,00 F FIXE 0,760 0,824 A P N A-1

70003319839 (70003319839-1) CAISSE DE CREDIT

AGRICOLE MUTUEL

28/11/2008 15/12/2008 15/03/2009 210 000,00 F FIXE 4,800 4,888 T P N A-1

70003319855 (70003319855-1) CAISSE DE CREDIT

AGRICOLE MUTUEL

28/11/2008 16/12/2008 15/03/2009 1 200 000,00 F FIXE 4,810 4,900 T P N A-1

70004065342 (70004065342-1) CAISSE DE CREDIT

AGRICOLE MUTUEL

18/11/2009 03/12/2009 15/03/2010 800 000,00 F FIXE 3,750 3,804 T P N A-1

70004324143 (70004324143-1) CAISSE DE CREDIT

AGRICOLE MUTUEL

25/02/2010 05/03/2010 15/06/2010 486 000,00 F FIXE 3,450 3,497 T P N A-1

70004921184 (70004921184-1) CAISSE DE CREDIT

AGRICOLE MUTUEL

30/12/2010 30/12/2010 15/03/2011 600 000,00 F FIXE 3,400 3,444 T P N A-1

70004930710 (70004930710-1) CAISSE DE CREDIT

AGRICOLE MUTUEL

30/12/2010 30/12/2010 15/03/2011 120 000,00 F FIXE 3,840 3,896 T P N A-1

70005916400 (70005916400) CAISSE DE CREDIT

AGRICOLE MUTUEL

31/05/2012 15/06/2012 15/11/2012 260 000,00 F FIXE 4,500 4,470 T P N A-1

9556191 (9556191) CAISSE D'EPARGNE 20/05/2015 06/07/2015 05/10/2015 580 000,00 F FIXE 1,670 1,681 T P N A-1

9984613 (9984613) CAISSE D'EPARGNE 25/07/2017 07/08/2017 07/02/2018 1 340 000,00 F FIXE 1,400 1,418 S P N A-1
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l�origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d�em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

A3306265/FH (3306265000-1) CAISSE D'EPARGNE 02/01/2007 25/01/2007 25/02/2007 300 000,00 F FIXE 3,850 3,642 A P N A-1

A3307218 (3307218001-1) CAISSE D'EPARGNE 19/10/2007 25/12/2007 25/01/2008 1 200 000,00 F FIXE 4,460 4,460 A P N A-1

A3309569 (A3309569000-1) CAISSE D'EPARGNE 15/07/2009 06/07/2009 06/10/2009 530 000,00 C TAUX

STRUCTURES

3,460 2,741 T P N A-1

MON522653EUR/052357/001 (05235 CAISSE FRANÇAISE DE

FINANCEMENT LOCAL

01/11/2018 01/11/2018 01/02/2019 1 034 000,00 F FIXE 1,420 1,431 T C N A-1

MON534454 (2020_PCJ_LBP) CAISSE FRANÇAISE DE

FINANCEMENT LOCAL

14/10/2020 21/10/2020 01/02/2021 1 500 000,00 F FIXE 0,510 0,511 T C N A-1

MON534455 (2020_VOIRIE_LBP) CAISSE FRANÇAISE DE

FINANCEMENT LOCAL

14/10/2020 21/10/2020 01/02/2021 1 390 000,00 F FIXE 0,510 0,524 T C N A-1

1643 Emprunts en devises (total)     0,00          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

    0,00          

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

    0,00          

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

    0,00          

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

    0,00          

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

    0,00          

1675 Dettes pour METP et PPP (total)     0,00          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

    0,00          

1678 Autres emprunts et dettes (total)     0,00          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

    0,00          

1681 Autres emprunts (total)     0,00          

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

    0,00          
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l�origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d�em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1687 Autres dettes (total)     0,00          

Total général     16 494 995,00          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l�origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d�emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN � ETAT DE LA DETTE � REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 � REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d�emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l�exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

 0,00  9 761 558,39     1 322 741,98 176 962,37 0,00 39 696,91

1641 Emprunts en euros (total)  0,00  9 761 558,39     1 322 741,98 176 962,37 0,00 39 696,91

10000010364 (AB3896) N 0,00 A-1 612 341,80 8,12 F FIXE 3,420 65 391,41 20 109,39 0,00 2 389,05

105906/5339031 (CDC_105906) N 0,00 A-1 970 000,00 24,08 V LIVRETA 1,250 40 000,00 11 881,94 0,00 1 918,01

1178833 (1178833-1) N 0,00 A-1 44 055,49 10,00 V LIVRETA 1,350 4 051,09 643,88 0,00 480,08

1213511 (1213511-1) N 0,00 A-1 281 666,78 6,33 V LEP 2,340 43 333,32 6 182,03 0,00 927,92

1228124-1 (1228124-1) N 0,00 A-1 127 428,17 6,67 F FIXE 4,790 15 750,99 6 103,81 0,00 1 788,00

1237169 (1237169) N 0,00 A-1 378 265,97 7,00 F FIXE 3,920 41 169,54 14 828,03 0,00 13 214,18

1631269 (1631269-1) N 0,00 A-1 104 882,43 1,77 F FIXE 4,470 51 275,72 3 836,69 0,00 546,96

20500361/NL (1630555-1) N 0,00 A-1 337 877,77 15,83 V LIVRETA 2,000 17 849,66 6 623,16 0,00 1 060,96

5510746 (2019-01) N 0,00 A-1 75 220,82 7,06 F FIXE 1,190 9 994,06 850,64 0,00 149,76

5510753 (2019-2) N 0,00 A-1 130 000,00 0,06 F FIXE 0,760 130 000,00 988,00 0,00 0,00

70003319839 (70003319839-1) N 0,00 A-1 54 792,64 2,96 F FIXE 4,800 17 400,00 2 319,96 0,00 84,76

70003319855 (70003319855-1) N 0,00 A-1 337 392,67 2,96 F FIXE 4,810 123 602,06 17 348,64 0,00 485,60

70004065342 (70004065342-1) N 0,00 A-1 273 725,19 3,96 F FIXE 3,750 76 051,04 11 418,21 0,00 350,05

70004324143 (70004324143-1) N 0,00 A-1 60 466,59 1,21 F FIXE 3,450 48 164,86 1 467,42 0,00 20,04

70004921184 (70004921184-1) N 0,00 A-1 234 644,12 4,96 F FIXE 3,400 43 806,08 7 423,32 0,00 306,40

70004930710 (70004930710-1) N 0,00 A-1 47 838,38 4,96 F FIXE 3,840 8 850,72 1 710,56 0,00 70,70

70005916400 (70005916400) N 0,00 A-1 138 636,92 6,62 F FIXE 4,500 17 992,36 5 937,88 0,00 693,38

9556191 (9556191) N 0,00 A-1 287 561,88 4,51 F FIXE 1,670 58 662,26 4 436,18 0,00 914,11

9984613 (9984613) N 0,00 A-1 1 093 951,52 11,60 F FIXE 1,400 84 331,37 15 021,19 0,00 5 646,19

A3306265/FH (3306265000-1) N 0,00 A-1 24 889,56 0,15 F FIXE 3,850 24 889,56 958,25 0,00 0,00

A3307218 (3307218001-1) N 0,00 A-1 200 617,85 1,07 F FIXE 4,460 98 120,85 8 947,56 0,00 4 270,79

A3309569 (A3309569000-1) N 0,00 A-1 159 168,48 3,51 C TAUX

STRUCTURES

0,570 40 455,03 787,66 0,00 152,63

MON522653EUR/052357/001 (05235 N 0,00 A-1 896 133,36 12,83 F FIXE 1,420 68 933,32 12 358,03 0,00 1 947,07

MON534454 (2020_PCJ_LBP) N 0,00 A-1 1 500 000,00 14,83 F FIXE 0,510 100 000,00 7 671,26 0,00 1 183,53
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d�emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l�exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

MON534455 (2020_VOIRIE_LBP) N 0,00 A-1 1 390 000,00 14,83 F FIXE 0,510 92 666,68 7 108,68 0,00 1 096,74

1643 Emprunts en devises (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

Total général  0,00  9 761 558,39     1 322 741,98 176 962,37 0,00 39 696,91

 

(9) S�agissant des emprunts assortis d�une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l�exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d�emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l�index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l�échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d�échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN � ETAT DE LA DETTE � REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3

 
A2.3 � REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d�indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l�exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l�exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

              

TOTAL (A)  0,00 0,00      0,00   0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)               
TOTAL (B)  0,00 0,00      0,00   0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)               
TOTAL (C)  0,00 0,00      0,00   0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

              

TOTAL (D)  0,00 0,00      0,00   0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)               
TOTAL (E)  0,00 0,00      0,00   0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)               
TOTAL (F)  0,00 0,00      0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL  0,00 0,00      0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d�échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN � ETAT DE LA DETTE � TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L�ENCOURS A2.4

 
A2.4 � TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L�ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d�indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d�indices dont l�un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d�indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
25 0 0 0 0  

% de l�encours 100,01 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 9 761 558,39 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d�effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l�encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d�échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l�encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu�à 3 ; multiplicateur jusqu�à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l�encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu�à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l�encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
    0

% de l�encours     0,00

Montant en euros     0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 
A3 � AMORTISSEMENTS � METHODES UTILISEES

CHOIX DE L�ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur

Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s�amortissent sur un an (article R. 2321-1 du

CGCT) : �

 

12-03-2018

 

Procédure

d�amortissement

(linéaire, dégressif,

variable)

Catégories de biens amortis Durée

(en années)
 

L INSTALLATION GENERALE ET AGENCEMENT 0 01/01/2000

L MATERIELS ROULANTS DE VOIRIES 6 01/01/2000

L AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES AMOR. 8 01/01/2000

L FRAIS LIES AUX DOCUMENTS D'URBANISME 3 18/03/2011

L SUBVENTIONS EQUIPEMENTS VERSEES 10 18/03/2011

L AUTRES IMMO CORPORELLES 8 18/03/2011

L SUBVENTIONS DEPARTEMENT BIENS MOBILIER 10 18/03/2011

L AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2 18/03/2016

L AUTRES MATERIELS DE VOIRIE 10 12/03/2018

L MATERIELS CLASSIQUES 10 12/03/2018

L MATERIELS DE TRANSPORTS 5 12/03/2018

L MOBILIERS 15 12/03/2018

L LOGICIELS 2 12/03/2018

L MATERIELS ROULANTS DE VOIRIES 8 12/03/2018

L MATERIELS INFORMATIQUES ET DE BUREAUX 5 12/03/2018

L INSTALLATIONS DE VOIRIE 30 12/03/2018
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES � DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

1 425 000,00 I 1 425 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 1 325 000,00 1 325 000,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 1 325 000,00 1 325 000,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 100 000,00 100 000,00
10� Reprise de dotations, fonds divers et réserves   
10� Reversement de dotations, fonds divers et réserves   
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 100 000,00 100 000,00

 
 

 Op. de l�exercice

I

Restes à réaliser en

dépenses de l�exercice

précédent (3) (4)

Solde d�exécution

D001 (3) (4)

TOTAL

II

Dépenses à couvrir par des

ressources propres
1 425 000,00 3 672 955,79 0,00 5 097 955,79

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l�exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l�exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget � vue d�ensemble.



COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD - CCSPN - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2021

Page 105

IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES � RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 2 546 152,36 III 2 546 152,36

Ressources propres externes de l�année (a) 1 163 674,04 1 163 674,04

10222 FCTVA 1 071 414,04 1 071 414,04

10223 TLE 0,00 0,00

10226 Taxe d�aménagement 0,00 0,00

10228 Autres fonds 0,00 0,00

13146 Attributions de compensation d�investissement 92 260,00 92 260,00

13156 Attributions de compensation d�investissement 0,00 0,00

13246 Attributions de compensation d�investissement 0,00 0,00

13256 Attributions de compensation d�investissement 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00

26� Participations et créances rattachées   
27� Autres immobilisations financières   
Ressources propres internes de l�année (b) (3) 1 382 478,32 1 382 478,32

15� Provisions pour risques et charges   
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26� Participations et créances rattachées   
261 Titres de participation 0,00 0,00

27� Autres immobilisations financières   
28� Amortissement des immobilisations   
2802 Frais liés à la réalisation des document 18 209,25 18 209,25

2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 5 073,00 5 073,00

28051 Concessions et droits similaires 6 473,20 6 473,20

281571 Matériel roulant 26 570,76 26 570,76

281578 Autre matériel et outillage de voirie 32 127,40 32 127,40

28158 Autres installat°, matériel et outillage 13 718,22 13 718,22

28182 Matériel de transport 3 023,00 3 023,00

28183 Matériel de bureau et informatique 4 993,88 4 993,88

28184 Mobilier 1 620,00 1 620,00

28188 Autres immo. corporelles 3 611,00 3 611,00

29� Prov. pour dépréciat° immobilisations   
39� Prov. dépréciat° des stocks et en-cours   
481� Charges à rép. sur plusieurs exercices   
49� Prov. dépréc. comptes de tiers   
59� Prov. dépréc. comptes financiers   
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 1 267 058,61 1 267 058,61

 

 

 
Opérations de

l�exercice

III

Restes à réaliser en

recettes de l�exercice

précédent (4) (5)

Solde d�exécution

R001 (4) (5)

Affectation

R1068 (4)

TOTAL

IV

Total

ressources

propres

disponibles

2 546 152,36 2 238 073,47 707 609,52 727 272,80 6 219 108,15

 

 

 Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 5 097 955,79

Ressources propres disponibles IV 6 219 108,15
Solde V = IV � II (6) 1 121 152,36

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.
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(2) Crédits de l�exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l�exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget � vue d�ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV � ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN � ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

B1.3
 

B1.3 � 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

(1) Indiquer l�objet du bien mobilier ou immobilier.

(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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AUTRES ELEMENTS D�INFORMATIONS � ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1
 

C1 � ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l�article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)  28,00 0,00 28,00 27,30 0,00 27,30

Adjt adm C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Adjt adm Pal 1Cl C 10,00 0,00 10,00 9,30 0,00 9,30
Adjt adm Pal 2Cl C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Attach? A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Attach? Pal A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
R?dacteur B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
R?dacteur Pal 1Cl B 5,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00
R?dacteur Pal 2Cl B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

FILIERE TECHNIQUE (c)  23,00 0,00 23,00 23,00 0,00 23,00

Adjt tech C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Adjt tech Pal 1Cl C 5,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00
Adjt tech Pal 2Cl C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Agent maitrise C 6,00 0,00 6,00 6,00 0,00 6,00
Agent maitrise Pal C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Ing?nieur A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Ing?nieur Pal A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Technicien Pal 1Cl B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Technicien Pal 2Cl B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE SOCIALE (d)  6,00 0,66 6,66 6,36 0,00 6,36

Conseiller soc-ed A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Educ j enfant 2Cl (anc) A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Educr j enfant 1Cl (anc) A 3,00 0,66 3,66 3,36 0,00 3,36

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)  5,00 0,00 5,00 4,50 0,00 4,50

Auxiliaire pu?r Pal 1Cl C 4,00 0,00 4,00 3,70 0,00 3,70
Auxiliaire pu?r Pal 2Cl C 1,00 0,00 1,00 0,80 0,00 0,80

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)  1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Conseiller APS A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE CULTURELLE (h)  2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

IV � ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

Adjt ter patrimoine C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Assist conserv Pal 1Cl B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE ANIMATION (i)  11,00 0,75 11,75 10,15 0,00 10,15

Adjt ter anim Pal 1Cl C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Adjt ter anim Pal 2Cl C 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
Adjt ter animation C 6,00 0,75 6,75 5,15 0,00 5,15

FILIERE POLICE (j)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)  106,00 5,24 111,24 74,31 33,83 108,14

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d�origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l�emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l�activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d�activité sur l�année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d�activité dans l�année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l�année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l�année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l�année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d�emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l�article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D�INFORMATIONS � ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1

 

C1 � ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)    435 225,02   
Adjt adm C 365 0,00 A CONT-CDI (Direct) CDI 
Adjt tech C 1050 0,00 3-2 CDD 
Adjt ter animation C 1400 0,00 3-2 CDD 
Adjt ter animation C 350 0,00 3-2 CDD 
Adjt ter animation C 350 0,00 3-1 CDD 
Adjt ter patrimoine C 350 0,00 3-2 CDD 
Animateur B 478 0,00 A CONT-CDI (Direct) CDI 
Assistante maternelle 412 254,35 A ASM-Recrutement assist

mater
A Autres contrats

Assistante maternelle 22 578,67 3-1 A Autres contrats
Attach? A 693 0,00 3-3-1° CDD 
Biblioth?caire A 499 0,00 3-2 CDD 
Grade non statutaire 565 0,00 3-1 CDD 
M?decin 392,00 3-3-2° A Autres contrats

Agents occupant un emploi non permanent (7)    25 605,15   
Adjt ter patrimoine C 350 0,00 3-a° CDD 
Assistante maternelle 25 605,15 A ASM-Recrutement assist

mater
A Autres contrats

TOTAL GENERAL    460 830,17   
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION  Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l�indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l�ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d�activité.
3-1 : remplacement d�un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d�un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d�élus.
A : autres (préciser).

IV � ANNEXES IV
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(5) Indiquer si l�agent contractuel est titulaire d�un contrat à durée déterminée (CDD) ou d�un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d�un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l�article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l�article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV � ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D�INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

C2
 

C2 � LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

 

La nature de l�engagement (2) Nom de l�organisme
Raison sociale de

l�organisme
Nature juridique de

l�organisme
Montant de

l�engagement
Délégation de service public (3)     
Détention d�une part du capital     

Garantie ou cautionnement d�un emprunt     
- CIAS 366 605,00

14/01/2009 - MESOLIA 1 874 890,34

14/01/2009 - MESOLIA 625 618,71

14/01/2009 - MESOLIA 525 322,64

14/01/2009 - MESOLIA 197 655,94

23/02/2009 - LOGEMENT MESOLIA 107 385,43

Subventions supérieures à 75 000 � ou

représentant plus de 50 % du produit

figurant au compte de résultat de

l�organisme

    

Autres     

 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l�établissement pour les EPCI, syndicat, etc. et autres lieux publics désignés par la commune ou l�établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l�exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, �).
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IV � ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D�INFORMATIONS

LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES PAR LA COMMUNE
 

C3.2
 

C3.2 � LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES (1)
Catégorie d�établissement Intitulé / objet de

l�établissement
Date de
création

N° et date de
délibération

Nature de
l�activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CIAS Centre Intercommunal d'Action Social Sarlat

Périgord Noir

01/01/2010 07 - 19/06/2009 SPA Non

EPIC OFFICE DE TOURISME SARLAT

PÉRIGORD NOIR

01/01/2012 02/A - 30/09/2011 SPIC Oui

 

(1) Il s�agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une

régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du

CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet

état.
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IV � ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D�INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3.3
 

C3.3 � LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
Catégorie d�établissement Intitulé / objet de

l�établissement

Date de

création

N° et date de

délibération

N° SIRET Nature de

l�activité

(SPIC/SPA)

TVA

(oui /

non)

Budget Annexe Service Public D'Assainissement Non

Collectif

11/02/2005 04 - 11/02/2005 20002721700021 spic Non

Budget Annexe Zone d'Activité Économique 10/01/2011 9 - 10/01/2011 20002721700039 SPA Oui

Budget Annexe Résidence Habitat Jeunes 09/04/2016 36 - 09/04/2016 20002721700054 SPA Non

 







19 avril 2021



19 avril 2021
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(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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A2 - Section d'exploitation - Détail des recettes 14

B1 - Section d'investissement - Détail des dépenses 15

B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 16

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 17

IV - Annexes

A - Eléments du bilan

A1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet

A1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux Sans Objet

A1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours Sans Objet

A1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet

A1.6 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements Sans Objet

A3.1 - Etat des provisions et des dépréciations Sans Objet

A3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

A4.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 18

A4.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 19

A5.1.1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Exploitation (1) Sans Objet

A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) Sans Objet

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan

B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

C - Autres éléments d'informations

C1.1 - Etat du personnel Sans Objet

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

D - Arrêté et signatures

D - Arrêté et signatures 20

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d�établir un budget unique pour

leurs services de distribution d�eau potable et d�assainissement dans les conditions fixées par l�article L. 2224-6 du CGCT. Ils n�existent qu�en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l�autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l�état est sans objet le cas échéant.
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I � INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 

I � L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;

- au niveau (1) du chapitre pour la section d�investissement.

-      sans (2) les chapitres « opérations d�équipement » de l�état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 

II � En l�absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d�investissement, sans chapitre

de dépense « opération d�équipement ».

 

 
III � Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .

 

 

IV � La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s�effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de

l�exercice précédent.

 

 

V � Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.

 

 

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l�article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d�équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d�inscription en recette de la section d�investissement),

       - budgétaires (délibération n° ���. du ���.).

(4) Indiquer « primitif de l�exercice précédent » ou « cumulé de l�exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l�exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l�exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l�exercice N-1.
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II � PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D�ENSEMBLE A1

 

EXPLOITATION

  DEPENSES DE LA SECTION
D�EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D�EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

211 156,58 82 000,00

 + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L�EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D�EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

129 156,58

 = = =

 TOTAL DE LA SECTION D�EXPLOITATION
(3)

 
211 156,58

 
211 156,58

 

INVESTISSEMENT

 
 DEPENSES DE LA SECTION

D�INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D�INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D�INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

79 180,92 60 610,58

 + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L�EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D�EXECUTION DE LA
SECTION D�INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

18 570,34

 = = =

 TOTAL DE LA SECTION
D�INVESTISSEMENT (3)

 
79 180,92

 
79 180,92

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
290 337,50

 
290 337,50

 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits

votés correspondent aux crédits votés lors de l�étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Pour la section d�exploitation, les RAR sont constitués par l�ensemble des dépenses engagées et n�ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l�exercice précédent. En recettes,

il s�agit des recettes certaines n�ayant pas donné lieu à l�émission d�un titre au 31/12 de l�exercice précédent.

Pour la section d�investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l�exercice précédent telles qu�elles ressortent de la comptabilité des

engagements et aux recettes certaines n�ayant pas donné lieu à l�émission d�un titre au 31/12 de l�exercice précédent.

(3) Total de la section d�exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d�exploitation votés.

 Total de la section d�investissement = RAR + solde d�exécution reporté + crédits d�investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d�exploitation + Total de la section d�investissement.
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II � PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D�EXPLOITATION � CHAPITRES A2

 
DEPENSES D�EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 25 600,00 0,00 66 940,00 66 940,00 66 940,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 101 200,00 0,00 78 606,00 78 606,00 78 606,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 126 800,00 0,00 145 546,00 145 546,00 145 546,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00  5 000,00 5 000,00 5 000,00

Total des dépenses réelles d�exploitation 126 800,00 0,00 150 546,00 150 546,00 150 546,00

023 Virement à la section d'investissement (6) 81 876,78  59 610,58 59 610,58 59 610,58

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 3 943,40  1 000,00 1 000,00 1 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d�ordre d�exploitation 85 820,18  60 610,58 60 610,58 60 610,58

TOTAL 212 620,18 0,00 211 156,58 211 156,58 211 156,58

  +

 D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

  =

 TOTAL DES DEPENSES D�EXPLOITATION CUMULEES 211 156,58

 
RECETTES D�EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 72 000,00 0,00 82 000,00 82 000,00 82 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 72 000,00 0,00 82 000,00 82 000,00 82 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d�exploitation 72 000,00 0,00 82 000,00 82 000,00 82 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00  0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d�ordre d�exploitation 0,00  0,00 0,00 0,00

TOTAL 72 000,00 0,00 82 000,00 82 000,00 82 000,00

  +

 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 129 156,58

  =

 TOTAL DES RECETTES D�EXPLOITATION CUMULEES 211 156,58

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D�INVESTISSEMENT (8)
60 610,58

Il s�agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l�excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les

dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement

du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l�organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n�existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l�opération  +  �  ou solde de l�opération  +  � .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II � PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D�INVESTISSEMENT � CHAPITRES A3

 
DEPENSES D�INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 4 000,00 0,00 4 000,00 4 000,00 4 000,00

21 Immobilisations corporelles 92 000,00 0,00 65 000,00 65 000,00 65 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des opérations d�équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d�équipement 96 000,00 0,00 69 000,00 69 000,00 69 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 6 465,28  10 180,92 10 180,92 10 180,92

Total des dépenses financières 6 465,28 0,00 10 180,92 10 180,92 10 180,92

45� Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d�investissement 102 465,28 0,00 79 180,92 79 180,92 79 180,92

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d�ordre d�investissement 0,00  0,00 0,00 0,00

TOTAL 102 465,28 0,00 79 180,92 79 180,92 79 180,92

  +

 D 001 SOLDE D�EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

  =

 TOTAL DES DEPENSES D�INVESTISSEMENT CUMULEES 79 180,92

 
RECETTES D�INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d�équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45� Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d�investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 81 876,78  59 610,58 59 610,58 59 610,58

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 3 943,40  1 000,00 1 000,00 1 000,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d�ordre d�investissement 85 820,18  60 610,58 60 610,58 60 610,58

TOTAL 85 820,18 0,00 60 610,58 60 610,58 60 610,58

  +

 R 001 SOLDE D�EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 18 570,34

  =

 TOTAL DES RECETTES D�INVESTISSEMENT CUMULEES 79 180,92

 
Pour information :
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Pour information :

Il s�agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l�excédent des recettes réelles de fonctionnement sur

les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le

remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements

de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
60 610,58

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l�organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d�un service public non personnalisé qu�elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n�est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l�opération  +  �  ou solde de l�opération  +  � .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II � PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 � DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

 EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d�ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 66 940,00  66 940,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 78 606,00  78 606,00

014 Atténuations de produits 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00  0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00

68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 1 000,00 1 000,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00  0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)  0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 5 000,00  5 000,00

023 Virement à la section d'investissement  59 610,58 59 610,58

Dépenses d�exploitation � Total 150 546,00 60 610,58 211 156,58

  +

 D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

 TOTAL DES DEPENSES D�EXPLOITATION CUMULEES 211 156,58

 

 INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d�ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires  0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)  0,00  0,00

 Total des opérations d�équipement 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 4 000,00 0,00 4 000,00

21 Immobilisations corporelles (6) 65 000,00 0,00 65 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises)  0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations  0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours  0,00 0,00

45� Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices  0,00 0,00

3� Stocks 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 10 180,92  10 180,92

Dépenses d�investissement � Total 79 180,92 0,00 79 180,92

  +

 D 001 SOLDE D�EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

 TOTAL DES DEPENSES D�INVESTISSEMENT CUMULEES 79 180,92

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d�ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d�ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n�existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d�équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II � PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 � RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

 EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d�ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 82 000,00  82 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)  0,00 0,00

72 Production immobilisée  0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00  0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00  0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00  0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges  0,00 0,00

Recettes d�exploitation � Total 82 000,00 0,00 82 000,00

  +

 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 129 156,58

  =

 TOTAL DES RECETTES D�EXPLOITATION CUMULEES 211 156,58

 

 INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d�ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires  0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations  1 000,00 1 000,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)  0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00

45� Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices  0,00 0,00

3� Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation  59 610,58 59 610,58

Recettes d�investissement � Total 0,00 60 610,58 60 610,58

  +

 R 001 SOLDE D�EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 18 570,34

  +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

 =

 TOTAL DES RECETTES D�INVESTISSEMENT CUMULEES 79 180,92
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d�ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d�ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III � VOTE DU BUDGET III
SECTION D�EXPLOITATION � DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 25 600,00 66 940,00 66 940,00

6063 Fournitures entretien et petit équipt 2 000,00 2 000,00 2 000,00

6064 Fournitures administratives 500,00 500,00 500,00

6066 Carburants 1 500,00 1 500,00 1 500,00

61551 Entretien matériel roulant 2 000,00 2 000,00 2 000,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 1 000,00 1 000,00 1 000,00

6222 Commissions recouvrement redevance 12 000,00 53 340,00 53 340,00

6226 Honoraires 1 000,00 1 000,00 1 000,00

6262 Frais de télécommunications 1 500,00 1 500,00 1 500,00

6281 Concours divers (cotisations) 100,00 100,00 100,00

6287 Remboursements de frais 3 000,00 3 000,00 3 000,00

6378 Autres taxes et redevances 1 000,00 1 000,00 1 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 101 200,00 78 606,00 78 606,00

6218 Autre personnel extérieur 101 200,00 78 606,00 78 606,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)

= (011 + 012 + 014 + 65)

126 800,00 145 546,00 145 546,00

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 5 000,00 5 000,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

126 800,00 150 546,00 150 546,00

023 Virement à la section d'investissement 81 876,78 59 610,58 59 610,58

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 3 943,40 1 000,00 1 000,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 3 943,40 1 000,00 1 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION

D�INVESTISSEMENT

85 820,18 60 610,58 60 610,58

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D�ORDRE 85 820,18 60 610,58 60 610,58

TOTAL DES DEPENSES D�EXPLOITATION DE L�EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d�ordre)

212 620,18 211 156,58 211 156,58

   +

  RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

   +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

   =

  TOTAL DES DEPENSES D�EXPLOITATION CUMULEES 211 156,58

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

 Montant des ICNE de l�exercice 0,00  
 - Montant des ICNE de l�exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N � ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l�organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l�exercice est inférieur au montant de l�exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n�existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III � VOTE DU BUDGET III
SECTION D�EXPLOITATION � DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 72 000,00 82 000,00 82 000,00

7062 Redevances assainissement non collectif 72 000,00 82 000,00 82 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

72 000,00 82 000,00 82 000,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES

= a + b + c + d

72 000,00 82 000,00 82 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D�ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D�EXPLOITATION
DE L�EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d�ordre)

72 000,00 82 000,00 82 000,00

  +

 RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

  +

 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 129 156,58

  =

 TOTAL DES RECETTES D�EXPLOITATION CUMULEES 211 156,58

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

 Montant des ICNE de l�exercice 0,00  
 - Montant des ICNE de l�exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N � ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l�assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n�existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III � VOTE DU BUDGET III
SECTION D�INVESTISSEMENT � DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 4 000,00 4 000,00 4 000,00

2051 Concessions et droits assimilés 4 000,00 4 000,00 4 000,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 92 000,00 65 000,00 65 000,00

2151 Installations complexes spécialisées 20 000,00 20 000,00 20 000,00

21532 Réseaux d'assainissement 35 000,00 15 000,00 15 000,00

2182 Matériel de transport 20 000,00 20 000,00 20 000,00

2183 Matériel de bureau et informatique 17 000,00 10 000,00 10 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d�équipement 96 000,00 69 000,00 69 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 6 465,28 10 180,92 10 180,92

Total des dépenses financières 6 465,28 10 180,92 10 180,92

Total des dépenses d�opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 102 465,28 79 180,92 79 180,92

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 0,00 0,00 0,00

 Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 0,00 0,00

 Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D�ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D�INVESTISSEMENT DE L�EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d�ordre)

102 465,28 79 180,92 79 180,92

  +

 RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

  +

 D 001 SOLDE D�EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

  =

 TOTAL DES DEPENSES D�INVESTISSEMENT CUMULEES  79 180,92

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l�organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d�équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15�2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III � VOTE DU BUDGET III
SECTION D�INVESTISSEMENT � DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d�équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d�opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 81 876,78 59 610,58 59 610,58

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 3 943,40 1 000,00 1 000,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 2 943,40 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 1 000,00 1 000,00 1 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D�EXPLOITATION 85 820,18 60 610,58 60 610,58

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D�ORDRE 85 820,18 60 610,58 60 610,58

TOTAL DES RECETTES D�INVESTISSEMENT DE L�EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d�ordre)

85 820,18 60 610,58 60 610,58

  +

 RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

  +

 R 001 SOLDE D�EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 18 570,34

  =

 TOTAL DES RECETTES D�INVESTISSEMENT CUMULEES 79 180,92

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l�organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15�2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III � VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D�OPERATION D�EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES � DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

10 180,92 I 10 180,92

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises 0,00 0,00

16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00

1681 Autres emprunts 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00

1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 10 180,92 10 180,92
10� Reprise de dotations, fonds divers et réserves   
10� Reversement de dotations, fonds divers et réserves   
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 10 180,92 10 180,92

 

 

 Op. de l�exercice

I

Restes à réaliser en

dépenses de l�exercice

précédent (3) (4)

Solde d�exécution

D001 (3) (4)

TOTAL

II

Dépenses à couvrir par des

ressources propres
10 180,92 0,00 0,00 10 180,92

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l�exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l�exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget � vue d�ensemble.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES � RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 60 610,58 III 60 610,58

Ressources propres externes de l�année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00

26� Participations et créances rattachées   
27� Autres immobilisations financières   
Ressources propres internes de l�année (b) (3) 60 610,58 60 610,58

15� Provisions pour risques et charges   
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26� Participations et créances rattachées   
27� Autres immobilisations financières   
28� Amortissement des immobilisations   
2805 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 1 000,00 1 000,00

29� Dépréciation des immobilisations   
39� Dépréciat° des stocks et en-cours   
481� Charges à répartir plusieurs exercices   
021 Virement de la section d'exploitation 59 610,58 59 610,58

 

 

 
Opérations de

l�exercice

III

Restes à réaliser en

recettes de l�exercice

précédent (4) (5)

Solde d�exécution

R001 (4) (5)

Affectation

R106 (4)

TOTAL

IV

Total

ressources

propres

disponibles

60 610,58 0,00 18 570,34 0,00 79 180,92

 

 

 Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 10 180,92

Ressources propres disponibles IV 79 180,92
Solde V = IV � II (6) 69 000,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l�exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l�exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget � vue d�ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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A2.7 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

A3 - Méthodes utilisées pour les amortissements Sans Objet

A4 - Etat des provisions Sans Objet

A5 - Etalement des provisions Sans Objet

A6.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 20

A6.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 21

A7.1.1 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Fonctionnement (2) Sans Objet

A7.1.2 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (2) Sans Objet

A7.2.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement (3) Sans Objet

A7.2.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement (3) Sans Objet

A8 - Etat des charges transférées Sans Objet

A9 - Détail des opérations pour le compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan

B1.1 - Etat des emprunts garantis par la commune ou l'établissement (4) Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.5 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.6 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B1.7 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget (5) Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B3 - Emploi des recettes grevées d'une affectation spéciale Sans Objet

C - Autres éléments d'informations

C1 - Etat du personnel Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (4) Sans Objet

C3.1 - Liste des organismes de regroupement auxquels adhère la commune ou l'établissement Sans Objet

C3.2 - Liste des établissements publics créés Sans Objet

C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe Sans Objet

C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Sans Objet

D - Décision en matière de taux de contributions directes - Arrêté et signatures

D1 - Décision en matière de taux de contributions directes Sans Objet

D2 - Arrêté et signatures 22
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n�a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les

autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l�eau potable et d�assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l�établissement décide d�attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l�article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «  » annexé à l�arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l�exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l�état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD
CDC - ZAE

BP
2021

 

I � INFORMATIONS GENERALES  I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l�EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

16 685

2 116

 

 

 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.

(population DGF)

Moyennes nationales du

potentiel financier par

habitants de la strate
Fiscal Financier

7 119 453,00 0 378,63 0

 

Informations financières � ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 717,5 304

2 Produit des impositions directes/population 353,18 298

3 Recettes réelles de fonctionnement/population 861,21 365

4 Dépenses d�équipement brut/population 407,65 88

5 Encours de dette/population 585,05 196

6 DGF/population 76,65 49

7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 39,6 % 39,8 %

8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 103,1 % 88,6 %

9 Dépenses d�équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 47,3 % 24,2 %

10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 67,9 % 53,6 %

 

 

 Dans l�ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s�agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l�article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de

l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d�une fiscalité propre

comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.

Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d�une fiscalité propre

comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les

EPCI non dotés d�une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d�appliquer les ratios prévus respectivement par les

articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.

(3) Il convient d�indiquer les moyennes de la catégorie de l�organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d�agglomération, �) et les sources d�où sont tirées

les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s�agit des moyennes de la dernière année

connue.
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I � INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

I � L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement,

- au niveau (1) du chapitre pour la section d�investissement.

-      sans (2) les chapitres « opérations d�équipement » de l�état III B 3.

-      sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 

II � En l�absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d�investissement, sans chapitre

de dépense « opération d�équipement ».

 

 
III � Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .

 

 

IV � La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s�effectue par rapport à la colonne du budget (5) primitif de

l�exercice précédent.

 

 

V � Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.

 

 

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l�article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d�équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d�inscription en recette de la section d�investissement),

       - budgétaires (délibération n° ���. du ���.).

(5) Indiquer « primitif de l�exercice précédent » ou « cumulé de l�exercice précédent ».

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l�exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l�exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1,

       - avec reprise anticipée des résultats de l�exercice N-1.
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II � PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D�ENSEMBLE A1

 

FONCTIONNEMENT

  DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

646 666,69 658 117,58

 + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L�EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

11 450,89

(si excédent)
 

0,00

 = = =

 TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
658 117,58

 
658 117,58

 

INVESTISSEMENT

 
 DEPENSES DE LA SECTION

D�INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D�INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D�INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
632 664,58 1 225 782,16

 + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L�EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D�EXECUTION DE LA
SECTION D�INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

593 117,58

(si solde  positif)
 

0,00

 = = =

 TOTAL DE LA SECTION
D�INVESTISSEMENT (3)

 
1 225 782,16

 
1 225 782,16

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
1 883 899,74

 
1 883 899,74

 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits

votés correspondent aux crédits votés lors de l�étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu�elles ressortent de la comptabilité

des engagements et en recettes, aux recettes certaines n�ayant pas donné lieu à l�émission d�un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d�investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l�exercice précédent telles qu�elles ressortent de la

comptabilité des engagements et aux recettes certaines n�ayant pas donné lieu à l�émission d�un titre au 31/12 de l�exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d�investissement = RAR + solde d�exécution reporté + crédits d�investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d�investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT � CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 164 800,00 0,00 53 549,11 53 549,11 53 549,11

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 164 800,00 0,00 53 549,11 53 549,11 53 549,11

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 164 800,00 0,00 53 549,11 53 549,11 53 549,11

023 Virement à la section d'investissement  (5) 0,00  0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 523 696,14  593 117,58 593 117,58 593 117,58

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d�ordre de fonctionnement 523 696,14  593 117,58 593 117,58 593 117,58

TOTAL 688 496,14 0,00 646 666,69 646 666,69 646 666,69

  +

 D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 11 450,89

  =

 TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 658 117,58

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 94 400,50 0,00 25 453,00 25 453,00 25 453,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 94 400,50 0,00 25 453,00 25 453,00 25 453,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 94 400,50 0,00 25 453,00 25 453,00 25 453,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 594 295,64  632 664,58 632 664,58 632 664,58

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d�ordre de fonctionnement 594 295,64  632 664,58 632 664,58 632 664,58

TOTAL 688 696,14 0,00 658 117,58 658 117,58 658 117,58

  +

 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

  =

 TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 658 117,58

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D�INVESTISSEMENT (6)
-39 547,00

Il s�agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l�excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les

dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement

du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou

de l�établissement.

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l�organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
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(4) Si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(6) Solde de l�opération  +  �  ou solde de l�opération  +  � .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II � PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D�INVESTISSEMENT � CHAPITRES A3

 
DEPENSES D�INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

 010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d�équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des dépenses d�équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 020 Dépenses imprévues 0,00  0,00 0,00 0,00

 Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 45� Total des opé. pour compte de tiers (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des dépenses réelles d�investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 594 295,64  632 664,58 632 664,58 632 664,58

 041 Opérations patrimoniales (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

 
Total des dépenses d�ordre

d�investissement

594 295,64  632 664,58 632 664,58 632 664,58

 TOTAL 594 295,64 0,00 632 664,58 632 664,58 632 664,58

  +

 D 001 SOLDE D�EXECUTION NEGATIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 593 117,58

  =

 TOTAL DES DEPENSES D�INVESTISSEMENT CUMULEES 1 225 782,16

 
RECETTES D�INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

 010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des recettes d�équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 10 Dotations, fonds divers et réserves (hors

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés (9)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 024 Produits des cessions d'immobilisations 594 295,64 0,00 632 664,58 632 664,58 632 664,58

 Total des recettes financières 594 295,64 0,00 632 664,58 632 664,58 632 664,58

 45� Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des recettes réelles d�investissement 594 295,64 0,00 632 664,58 632 664,58 632 664,58

 021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

 040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 523 696,14  593 117,58 593 117,58 593 117,58

 041 Opérations patrimoniales (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

 Total des recettes d�ordre d�investissement 523 696,14  593 117,58 593 117,58 593 117,58
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Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

 TOTAL 1 117 991,78 0,00 1 225 782,16 1 225 782,16 1 225 782,16

  +

 R 001 SOLDE D�EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

  =

 TOTAL DES RECETTES D�INVESTISSEMENT CUMULEES 1 225 782,16

 
Pour information :

Il s�agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l�excédent des recettes réelles de fonctionnement sur

les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le

remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements

de la commune ou de l�établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
-39 547,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l�organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d�un suivi des stocks selon la méthode de l�inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d�aménagements (lotissement, ZAC�) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d�investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l�annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l�établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d�un service public non personnalisé qu�elle ou qu�il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n�est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l�opération  +  �  ou solde de l�opération  � .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021+ RI 040 DI 040
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II � PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 � DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

 FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d�ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 53 549,11  53 549,11

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  0,00

014 Atténuations de produits 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00  0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00  0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)  593 117,58 593 117,58

022 Dépenses imprévues 0,00  0,00

023 Virement à la section d'investissement  0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement � Total 53 549,11 593 117,58 646 666,69

  +

 D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 11 450,89

  =

 TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 658 117,58

 

 INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d�ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00  0,00

 Total des opérations d�équipement 0,00  0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées  0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204)  (6) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises)  0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)  0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)  0,00 0,00

45� Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)  0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)  0,00 0,00

3� Stocks 0,00 632 664,58 632 664,58

020 Dépenses imprévues 0,00  0,00

Dépenses d�investissement � Total 0,00 632 664,58 632 664,58

  +

 D 001 SOLDE D�EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 593 117,58

  =

 TOTAL DES DEPENSES D�INVESTISSEMENT CUMULEES 1 225 782,16
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d�ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d�ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d�un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d�agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d�équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l�établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d�un service public non personnalisé qu�elle ou qu�il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d�investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l�annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II � PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 � RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

 FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d�ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00  0,00

71 Production stockée (ou déstockage)  632 664,58 632 664,58

72 Production immobilisée  0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00  0,00

74 Dotations et participations 25 453,00  25 453,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges  0,00 0,00

Recettes de fonctionnement � Total 25 453,00 632 664,58 658 117,58

   +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

   =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 658 117,58

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d�ordre (2) TOTAL

 10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

 13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

 15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00

 
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaires)
0,00 0,00 0,00

 18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00  0,00

 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

 204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

 21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

 22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00

 23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

 26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

 27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

 28 Amortissement des immobilisations  0,00 0,00

 29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)  0,00 0,00

 39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00

 45� Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

 481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

 49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)  0,00 0,00

 59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)  0,00 0,00

 3� Stocks 0,00 593 117,58 593 117,58

 021 Virement de la sect° de fonctionnement  0,00 0,00

 024 Produits des cessions d'immobilisations 632 664,58  632 664,58

 Recettes d�investissement � Total 632 664,58 593 117,58 1 225 782,16

  +

 R 001 SOLDE D�EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

 =

 TOTAL DES RECETTES D�INVESTISSEMENT CUMULEES 1 225 782,16
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d�ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d�ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d�un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l�établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d�un service public non personnalisé qu�elle ou qu�il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d�investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l�annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III � VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT � DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 164 800,00 53 549,11 53 549,11

60228 Autres fournitures consommables 0,00 0,00 0,00

6045 Achats études, prestat° services (terrai 10 000,00 5 000,00 5 000,00

605 Achats matériel, équipements et travaux 154 770,00 43 519,11 43 519,11

6227 Frais d'actes et de contentieux 0,00 5 000,00 5 000,00

63512 Taxes foncières 30,00 30,00 30,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)

= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

164 800,00 53 549,11 53 549,11

66 Charges financières (b) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

164 800,00 53 549,11 53 549,11

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 523 696,14 593 117,58 593 117,58

7133 Variat° en-cours de production biens 523 696,14 593 117,58 593 117,58

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION

D�INVESTISSEMENT

523 696,14 593 117,58 593 117,58

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D�ORDRE 523 696,14 593 117,58 593 117,58

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L�EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d�ordre)

688 496,14 646 666,69 646 666,69

   +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

   +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 11 450,89

   =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 658 117,58

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
 Montant des ICNE de l�exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l�exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N � ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l�organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si le mandatement des ICNE de l�exercice est inférieur au montant de l�exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d�immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d�un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III � VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT � DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 94 400,50 25 453,00 25 453,00

74718 Autres participations Etat 68 947,50 0,00 0,00

7473 Participat° Départements 25 453,00 25 453,00 25 453,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

94 400,50 25 453,00 25 453,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES

= a+b+c+d

94 400,50 25 453,00 25 453,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 594 295,64 632 664,58 632 664,58

7133 Variat° en-cours de production biens 594 295,64 632 664,58 632 664,58

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D�ORDRE 594 295,64 632 664,58 632 664,58

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L�EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d�ordre)

688 696,14 658 117,58 658 117,58

   +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

   +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

   =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 658 117,58

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
 Montant des ICNE de l�exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l�exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N � ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l�assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d�immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d�un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).
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III � VOTE DU BUDGET III
SECTION D�INVESTISSEMENT � DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d�équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d�opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 594 295,64 632 664,58 632 664,58

 Reprises sur autofinancement antérieur (8) 0,00 0,00 0,00

 Charges transférées (9) 594 295,64 632 664,58 632 664,58

3351 Terrains 77 679,25 77 679,25 77 679,25

3355 Travaux 516 616,39 554 985,33 554 985,33

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D�ORDRE 594 295,64 632 664,58 632 664,58

TOTAL DES DEPENSES D�INVESTISSEMENT DE L�EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d�ordre)

594 295,64 632 664,58 632 664,58

  +

 RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

  +

 D 001 SOLDE D�EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 593 117,58

  =

 TOTAL DES DEPENSES D�INVESTISSEMENT CUMULEES  1 225 782,16

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l�organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d�équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l�article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d�immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III � VOTE DU BUDGET III
SECTION D�INVESTISSEMENT � DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d�équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 594 295,64 632 664,58 632 664,58

Total des recettes financières 594 295,64 632 664,58 632 664,58

Total des recettes d�opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 594 295,64 632 664,58 632 664,58

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 523 696,14 593 117,58 593 117,58

3351 Terrains 77 679,25 77 679,25 77 679,25

3355 Travaux 446 016,89 515 438,33 515 438,33

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT
523 696,14 593 117,58 593 117,58

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D�ORDRE 523 696,14 593 117,58 593 117,58

TOTAL DES RECETTES D�INVESTISSEMENT DE L�EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d�ordre)

1 117 991,78 1 225 782,16 1 225 782,16

  +

 RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

  +

 R 001 SOLDE D�EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

  =

 TOTAL DES RECETTES D�INVESTISSEMENT CUMULEES 1 225 782,16

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l�organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV-A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l�article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d�immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III � VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D�OPERATION D�EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES � DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises 0,00 0,00

16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00

1681 Autres emprunts 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00

1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10� Reprise de dotations, fonds divers et réserves   
10� Reversement de dotations, fonds divers et réserves   
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 

 

 Op. de l�exercice

I

Restes à réaliser en

dépenses de l�exercice

précédent (3) (4)

Solde d�exécution

D001 (3) (4)

TOTAL

II

Dépenses à couvrir par des

ressources propres
0,00 0,00 593 117,58 593 117,58

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l�exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l�exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget � vue d�ensemble.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES � RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 632 664,58 III 632 664,58

Ressources propres externes de l�année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10223 TLE 0,00 0,00

10226 Taxe d�aménagement 0,00 0,00

10228 Autres fonds 0,00 0,00

13146 Attributions de compensation d�investissement 0,00 0,00

13156 Attributions de compensation d�investissement 0,00 0,00

13246 Attributions de compensation d�investissement 0,00 0,00

13256 Attributions de compensation d�investissement 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00

26� Participations et créances rattachées   
27� Autres immobilisations financières   
Ressources propres internes de l�année (b) (3) 632 664,58 632 664,58

15� Provisions pour risques et charges   
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26� Participations et créances rattachées   
27� Autres immobilisations financières   
28� Amortissement des immobilisations   
29� Prov. pour dépréciat° immobilisations   
39� Prov. dépréciat° des stocks et en-cours   
481� Charges à rép. sur plusieurs exercices   
49� Prov. dépréc. comptes de tiers   
59� Prov. dépréc. comptes financiers   
024 Produits des cessions d'immobilisations 632 664,58 632 664,58

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00

 

 

 
Opérations de

l�exercice

III

Restes à réaliser en

recettes de l�exercice

précédent (4) (5)

Solde d�exécution

R001 (4) (5)

Affectation

R1068 (4)

TOTAL

IV

Total

ressources

propres

disponibles

632 664,58 0,00 0,00 0,00 632 664,58

 

 

 Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 593 117,58

Ressources propres disponibles IV 632 664,58
Solde V = IV � II (6) 39 547,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l�exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l�exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget � vue d�ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.







19 avril 2021



19 avril 2021
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n�a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les

autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l�eau potable et d�assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l�établissement décide d�attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l�article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «  » annexé à l�arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l�exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l�état est sans objet le cas échéant.



COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD - CDC - RESIDENCE HABITAT JEUNES - BP - 2021

Page 4

Code INSEE COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD
CDC - RESIDENCE HABITAT JEUNES

BP
2021

 

I � INFORMATIONS GENERALES  I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l�EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

16 685

2 116

 

 

 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.

(population DGF)

Moyennes nationales du

potentiel financier par

habitants de la strate
Fiscal Financier

7 119 453,00 0 378,63 0

 

Informations financières � ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 717,5 304

2 Produit des impositions directes/population 353,18 298

3 Recettes réelles de fonctionnement/population 861,21 365

4 Dépenses d�équipement brut/population 407,65 88

5 Encours de dette/population 585,05 196

6 DGF/population 76,65 49

7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 39,6 % 39,8 %

8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 103,1 % 88,6 %

9 Dépenses d�équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 47,3 % 24,2 %

10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 67,9 % 53,6 %

 

 

 Dans l�ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s�agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l�article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de

l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d�une fiscalité propre

comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.

Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d�une fiscalité propre

comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les

EPCI non dotés d�une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d�appliquer les ratios prévus respectivement par les

articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.

(3) Il convient d�indiquer les moyennes de la catégorie de l�organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d�agglomération, �) et les sources d�où sont tirées

les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s�agit des moyennes de la dernière année

connue.
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I � INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

I � L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement,

- au niveau (1) du chapitre pour la section d�investissement.

-      sans (2) les chapitres « opérations d�équipement » de l�état III B 3.

-      sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 

II � En l�absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d�investissement, sans chapitre

de dépense « opération d�équipement ».

 

 
III � Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .

 

 

IV � La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s�effectue par rapport à la colonne du budget (5) primitif de

l�exercice précédent.

 

 

V � Le présent budget a été voté (6) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.

 

 

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l�article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d�équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d�inscription en recette de la section d�investissement),

       - budgétaires (délibération n° ���. du ���.).

(5) Indiquer « primitif de l�exercice précédent » ou « cumulé de l�exercice précédent ».

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l�exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l�exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1,

       - avec reprise anticipée des résultats de l�exercice N-1.
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II � PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D�ENSEMBLE A1

 

FONCTIONNEMENT

  DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

34 161,65 26 000,00

 + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L�EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

8 161,65

 = = =

 TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
34 161,65

 
34 161,65

 

INVESTISSEMENT

 
 DEPENSES DE LA SECTION

D�INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D�INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D�INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
86 300,86 21 861,65

 + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L�EXERCICE PRECEDENT (2)

 
149 643,10

 

 
864 197,73

 

001 SOLDE D�EXECUTION DE LA
SECTION D�INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

650 115,42

(si solde  positif)
 

0,00

 = = =

 TOTAL DE LA SECTION
D�INVESTISSEMENT (3)

 
886 059,38

 
886 059,38

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
920 221,03

 
920 221,03

 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits

votés correspondent aux crédits votés lors de l�étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu�elles ressortent de la comptabilité

des engagements et en recettes, aux recettes certaines n�ayant pas donné lieu à l�émission d�un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d�investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l�exercice précédent telles qu�elles ressortent de la

comptabilité des engagements et aux recettes certaines n�ayant pas donné lieu à l�émission d�un titre au 31/12 de l�exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d�investissement = RAR + solde d�exécution reporté + crédits d�investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d�investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT � CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 2 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 2 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 1 000,00 0,00 1 800,00 1 800,00 1 800,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 10 500,00 10 500,00 10 500,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 3 400,00 0,00 12 300,00 12 300,00 12 300,00

023 Virement à la section d'investissement  (5) 6 600,00  21 861,65 21 861,65 21 861,65

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00  0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d�ordre de fonctionnement 6 600,00  21 861,65 21 861,65 21 861,65

TOTAL 10 000,00 0,00 34 161,65 34 161,65 34 161,65

  +

 D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

  =

 TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 34 161,65

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 10 000,00 0,00 26 000,00 26 000,00 26 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 10 000,00 0,00 26 000,00 26 000,00 26 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 10 000,00 0,00 26 000,00 26 000,00 26 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00  0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d�ordre de fonctionnement 0,00  0,00 0,00 0,00

TOTAL 10 000,00 0,00 26 000,00 26 000,00 26 000,00

  +

 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 8 161,65

  =

 TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 34 161,65

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D�INVESTISSEMENT (6)
21 861,65

Il s�agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l�excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les

dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement

du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou

de l�établissement.

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l�organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
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(4) Si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(6) Solde de l�opération  +  �  ou solde de l�opération  +  � .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040



COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD - CDC - RESIDENCE HABITAT JEUNES - BP - 2021

Page 9

II � PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D�INVESTISSEMENT � CHAPITRES A3

 
DEPENSES D�INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

 010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 21 Immobilisations corporelles 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 23 Immobilisations en cours 1 150 000,00 149 643,10 62 300,86 62 300,86 211 943,96

  Total des opérations d�équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des dépenses d�équipement 1 210 000,00 149 643,10 62 300,86 62 300,86 211 943,96

 10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 16 Emprunts et dettes assimilées 6 600,00 0,00 24 000,00 24 000,00 24 000,00

 18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 020 Dépenses imprévues 0,00  0,00 0,00 0,00

 Total des dépenses financières 6 600,00 0,00 24 000,00 24 000,00 24 000,00

 45� Total des opé. pour compte de tiers (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des dépenses réelles d�investissement 1 216 600,00 149 643,10 86 300,86 86 300,86 235 943,96

 040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

 041 Opérations patrimoniales (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

 
Total des dépenses d�ordre

d�investissement

0,00  0,00 0,00 0,00

 TOTAL 1 216 600,00 149 643,10 86 300,86 86 300,86 235 943,96

  +

 D 001 SOLDE D�EXECUTION NEGATIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 650 115,42

  =

 TOTAL DES DEPENSES D�INVESTISSEMENT CUMULEES 886 059,38

 
RECETTES D�INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

 010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 13 Subventions d'investissement (hors 138) 1 724 200,00 864 197,73 0,00 0,00 864 197,73

 16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des recettes d�équipement 1 724 200,00 864 197,73 0,00 0,00 864 197,73

 10 Dotations, fonds divers et réserves (hors

1068)

382 773,58 0,00 0,00 0,00 0,00

 1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés (9)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des recettes financières 382 773,58 0,00 0,00 0,00 0,00

 45� Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des recettes réelles d�investissement 2 106 973,58 864 197,73 0,00 0,00 864 197,73

 021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 6 600,00  21 861,65 21 861,65 21 861,65

 040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

 041 Opérations patrimoniales (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

 Total des recettes d�ordre d�investissement 6 600,00  21 861,65 21 861,65 21 861,65
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Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

 TOTAL 2 113 573,58 864 197,73 21 861,65 21 861,65 886 059,38

  +

 R 001 SOLDE D�EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

  =

 TOTAL DES RECETTES D�INVESTISSEMENT CUMULEES 886 059,38

 
Pour information :

Il s�agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l�excédent des recettes réelles de fonctionnement sur

les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le

remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements

de la commune ou de l�établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
21 861,65

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l�organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d�un suivi des stocks selon la méthode de l�inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d�aménagements (lotissement, ZAC�) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d�investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l�annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l�établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d�un service public non personnalisé qu�elle ou qu�il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n�est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l�opération  +  �  ou solde de l�opération  � .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021+ RI 040 DI 040
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II � PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 � DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

 FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d�ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 0,00  0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  0,00

014 Atténuations de produits 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00  0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00  0,00

66 Charges financières 1 800,00 0,00 1 800,00

67 Charges exceptionnelles 10 500,00 0,00 10 500,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)  0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00  0,00

023 Virement à la section d'investissement  21 861,65 21 861,65

Dépenses de fonctionnement � Total 12 300,00 21 861,65 34 161,65

  +

 D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

 TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 34 161,65

 

 INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d�ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
24 000,00 0,00 24 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00  0,00

 Total des opérations d�équipement 0,00  0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées  0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204)  (6) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 211 943,96 0,00 211 943,96

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises)  0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)  0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)  0,00 0,00

45� Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)  0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)  0,00 0,00

3� Stocks 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00  0,00

Dépenses d�investissement � Total 235 943,96 0,00 235 943,96

  +

 D 001 SOLDE D�EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 650 115,42

  =

 TOTAL DES DEPENSES D�INVESTISSEMENT CUMULEES 886 059,38
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d�ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d�ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d�un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d�agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d�équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l�établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d�un service public non personnalisé qu�elle ou qu�il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d�investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l�annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II � PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 � RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

 FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d�ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00  0,00

71 Production stockée (ou déstockage)  0,00 0,00

72 Production immobilisée  0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00  0,00

74 Dotations et participations 26 000,00  26 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges  0,00 0,00

Recettes de fonctionnement � Total 26 000,00 0,00 26 000,00

   +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 8 161,65

   =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 34 161,65

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d�ordre (2) TOTAL

 10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

 13 Subventions d'investissement 864 197,73 0,00 864 197,73

 15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00

 
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaires)
0,00 0,00 0,00

 18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00  0,00

 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

 204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

 21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

 22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00

 23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

 26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

 27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

 28 Amortissement des immobilisations  0,00 0,00

 29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)  0,00 0,00

 39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00

 45� Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

 481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

 49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)  0,00 0,00

 59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)  0,00 0,00

 3� Stocks 0,00 0,00 0,00

 021 Virement de la sect° de fonctionnement  21 861,65 21 861,65

 024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00  0,00

 Recettes d�investissement � Total 864 197,73 21 861,65 886 059,38

  +

 R 001 SOLDE D�EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

 =

 TOTAL DES RECETTES D�INVESTISSEMENT CUMULEES 886 059,38
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d�ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d�ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d�un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l�établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d�un service public non personnalisé qu�elle ou qu�il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d�investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l�annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III � VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT � DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 2 400,00 0,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 2 400,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)

= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

2 400,00 0,00 0,00

66 Charges financières (b) 1 000,00 1 800,00 1 800,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 1 000,00 1 800,00 1 800,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 10 500,00 10 500,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 10 500,00 10 500,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

3 400,00 12 300,00 12 300,00

023 Virement à la section d'investissement 6 600,00 21 861,65 21 861,65

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION

D�INVESTISSEMENT

6 600,00 21 861,65 21 861,65

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D�ORDRE 6 600,00 21 861,65 21 861,65

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L�EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d�ordre)

10 000,00 34 161,65 34 161,65

   +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

   +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

   =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 34 161,65

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
 Montant des ICNE de l�exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l�exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N � ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l�organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si le mandatement des ICNE de l�exercice est inférieur au montant de l�exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d�immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d�un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III � VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT � DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 10 000,00 26 000,00 26 000,00

74758 Participat° Autres groupements 10 000,00 26 000,00 26 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

10 000,00 26 000,00 26 000,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES

= a+b+c+d

10 000,00 26 000,00 26 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D�ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L�EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d�ordre)

10 000,00 26 000,00 26 000,00

   +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

   +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 8 161,65

   =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 34 161,65

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
 Montant des ICNE de l�exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l�exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N � ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l�assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d�immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d�un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).
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III � VOTE DU BUDGET III
SECTION D�INVESTISSEMENT � DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 60 000,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 60 000,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 1 150 000,00 62 300,86 62 300,86

2313 Constructions 1 150 000,00 62 300,86 62 300,86

Total des dépenses d�équipement 1 210 000,00 62 300,86 62 300,86

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 6 600,00 24 000,00 24 000,00

1641 Emprunts en euros 6 600,00 24 000,00 24 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 6 600,00 24 000,00 24 000,00

Total des dépenses d�opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 1 216 600,00 86 300,86 86 300,86

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 0,00 0,00 0,00

 Reprises sur autofinancement antérieur (8) 0,00 0,00 0,00

 Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D�ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D�INVESTISSEMENT DE L�EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d�ordre)

1 216 600,00 86 300,86 86 300,86

  +

 RESTES A REALISER N-1 (11) 149 643,10

  +

 D 001 SOLDE D�EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 650 115,42

  =

 TOTAL DES DEPENSES D�INVESTISSEMENT CUMULEES  886 059,38

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l�organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d�équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l�article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d�immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III � VOTE DU BUDGET III
SECTION D�INVESTISSEMENT � DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 1 724 200,00 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 800 000,00 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 188 250,00 0,00 0,00

1313 Subv. transf. Départements 225 000,00 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 113 811,00 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 397 139,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d�équipement 1 724 200,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 382 773,58 0,00 0,00

10222 FCTVA 382 773,58 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 382 773,58 0,00 0,00

Total des recettes d�opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 2 106 973,58 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 6 600,00 21 861,65 21 861,65

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT
6 600,00 21 861,65 21 861,65

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D�ORDRE 6 600,00 21 861,65 21 861,65

TOTAL DES RECETTES D�INVESTISSEMENT DE L�EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d�ordre)

2 113 573,58 21 861,65 21 861,65

  +

 RESTES A REALISER N-1 (10) 864 197,73

  +

 R 001 SOLDE D�EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

  =

 TOTAL DES RECETTES D�INVESTISSEMENT CUMULEES 886 059,38

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l�établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l�organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV-A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l�article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d�immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l�établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d�ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l�exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III � VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D�OPERATION D�EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN � ETAT DE LA DETTE � REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 

A2.2 � REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l�origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d�em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)     0,00          

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

    590 000,00          

1641 Emprunts en euros (total)     590 000,00          
100825_5300606 (CDC_2019_10082 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

23/09/2019 27/10/2019 01/10/2020 590 000,00 V LIVRETA 0,300 0,308 T X Produits

CDC

N A-1

1643 Emprunts en devises (total)     0,00          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

    0,00          

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

    0,00          

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

    0,00          

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

    0,00          

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

    0,00          

1675 Dettes pour METP et PPP (total)     0,00          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

    0,00          

1678 Autres emprunts et dettes (total)     0,00          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

    0,00          
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l�origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d�em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1681 Autres emprunts (total)     0,00          

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

    0,00          

1687 Autres dettes (total)     0,00          

Total général     590 000,00          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l�origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d�emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN � ETAT DE LA DETTE � REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 

A2.2 � REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d�emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l�exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

 0,00  584 316,03     22 778,49 1 725,39 0,00 420,68

1641 Emprunts en euros (total)  0,00  584 316,03     22 778,49 1 725,39 0,00 420,68

100825_5300606 (CDC_2019_10082 N 0,00 A-1 584 316,03 24,50 V LIVRETA 0,300 22 778,49 1 725,39 0,00 420,68

1643 Emprunts en devises (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

Total général  0,00  584 316,03     22 778,49 1 725,39 0,00 420,68

 

(9) S�agissant des emprunts assortis d�une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l�exercice correspondant au véritable endettement.
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(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d�emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l�index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l�échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d�échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN � ETAT DE LA DETTE � REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3

 
A2.3 � REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d�indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l�exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l�exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

              

TOTAL (A)  0,00 0,00      0,00   0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)               

TOTAL (B)  0,00 0,00      0,00   0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)               

TOTAL (C)  0,00 0,00      0,00   0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

              

TOTAL (D)  0,00 0,00      0,00   0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)               

TOTAL (E)  0,00 0,00      0,00   0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)               

TOTAL (F)  0,00 0,00      0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL  0,00 0,00      0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d�échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV � ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN � ETAT DE LA DETTE � TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L�ENCOURS A2.4

 
A2.4 � TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L�ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d�indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d�indices dont l�un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d�indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
1 0 0 0 0  

% de l�encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 584 316,03 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d�effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l�encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d�échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l�encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu�à 3 ; multiplicateur jusqu�à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l�encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu�à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l�encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
    0

% de l�encours     0,00

Montant en euros     0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.






	Diapo 1
	Diapo 2

